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1. SIGLES ET ABRÉVIATIONS  

 

AFEV  Action en Faveur des Enfants Vulnérables  

AGR   Activités Génératrices de Revenus  

ARCAMI  Association pour le Rassemblement et la consolidation des Véritables Amities  

ASBLs  Association sans But Lucratif 

CANE  Collectif des Acteurs Non Etatiques 

CCC  Cadre Communal de Concertation 

CDF   Centre développement Familial 

CIDEP  Centre d'appui aux Initiatives locales de Développement et d'assistance aux  personnes 
vulnérables 

CPC  Cadre Provincial de concertation 

CPDK  Centre pour la paix et le développement de Karusi 

DUE  Délégation de l’Union Europeenne 

GBV   Gender based violence 

IEAUND  Initiatives des Etudiants et Ainées de l'Université de Ngozi pour le Développement  

MANE Maison des Acteurs Non étatiques 

ONG   Organisation Non Gouvernementale 

ONGE Organisation Non Gouvernementale Etrangère 

OSC   Organisation de la Société Civile  

OSCAR  Organisations de la société Civile Renforcées 

PCDC  Plan Communal de Développement Communautaire  

PND   Plan National de Développement 
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2. RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

Le Projet de Renforcement des Organisations de la Société Civile mis en œuvre pour 26 mois au Burundi, 
par un consortium de trois ONGE (CARE International comme lead, OXFAM et ACTION AID) avait 
l’objectif d’accroitre la contribution des OSC dans le processus de gouvernance et dans le développement. 
Les interventions de ce projet ont touché les 18 provinces du pays pendant une période allant du 01 décembre 
2016 au 31 janvier 2019. Ce projet avait comme objectifs spécifiques :  

 le maintien des acquis en termes de renforcement des capacités et de structuration des OSC 
burundaises et de leurs membres ;  

 la poursuite, par les OSC burundaises, d’activités de plaidoyer, de sensibilisation, de monitoring des 
politiques et actions du Gouvernement visant le renforcement des valeurs démocratiques, le respect 
des Droits Humains, de la bonne gouvernance, de l’État de Droit et, enfin, le développement local 

Pour mieux renseigner les acquis et les effets du projet, les leçons apprises et les mécanismes pouvant guider 
les interventions ultérieures dans le domaine de renforcement de la société civile burundaise, une évaluation 
externe finale du projet a été commanditée et menée de façon participative et interactive. Le consultant 
évaluateur a procédé à des entretiens exploratoires avec l’équipe du projet, des revues documentaires qui lui 
ont permis de dresser les outils adaptés pour la collecte des données primaires. Un échantillon de 64 OSC 
sur 135 bénéficiaires du projet a été enquêté. 10 sur 26 microprojets appuyés ont été visités et des entretiens 
ont été conduits avec les leaders des OSC (au moins deux OSC par provinces), les points focaux du projet 
au niveau de l’administration provinciale et les chefs d’antenne du plan dans les 10 provinces visitées sur 18 
d’intervention du projet.  Le traitement des données s’est basé sur l’analyse des contenus des entretiens, 
analyse des scores de capacités des OSC avant et à la fin du projet.   

Ce rapport d’évaluation tient compte des données collectées sur terrain lors de l’enquête mais également des 
données récoltées lors d’une réunion de redevabilité des membres du consortium envers les participants au 
projet (OSC et autorités) tenue en janvier 2019. 

L’analyse des résultats de cette évaluation a montré que ce projet a permis de renforcer les OSC et d’impulser 
leur renaissance au Burundi. La période d’après 2015 était caractérisée par un climat malsain et défavorable 
au travail des OSC comme le confirment certains leaders des OSC1 et certains administratifs provinciaux2 et 
eu égard aux mesures prises par le gouvernement comme la suspension de certaines OSC3.  

Des changements dans la vie associative au Burundi ont été induits par la mise en œuvre des interventions 
visant à renforcer les capacités techniques, opérationnelles et organisationnelles de 135 OSC. Ces 
interventions comprenaient entre autres des formations sur différentes thématiques identifiées de façon 
participative, des coachings sur le lobbying et plaidoyer, des appuis à des initiatives liées à l’éthique, 
redevabilité, le rôle et les responsabilités des OSC, des appuis matériels, des financements à des micro-projets, 
ainsi que des ateliers d’explication de la nouvelle loi des ASBLs au Burundi.   

  

                                                
1Les leaders des OSC d’ ARCAMI, APRN, CANE Cibitoke, MANE Muyinga 
2Les conseillers socio culturels de kayanza, Ngozi, Karuzi et Cibitoke 
3 cfr decret du Ministere de l’Interieur N°530/1597 du 23 novembre 2015 ordonnant la suspension provisoire de 10 OSC 
oeuvrant dans le domaine des Droits Humains 
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En considérant les trois résultats attendus par le Projet, voici nos constats : 

Ri1 : Les organisations de la société civile sont dynamiques et opérationnelles même dans un 
environnement difficile. 

Les activités visant l’atteinte de ce résultat ont été réalisées par des renforcements des capacités techniques 
et organisationnelles des OSC et par des activités visant l’amélioration du fonctionnement des OSC 
particulièrement par rapport à leurs pratiques en matière d’éthique, redevabilité et engagement dans le 
réseautage. 

En effet, le projet a permis d’impulser un mouvement de restructuration des OSC en conformité à la nouvelle 
loi avec la transmission des rapports annuels à l’administration. On observe un réel rétablissement des 
bonnes relations entre les OSC et l’administration locale accompagné par un développement des initiatives 
de synergie et de réseautage entre les OSC.  La dynamique de restructuration des OSC selon les exigences 
de la nouvelle loi a permis d’avoir des OSC dotée d’une bonne assise communautaire et de bonnes pratiques 
de gestion et de bonne gouvernance. Le projet a aussi amélioré la visibilité et renforcement de l’identité 
communautaire des OSC dans les communes et provinces d’interventions. 

Des mécanismes de reddition de comptes, de pair éducation sont mis en œuvre par la Synergie d’OSC de 
Ngozi, et la MANE Muyinga et cela a permis un renforcement mutuel des capacités, de l’opérationnalité et 
de la visibilité des OSC. Des initiatives de mobilisation des ressources endogènes pour le développement 
communautaire sont mises en œuvre par la Synergie d’OSC de Ngozi, Réseaux d’OSC de Kayanza, MANE 
de Muyinga et CANE Cibitoke.  

 

Ri2 : La contribution à un environnement favorable au fonctionnement des OSC et à la réalisation 
de leurs actions, particulièrement à l’échelle provinciale, communale et locale est fournie. 

Pour atteindre ce résultat, le projet a appuyé l’organisation des réunions provinciales entre OSC et autorités 
locales pour échanger sur les rôles et responsabilités des uns et des autres, sur leur collaboration et dégager 
des actions visant à promouvoir une bonne coopération entre elles. 

Le Projet a également pu soutenir certaines initiatives issues des plans d’actions de ces rencontres entre autres 
la mise en place des cadres de concertation permanent entre OSC et les autorités dans au moins 6 sur 18 
provinces, et la dynamique se poursuit dans les autres provinces. Ces organes permettent l’établissement d’un 
climat de confiance mutuelle et de coordination des efforts pour le développement, mais aussi permettent 
un développement des bonnes relations entre les acteurs de la société civile eux-mêmes et l’administration. 

Etant donné que ces structures encore jeunes sont d’une importance vitale pour l’assainissement de 
l’environnement de travail des OSC, il est indispensable que des actions de renforcement des capacités 
techniques, financières, organisationnelles et opérationnelles soient menées prochainement pour les rendre 
plus compétentes et pérennes et éviter de retomber dans la même situation de crise entre OSC et 
administration. 

Les réseaux d’OSC deviennent de plus en plus des interlocuteurs privilégiés entre OSC et l’administration. 
Ils sont actuellement invités dans les activités de développement communautaires planifiées par 
l’administration et redeviennent actives dans la mobilisation des ressources pour le développement et la mise 
en œuvre des actions priorisés dans les plans de développement4. 

 

 

                                                
4 Les réseaux d’ OSC de Kayanza , karuzi, et CANE Cibitoke, et MANE Muyinga   
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Ri3 : La participation des OSC à la gouvernance et au développement communautaire est renforcée.  

Pour l’atteinte de ce résultat, le Projet a financé au total dans les 18 provinces, 26 sous projets de plaidoyer, 
gouvernance et relèvement communautaire élaborés par les OSC et ciblant pour la plupart particulièrement 
les femmes et les jeunes. 

En effet, grâce aux microprojets appuyés, la mission d’évaluation a remarqué une amélioration de la visibilité, 
de l’opérationnalité des OSC soutenues, des conditions de vie des communautés dans les zones où les 
microprojets ont été réalisés. Au travers l’échantillon des 10 OSC visitées sur les 26 qui ont mis en œuvre les 
microprojets la mission a constaté quelques changements dans la sphère sociale, économique et 
environnementale des communautés visées. C’est en effet des changements comme la mise en place des 
mécanismes de protection et de la lutte contre le GBV, développement de la vigilance citoyenne de 
renforcement de la responsabilité fiscale, développement des pratiques agricoles résilientes, renforcement 
des capacités opérationnelles des filles et jeunes, développement des AGR, et protection de l’environnement 
par la mise en place des comités de résilience, la plantation des arbres de protection. 

Les microprojets financés répondaient à des besoins de développement local pertinents et priorisés dans les 
plans de développement nationaux et communaux. Sur cette base, l’ancrage des OSC a été partiellement 
atteint au niveau local, ce qui n’a pas été le cas en termes de ce même ancrage des OSC au niveau national.  

 

Conclusion et recommandation  

De façon générale, le Projet de Renforcement des OSC a créé des pistes tangibles de développement local 
participatif et inclusif. Il a induit un réveil des esprits des OSC, une redynamisation des OSC, un espace 
d’information des OSC par rapport aux législations en vigueur, un développement de la redevabilité 
matérialisé entre autres par la transmission des rapports d’activité à l’administration et enfin un 
développement des cadres provinciaux de coordination et de concertation des OSC avec l’administration 
locale. Les différents espaces d’échange offerts par le Projet (ateliers de réflexion sur l’éthique, redevabilité, 
réseautage; coaching, les réunions provinciales entre OSC et administration), les microprojets et les initiatives 
des OSC appuyés ont permis un développement du  réseautage  des OSC et un travail en synergie pour une 
participation effective dans la livraison des services à la communauté et dans le  développement local.  

Cependant, les acquis du projet doivent être consolidés surtout par le renforcement des structures de 
pérennisation comme les Cadres Provinciaux de Concertation (CPC), et les Cadres Communaux de 
Concertation (CCC), les synergies et réseaux d’OSC. Ces structures doivent aussi être encouragées et 
renforcées sur la mobilisation des ressources endogènes et la gouvernance locale. 

Il est essentiel que les autres intervenants et projets pour le développement durable et inclusif soient 
connectés aux CPC et synergie et réseaux des OSC.  Ces cadres provinciaux de concertation seront alors des 
structures de coordination des OSC avec des capacités organisationnelles et techniques leur permettant de 
mieux cadrer les interventions selon les besoins de la communauté.  La dynamique de développement des 
réseaux des OSC et Coopératives doit être appuyée et encouragée. Ces réseaux d’OSC, CPC et OSC 
permettent une mobilisation des ressources endogènes, une pérennisation des renforcement des capacités 
des OSC par le développement d’un système de pair éducation, échange d’expérience et une facilitation de 
la participation des OSC dans le développement communautaire mais aussi dans la gouvernance locale via 
les mécanismes de planification locale. 
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3. HISTOIRES DE SUCCÈS 

Renforcement de la citoyenneté et du civisme fiscal par l’intervention de Centre d'appui aux 
Initiatives locales de Développement et d'assistance aux personnes vulnérables (CIDEP) dans les 
communes de Rugombo et Buganda de la province de Cibitoke. 

Le microprojet « Promotion du civisme fiscal pour le financement du développement durable dans la 
province Cibitoke » mis en œuvre par le CIDEP5 (dans la province Cibitoke dans ses deux communes de 
Rugombo et Buganda) a apporté des changements dans le comportement fiscal des contribuables de la zone 
du projet. En effet suite aux ateliers de réflexions avec les percepteurs des taxes, l’administration et les 
contribuables sur les mécanismes de renforcement du civisme fiscal, il a été mis en place un comité mixte de 
vigilance citoyenne composé par les administratifs, les percepteurs ainsi que les représentants des 
contribuables.  Ce mécanisme a permis une sensibilisation continue sur l’importance des recettes fiscales 
dans la promotion du développement local conduisant à une amélioration de la volonté des contribuables de 
verser les taxes réduisant ainsi le phénomène d’évasion fiscale dans les deux communes. Il est signalé que le 
volume des rentrées fiscales a doublé dans ces communes dans moins d’une année.  

Renforcement de la Synergie et des Cadres Provinciaux de Coordination des OSC pour une 
meilleure pérennisation de la structuration de la société civile et de leur participation dans le 
développement local et à la gouvernance participative dans la province de NGOZI. 

« Le projet nous a permis de constater les faiblesses des OSC et de corriger les imperfections dans 
l’organisation des OSC » disait Michel le représentant de la Synergie de NGOZI créé par les OSC ayant 
participé dans l’atelier sur l’éthique, la redevabilité, le réseautage organisé par le projet. Il continue en disant: 
« Les OSC se regroupent dans une synergie qui permet de développer des actions coordonnées et d’offrir de 
bons services à la population bénéficiaire. Notre initiative a bénéficié d’un large soutien des administratifs et 
notre gouverneur nous invite dans les réunions des partenaires pour que nous présentions nos projets de 
société et ainsi nouer de relations de partenariat. Nous avons développé un système de pair éducation des 
OSC, dans lequel nous soutenons les OSC surtout communales dans leur restructuration. Et pour renforcer 
le mécanisme de redevabilité et de responsabilisation des OSC, notre stratégie a consisté à organiser des 
réunions de reddition des comptes dans les communes d²intervention des OSC du réseau. Cela renforce 
aussi l’esprit de travail et réduit les OSC opportunistes qui ne font qu’attendre les opportunités de 
financement pour s’en accaparer. Les administratifs à la base soutiennent notre manière de développement 
des OSC car nous sommes pris comme des relais incontournables pour la mobilisation sociale et 
communautaire ».  

 

                                                
5 Centre d'appui aux Initiatives locales de Développement et d'assistance aux personnes vulnérables 
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4. INTRODUCTION  

La Délégation de l'Union Européenne (DUE) a signé en novembre 2016 un contrat de 2'222’222 Euros avec 
CARE Norvège pour mettre en œuvre le projet intitulé "Renforcement des Organisations de la Société Civile 
pour accroître leur contribution au processus de gouvernance et au développement". Le Projet a été mis en 
œuvre par CARE en partenariat avec Oxfam Novib et Action Aid du 1er décembre 2016 au 31 janvier 2019. 

Le projet avait été proposé en juin 2016 par le consortium en réponse aux lignes directrices simplifiées du 
programme thématique « Organisations de la Société Civile – Autorités Locales » de l’UE en vue de proposer 
un « Appui à la société civile burundaise dans le contexte de la crise ».  

4.1. Objectif du projet  

 Objectif global du projet  

L’Objectif global du projet avait été libellé comme suit : 

Les OSC burundaises sont des partenaires efficaces et reconnues en matière de plaidoyer et lobbying dans le 
domaine de la bonne gouvernance, des droits de l’homme et dans la livraison de services aux communautés. 

 Objectifs spécifiques du projet  

Le Projet de Renforcement des Organisations de la Société Civile burundaises visait deux objectifs à savoir : 

a) le maintien des acquis en termes de renforcement des capacités et de structuration des Acteurs Non 
Etatiques et associations sans but Lucratifs burundais et de leurs membres ; 

b) la poursuite, par les OSC burundaises des activités de développement local, de plaidoyer, de 
sensibilisation, de monitoring des politiques sectoriels d’éthiques de déontologie visant le renforcement 
des valeurs démocratiques, le respect des Droits Humains, de la bonne gouvernance, de l’Etat de Droit 
et, enfin, le développement local. 

 Résultats attendus du projet 

Dans le but d’atteindre ces objectifs, les résultats et extrants suivants ont été définis par le projet : 

 Ri1 : Les organisations de la société civile sont dynamiques et opérationnelles même dans un 
environnement de crise. 
 Extrant 1.1 : Les capacités techniques et organisationnelles des OSC sont renforcées. 
 Extrant 1.2 : Les OSC ont amélioré leur fonctionnement, particulièrement par rapport à leurs 

pratiques en matière d’éthique, leur redevabilité et engagement dans le réseautage. 
 Ri2 : La contribution à un environnement favorable au fonctionnement des OSC et à la 

réalisation de leurs actions, particulièrement à l’échelle provinciale, communale et locale est 
fournie. 
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 Extrant 2.1 : Des cadres d’échanges et de dialogue inclusifs existent entre OSC et 
Gouvernement. 

 Ri3 : La participation des OSC à la gouvernance et au développement communautaire est 
renforcée. 
 Extrant 3.1: Des sous-projets de plaidoyer, gouvernance et relèvement communautaire, ciblant 

particulièrement les jeunes et les femmes, sont initiés et appuyés. 

Le groupe cible comprend « Les organisations de la Société Civile au Burundi » alors que les bénéficiaires finaux 
identifiés sont : 

1. La société civile au sens large 
2. Les autorités locales, provinciales et nationales 
3. Les communautés touchées par les projets de développement 
4. Les citoyens du Burundi affectés par les effets du plaidoyer 

Dans le but de détecter les acquis du projet, les effets, les leçons apprises découlant de la mise en œuvre de ce 
projet et de dégager des recommandations pour les futures interventions, une évaluation externe finale du 
projet a été commanditée. Le présent rapport détaille les résultats de ce travail d’évaluation externe du projet. 

4.2. Objectif de l’étude  

Cette évaluation a permis de : 

1. Procéder à une documentation et analyse des résultats 
2. Faire l’analyse des facteurs internes et externes ayant favorisé ou empêché l’atteinte de ces résultats, et 

les recommandations liées à ces aspects ; 
3. Faire une analyse de la pertinence de l’approche adoptée, la pertinence du projet par rapport au 

contexte et réalisée par le projet pour soutenir la société civile au Burundi, et les recommandations 
liées à ces aspects ;  

4. Faire une identification des résultats attendus et inattendus du projet, les défis rencontrés et on mettra 
en évidences les leçons apprises et recommandations de l’évaluation. 

De façon spécifique, cette étude permet de :  

a) Mesurer l’impact actuel à la clôture du projet sur le groupe cible (et les bénéficiaires finaux  
b) Contribuer à la redevabilité des membres du consortium envers le bailleur et les parties prenantes 
c) Dégager la contribution des acteurs d’exécution du projet (des membres consortium ;  
d) Dégager les leçons apprises et faire des recommandations pertinentes au niveau de la manière dont le 

projet a été mis en œuvre, ses stratégies et sa gouvernance, et comment il s’est adapté aux facteurs 
internes et externes. 

L’évaluation a analysé les points suivants:(i) Pertinence (ii) efficacité, (iii) efficience et (iv) durabilité des acquis 
du projet et a permis de dresser des recommandations. 
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5. APPROCHE METHODOLOGIQUE 

La conduite de cette étude s’est appuyée sur une combinaison de méthodologies quantitatives et qualitatives. 
L’investigation s’est basée sur les méthodes quantitatives et qualitatives. Après les entretiens exploratoires avec 
l’équipe projet, le consultant a élaboré les outils de collecte des données primaires. La collecte des données a 
été faite par l’administration de questionnaires et interviews à un échantillon des 64 OSC représentatives de la 
population d’étude (135 OSC), entretiens approfondis avec des informateurs clés sélectionnés parmi les 
autorités provinciales et les OSC des 10 provinces sélectionnées parmi 18 provinces d’intervention du projet. 
Des entretiens avec les membres du consortium ont été menés. La sélection des 10 provinces visitées a été 
guidée par le souci d’une représentation géographique, et a tenu compte de la zone d’action des membres du 
consortium. Dans les provinces sélectionnées, nous avons mené des entretiens approfondis avec des leaders 
des OSC (2 interviews par provinces), avec les points focaux provinciaux du projet et avec les chefs d’antenne 
du plan dans le but d’acquérir des informations suffisantes permettant d’évaluer le projet. Les données 
quantitatives collectées ont été saisies et analysées dans le logiciel SPSS25 et les données qualitatives ont été 
exploitées en utilisant la méthode d’analyse du contenu. 

5.1. Méthodologie de diagnostic des capacités des OSC bénéficiaires du projet. 

Un guide de diagnostic des capacités des OSC a été élaboré. Ce guide comprenait des questions permettant de 
collecter les informations sur 6 domaines6. Les informations collectées par des entretiens semi structurés aux 
responsables des OSC bénéficiaires permettaient d’attribuer des scores de performance pour chaque type de 
capacité. La moyenne par domaine de capacités a été calculée avec les scores des capacités des sous domaines 
de capacités. Les questions de l’entretien semi structuré ont été formulées de façon à permettre de détecter la 
situation avant l’intervention du projet, et la situation actuelle ainsi que les contributions des activités du projet 
aux changements observés. 

 

Tableau 1 Tableau d’analyse des scores de performance des OSC 

6 domaines de capacités organisationnelles 

Avant le projet  

 

Après le projet  

  

SCORE 
(1-5) 

Moyenne 
(1-5) 

SCORE 
(1-5) 

Moyenne 
(1-5) 

Mission et 
Strategies 

L’existence et la clarté d’une vision, d’une mission, de 
buts et de plans pour les activités de l’association, et 
le processus de planification 

  
  

  
  

    

        

                                                
6 Les domaines de renforcement des capacités des OSC diagnostiquées sont (i) Mission et Stratégie ,(ii) Structure & Gouvernance 
, (iii) Systèmes internes, (iv) gestion financière, (v) Expertise Technique (vi) Relations externes & plaidoyer 
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Structure & 
Gouvernance 

Les organes de gestion, de gouvernance / surveillance 
de l’association (ex. est-ce que l’organisation a un 
comité de surveillance ?) ; le degré et la nature de la 
participation des bénéficiaires  

    

    

Systèmes 
Internes 

Le niveau d’organisation et d’efficacité de ses 
politiques, ses procédures, sa documentation et ses 
systèmes pour la gestion des ressources humaines, des 
opérations, de la communication et des ressources 
matérielles 

        

Finances 
L’aptitude et le degré de gestion et de planification 
financière, et la viabilité de l’organisation à mobiliser 
des fonds 

      
  

      

Expertise 
Technique 

Le degré d’expertise technique acquis et le niveau 
d’impact des activités de l’association 

  
  

  
  

    

Relations 
Externes & 
Plaidoyer 

Les activités et efforts de l’association à coordonner 
et collaborer avec la communauté, d’autres 
associations, les autorités locales, et ses efforts de 
plaidoyer pour les bénéficiaires.  

  

  

  

  
    

    

    

Les différentiels entre scores moyens d’avant et d’après le projet ont permis de détecter l’effet des activités de 
renforcement du projet. Les explications qualitatives des OSC sur les changements observés par domaines et 
par capacité ont permis de comprendre la dynamique de développement des capacités et le rôle qu’a joué le 
projet dans le processus de renforcement des capacités des OSC. Un échantillon de 64 OSC sélectionnées (soit 
46,7% des OSC cibles du projet localisés dans les 10 provinces) a été enquêté. Dans chaque province, 5 à 7 
OSC ont été enquêtées. Le choix des OSC était raisonné. Les OSC ont été choisi en fonction des types de 
renforcement des capacités dont elles ont bénéficié (formation, coaching, appui matériel, appui aux initiatives, 
appui aux microprojets). 

5.2. Limitation de l’évaluation 

Le temps imparti à l’évaluation du projet était insuffisant. Cela a dû forcer le consultant évaluateur à ne visiter 
que 6 sur 10 provinces sélectionnées pour l’évaluation. En plus de contraintes de temps, certains administratifs 
n’ont pas pu être disponibles pour des entretiens avec l’équipe de l’étude.   
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6. RESULTATS DE L’EVALUATION FINALE DU PROJET 

6.1. Analyse des données du résultat 1 (Ri1) du projet : les organisations de la 
société civile sont dynamiques et opérationnelles même dans un 
environnement de crise 

 Le résultat Ri1 du projet visait à renforcer le dynamisme et l’opérationnalité des OSC même dans un 
environnement de crise.  Les activités réalisées par le projet pour atteindre ce résultat ont porté sur le 
renforcement des capacités des OSC par des formations, des coachings et des appuis matériel et appui aux 
initiatives de renforcement de capacités. Le renforcement des capacités des OSC a été guidé par un processus 
participatif. Un atelier d’autodiagnostic par les OSC a fait office d’étude de base pour identifier les besoins et 
la situation des OSC au démarrage du Projet.  

Les activités réalisées se sont donc basées sur les principaux résultats de l’atelier d’autodiagnostic et 
comprenaient : 

 Les formations / coaching des OSC sur les thèmes identifiés dans les ateliers d’autodiagnostic des besoins 
des OSC (OSC bénéficiaires identifiés à la suite de l’appel à manifestation d’intérêt lancé par le consortium),  

 Les appuis matériels accordés aux OSC identifiées à la suite de l’appel à manifestation d’intérêt, 

 Les appuis aux initiatives de renforcement des capacités organisationnelles et institutionnelles sélectionnées,   
 Les ateliers de réflexion sur les pratiques d’éthique, rôles et responsabilités des OSC, redevabilité et 

réseautage, 
 Les appuis aux initiatives en rapport avec l’éthique, Rôles et responsabilités des OSC, redevabilité et 

réseautage tenant compte des besoins priorisés par les OSC lors de l’atelier de réflexion sur les pratiques 
d’éthique. 

Ces activités ont été mises en œuvre par le consortium pour les OSC sélectionnées dans les 18 provinces du 
pays et 135 OSC ont été touchés par les activités de renforcement des capacités. 

 Pertinence  

La pertinence de la mise à jour de la base de données des OSC 

Tenant compte des besoins de visibilité et de renforcement des acquis ainsi que les bonnes pratiques des OSC 
dans le développement local et communautaire, la mobilisation de la société civile pour un développement 
durable et inclusif, l’actualisation et la valorisation des actions des OSC répondaient aux besoins des OSC. 
L’actualisation de la base des données des OSC répondaient aux besoins de renforcement de la visibilité et des 
capacités des OSC ainsi que le développement de l’esprit de redevabilité de la société civile Burundaise. 

 

La pertinence de la présentation du projet aux OSC et de la présentation des appels à proposition de 
projets et appels à manifestions d’intérêt pour le renforcement de capacités; identification 
participative des besoins des OSC. 

Cette activité a permis une mobilisation des parties prenantes et la formulation des interventions qui répondent 
aux besoins prioritaires des groupes cibles.  
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L’autorité locale et même toutes les OSC interrogées ont apprécié cette pratique. Tenant compte de la logique 
de planifier un développement du bas vers le haut ainsi que des stratégies de développement compatibles au 
contexte local et du moment, cette phase a permis de répondre à cette logique. L’analyse des thématiques et 
actions de renforcement des capacités issues de diagnostic répondent aux besoins des OSC et de leur population 
cible.   

 

Pertinence de conduire le processus d’appel à manifestation d’intérêt pour le renforcement des 
capacités sur la base des besoins identifiés par les OSC pendant les ateliers de présentation du projet. 

La forte nécessité de fournir des réponses adaptées aux besoins en renforcement des capacités des OSC 
identifiées de façon participative, manifeste une adéquation des actions de renforcement des capacités aux 
besoins réels des OSCs bénéficiaires.  

Ce processus permet d’adapter les interventions en fonction des besoins réels des OSC. Le processus de 
renforcement des capacités exige par ailleurs un diagnostic préalable des acteurs à renforcer.  Du fait que les 
besoins en renforcement des capacités diffèrent d’une OSC à une autre, et des motivations des membres des 
OSC, l’implication de l’OSC lors de la sélection des thèmes de renforcement de capacités les plus indispensables 
permet d’adapter les activités de renforcement des capacités aux besoins réels personnalisables. 

 

Pertinence des objectifs du projet par rapport aux besoins des OSC 

Quant aux activités de formations, coaching et appui aux initiatives des OSC, elles ont permis la structuration 
des OSC7 , le développement du réseautage des OSC8, le renforcement des capacités organisationnelles et 

opérationnelles des OSC9  et le renforcement de la visibilité et de la production des services aux membres et à 
la population. 

Le réseautage des OSC qui a été induit par des interventions du projet permet de répondre aux besoins de 
disposer un système pérenne de renforcement des capacités des OSC et de la visibilité des actions des acteurs 
de la société civile Burundaise. Le réseautage des OSC renforcés par les coachings sur cette mise en synergie a 
provoqué un développement d’un système de pair éducation et l’échange d’expérience entre les OSC. Ce 
système de pair éducation et d’échange d’expérience est un système de renforcement des capacités et 
apprentissage continu entre OSC. 

L’appui aux initiatives des OSC et le coaching sur des thématiques dont les OSC ont des lacunes10 a permis de 
renforcer les capacités techniques et organisationnelles des OSC. Tenant compte de la diminution des appuis 

                                                
7 Cela a été facilité par la sensibilisation au conformisme aux lois régissant les ASBLs en vigueur, et atelier de formation sur la 
gouvernance et structuration des OSC ainsi que la sensibilisation sur la responsabilité, rôles et rédevabilité des OSC. 
8 Cela a été réalisé par des appuis aux initiatives de réseautage des OSC (cas de Ngozi, ARCAMI Kayanza, CANE Cibitoke) 
9 Réalisé par des ateliers de formation et de renforcement des capacités sur les thématiques identifiés lors de l’atelier 
d’autodiagnostic des besoins des OSC (Planification stratégique et mobilisation de ressources, Elaboration de Projets et suivi 
évaluation, Structuration et gouvernance interne des organisations, Droits Humains, Lobbying/Plaidoyer et Violences basées sur 
le Genre) 
 
10 Planification stratégique et mobilisation de ressources (15 OSC formées), Elaboration de Projets et suivi évaluation (31 OSC 
formées), Structuration et gouvernance interne des organisations (17 OSC formées), Promotion des Droits Humains (15 OSC 



 

- 16 - 
 

techniques et financiers des bailleurs suite au contexte de 2015, des besoins en équipements des acteurs de la 
société civile sont énormes. L’appui matériel accordé aux OSC a permis de renforcer la productivité des services 
aux membres par les OSC et répond aux besoins d’opérationnalisation technique des OSC.   

 

Constats 

L’obligation aux OSC candidates de postuler pour un seul thème a limité l’accès à un renforcement des capacités 
plus holistique. Par ce mécanisme il n’est pas possible d’induire un développement organisationnel et technique 
de l’OSC dans sa globalité. La compétition de toutes les OSC a permis de privilégier les OSC qui étaient 
fortement renforcées dans les différentes interventions de renforcement des capacités comme celles des projets 
OSCAR et ARCANE. Cela a par ailleurs permis de renforcer les acquis des activités de renforcement des 
capacités de ces interventions antérieures dans le domaine de renforcement des capacités des acteurs de la 
société civile 

 

Pertinence des activités de renforcement des capacités des OSC sur base des besoins exprimés par 
les OSCs. 

En effet, pour porter des réponses aux besoins identifiés, la mise en œuvre des activités de renforcement des 
capacités de façon spécifique pour chaque type de besoins identifiés a été effectuée durant les ateliers de 
formation par thèmes. Mais, le fait que les formations ont été dispensées pour un ensemble de membres des 
OSC dont le niveau des capacités et des besoins diffèrent a limité de bien répondre aux besoins spécifiques par 
OSC.  

En effet, cette intervention a permis de renforcer plusieurs OSC et a provoqué un dynamisme des OSC dans 
toutes les provinces du pays. Le fait que plusieurs OSC ont pu participer dans les activités de renforcement des 
capacités a permis un mouvement d’auto dynamisation des OSC par la paire éducation mais aussi pour se 
rendre plus compétitifs pour les potentialités ultérieures de renforcement des capacités des OSC.  

 

Pertinence d’Organiser des ateliers de réflexion sur les pratiques d’éthique, rôle et responsabilité des 
OSC, redevabilité et réseautage) et de soutien des initiatives.  

En effet, Comme l’affirmaient les autorités locales des provinces de Karuzi, Ngozi, Kayanza, Cankuzo, Kirundo 
et Cibitoke11, il a été remarqué que les OSC tendaient à s’identifier à des entreprises personnelles, ou des 
groupements d’intérêts économiques des associés. Les OSC ne s’intéressaient presque plus et ne maitrisaient 
plus la dynamique légale qui régit leur travail. 

Cela devenant, par ailleurs pour la plupart de cas, sources de conflits au sein des OSC et mésententes entre 
autorités locales et OSC.  Ces ateliers de réflexion sur les pratiques d’éthique organisés par le Projet ont apporté 

                                                

formées), , Lobbying/Plaidoyer ( 9 OSC formées et protection des Violences basées sur le Genre (19 OSC formés ), Réseautage 
( 2 OSC formées ) 

11 Les conseillers socio culturels provinciaux de Karuzi, Ngozi, Kayanza, Cankuzo, Kirundo et Cibitoke ont enoncé que les OSC 
se comportaient comme des entreprises individuelles , ou familiales, leur role dans le developpement communautaire et dans la 
production des services à la  communauté n’ étaient pas visibles dans les années d’ avant le projet. 
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des réponses aux besoins de renforcer la redevabilité envers les membres ainsi que le conformisme aux règles 
et lois régissant le monde associatif.   La forte sensibilité aux exigences légales des OSC a provoqué une 
dynamique de restructuration, l’amélioration de la gouvernance des OSC par la mise en place des organes 
conformément aux spécifications contenues dans la loi sur les OSC. 

Tenant compte de la disparité des niveaux des capacités des OSC ainsi que le besoin en renforcement des 
capacités spécifiques, le réseautage des OSC était plus qu’une nécessité. Ce réseautage a permis le 
développement du système de pair éducation, initiation des actions de plaidoyer et de lobbying par plusieurs 
OSC et réseaux d’OSC, amélioration de bonnes relations entre les OSC mais  aussi la capitalisation des 
compétences des OSC. 
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 Efficacité 

6.1.2.1. État de réalisation des résultats planifiés dans le projet du  Ri1   

 

Tableau 2 : État de réalisation des résultats planifiés dans le projet du Ri1 

Extrant  Résultats escomptés Résultats obtenus Sources d’information 

Extrant 1.1 (lié au Ri1): Les 
capacités techniques et 
organisationnelles des 
OSC sont renforcées 

 

Maintenir une mise à jour de la 
base de données des OSC 
bénéficiaires du projet sur 
l’annuaire en linge des OSC’s – 
Carrefour des organisations du 
Burundi  CARE 

Sur 150 OSC visées, 386 OSC ont créés ou 
actualisés les données dans le site web  
www.osc.bi (plus de 257%  de taux 
de réalisation) 

Rapports du projet 

Des leaders d’OSC formés sur l’actualisation 
des données dans la base des données et des 
activités de certaines OSC sont publiés dans le 
site 

Rapports du projet et entretien 
avec le leader de l’OSC de 
Muyinga IEAUND. 

Extrant 1.1 (lié au Ri1): Les 
capacités techniques et 
organisationnelles des 
OSC sont renforcées 

 

Organiser des ateliers régionaux 
de présentation du projet auprès 
des OSC, présentation des 2 
appels et identification 
participative des besoins des 
OSC, stratégies d’adaptation en 
période de crise et situation de 
base des OSC – baseline pour le 
projet. (Action Aid, CARE, 
OXFAM) 

Les ateliers régionaux d’information et 
d’identification des capacités des OSC ont été 
faits. 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC et les 
points focaux provinciaux des 
10 provinces visitées  

Conduire le processus d’Appel à 
manifestation d’intérêt pour le 
renforcement des capacités sur la 
base des besoins identifiés par les 

Appel à manifestation d’intérêt basées sur les 
besoins qui étaient identifiés dans les ateliers 
d’autodiagnostic ont été réalisés, 135 OSC 
sélectionnées et bénéficiaires des formations 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC et les 
points focaux provinciaux des 
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Extrant  Résultats escomptés Résultats obtenus Sources d’information 

OSC pendant les ateliers de 
présentation du projet (CARE, 
OXFAM, ACTION AID). 

sur 60 attendus dont 9 OSC (parmi les 135) 
ayant eu des appuis matériels  

10 provinces visitées, site 
www.osc.bi 

Renforcer les capacités des OSC 
sur base des besoins exprimés par 
les OSCs: formation, coaching, 
appui matériel,  avec économies 
d’échelle lorsque les besoins 
manifestés sont semblables. 
(Action Aid, CARE, OXFAM) 

 

Formation de 135 OSC (sur 60 attendus) 
sélectionnées à l’issu de l’appel à manifestions 
d’intérêt sur les thématiques : 

Planification stratégique et mobilisation de 
ressources (27 OSC formées) 

Elaboration de Projets et suivi évaluation (31 
OSC formées) 

Structuration et gouvernance interne des 
organisations (17 OSC formées). 

Promotion des Droits Humains, 
Lobbying/Plaidoyer et Protection des 
Violences basées sur le Genre (47 OSC 
formées) 

Appui matériel (9OSC) 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC et les 
points focaux provinciaux des 
10 provinces visitées 

Extrant 1.1 (lié au Ri1): Les 
capacités techniques et 
organisationnelles des 
OSC sont renforcées 

 

Coaching des OSC (dans toutes les 18 
provinces) 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC et les 
points focaux provinciaux des 
10 provinces visitées 

Coaching de plus de 360 OSC sur La nouvelle 
loi régissant les ASBLs dont au moins 20 
OSC/province 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC et les 
points focaux provinciaux des 
10 provinces visitées 

Extrant 1.1 (lié au Ri1): Les 
capacités techniques et 

Coaching pour l’élaboration des plans 
stratégiques de 5 OSC 

Rapports du projet 
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Extrant  Résultats escomptés Résultats obtenus Sources d’information 

organisationnelles des 
OSC sont renforcées 

 

Appui materiel a 9 organisations Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC 
Association des Femmes 
Juristes du Burundi, Initiatives 
pour le droit et l’auto 
développement Communautaire 

Appui de 3 initiatives de renforcement de 
capacités,   (renforcement des OSC sur les  
besoins primordiaux dont l’élaboration des 
projets bancables  effectués pour 14 OSC  de 
Karuzi, Cankuzo, Ruyigi  et élaboration des 
plans stratégiques de 2 OSC,  structuration de 
CANE Cibitoke , renforcement de la 
participation des OSC dans la planification 
locale (Cibitoke), renforcement des capacités 
des OSC pour lutter contre les VSBG 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC, leaders 
de CANE Cibitoke, IEAUND 
Muyinga et conseillers socio 
culturels de Karuzi, conseiller 
principal de Cibitoke  

 
 

5 ateliers de réflexion sur les pratiques 
d’éthique, rôles et responsabilités des OSC, 
leur mécanisme de redevabilité et réseautage 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC des 10 
provinces visitées ainsi que les 
points focaux provinciaux du 
projet, antenne du plan de 
Rumonge 
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Extrant  Résultats escomptés Résultats obtenus Sources d’information 

Extrant 1.2  (lié au Ri1): 
Les OSC ont amélioré leur 
fonctionnement, 
particulièrement par 
rapport leurs pratiques en 
matière d’éthique leur  
redevabilité et 
engagement dans le 
réseautage  

Les OSC ont amélioré leur 
fonctionnement, particulièrement 
par rapport leurs pratiques en 
matière d’éthique leur redevabilité 
et engagement dans le réseautage 

Appui aux initiatives de l’éthique, la 
redevabilité, le réseautage (2 Réseaux 
provinciaux des ASBLs à Cankuzo et Rutana, 
et de réseaux communaux, 2 Reseaux 
provinciaux des coopératives à Cankuzo et 
RUTANA, Appui aux OSC pour la mise en 
place de Cadre de concertation entre OSC et 
administration a Mwaro, Muyinga, Kirundo   

ICCA de Ngozi: Atelier de formation sur la 
bonne gouvernance politique, sécuritaire, 
administrative, économique et sociale fondée 
sur les valeurs et pratiques légales d’intégrité et 
transparence dans la gestion des affaires 
publiques dans la province de Ngozi 

ARCAMI de Kayanza : Atelier de formation 
sur la gouvernance et redevabilite des ASBLs a 
Kayanza 

SOJPAE : Prévention des dislocations des 
familles par le fonctionnement du conseil de 
Famille. 

IEAUND : Atelier d’échange et de réflexion 
sur le partenariat public et prive dans la 
province de Muyinga 

CIDEP à Cibitoke: Initiative pour sensibiliser 
la population sur le civisme fiscal 

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders de l’ARCAMI 
Kayanza,  IEAUND Muyinga et 
CIDEP Bujumbura  

Extrant 1.2  (lié au Ri1): 
Les OSC ont amélioré leur 
fonctionnement, 
particulièrement par 

Soutien aux initiatives des 
réseautage  

Soutien pour la mise en place de 2 Réseaux 
provinciaux des ASBLs de Cankuzo et Rutana, 
et des réseaux communaux.  

Rapports du projet, entretiens 
avec les leaders des OSC de 
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Extrant  Résultats escomptés Résultats obtenus Sources d’information 

rapport leurs pratiques en 
matière d’éthique leur  
redevabilité et 
engagement dans le 
réseautage 

Soutien pour la mise en place de 2 Réseaux 
provinciaux des coopératives de Cankuzo et 
Rutana 

Appui aux OSC pour la mise en place de Cadre 
de concertation entre OSC et administration a 
Mwaro, Muyinga, Kirundo, Ngozi, Cibitoke, 
Cankuzo et Karusi 

CANKUZO et Kirundo, 
IEAUND Muyinga, 
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6.1.2.2. Analyse du niveau d’atteinte des résultats des activités liées au renforcement des 
capacités 

 

i. Au niveau du renforcement des capacités techniques et opérationnelles des 
OSC. (Extrant 1.1) 

Des formations de 135 OSC sur 60 prévus (soit 225%) ont été réalisées sur les thématiques préalablement 
identifiées dans un atelier d’autodiagnostic des capacités des OSC. En effet, combiné aux connaissances des 
exigences de la nouvelle loi régissant les ASBL, il a été observé une dynamique de restructuration des OSC en 
conformité des exigences de cette loi.  

Tableau 3 : Effectif des OSC formées par thématique de formation 

Bloc Thématique 
Nombre d’OSC prévus 
pour la formation  

1 Structuration et gouvernance des OSC  17 

2 
Planification stratégique 15 

Mobilisation des ressources 12 

3 Elaboration de Projets et suivi évaluation  31 

4 

Promotion des Droits Humains 15 

Protection contre les VBG 19 

Lobbying et Plaidoyer 9 

5 Appui matériel  13 

6 

Réseautage  2 

Faciliter un cadre de concertation et de coordination entre 
l’administration et les OSC  

1 

Accès et manipulation de la technologie de l’information  1 

 
Total OSC  135 

Source : Rapport intérimaire du projet  

 

Les formations dispensées ont porté des fruits tangibles. Cela montre une adéquation des résultats aux objectifs 
de renforcement des capacités techniques, opérationnelles et organisationnelles des OSC.  Quelques effets des 
formations des OSC sont : 

 Des OSC ayant pu élaborer eux-mêmes des plans stratégiques sans l’appui du facilitateur et des OSC ayant 
élaborés et soumis des microprojets dont certains sont financés  

o OSC CDPK de KARUZI a pu élaborer un projet à la suite de la formation sur l’élaboration de 
projet qui a pu être financé par le programme de développement des marchés agricoles 
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o OSC ABAEV (Association pour le bon avenir des femmes et des enfants vulnérables) de Kirundo 
a pu élaborer un plan stratégique en utilisant les modules et guide distribués lors de la formation 
sur la planification stratégique et mobilisation des ressources  

o Les jeunes appuyés par IEAUND de Muyinga ont déjà élaboré et soumis 3 microprojets à CRS 
pour le développement de caféiculture, à World Vision, et au gouvernement,  

 Grace aux acquis des formations sur le lobbying et plaidoyer, l’OSC “La Solidarité de la jeunesse chrétienne pour 
la paix et l'enfance au Burundi (SOJEPAE)” a mis place des systèmes de lobbying et plaidoyer effectué par un 
pool des enfants journalistes. 

 Aussi suite à la formation sur la Promotion des Droits Humains/lutte contre les VBG, le réseau d’OSC 
“Centre pour la Paix et le Développement de Karusi (CPDK)” a mis en place un mécanisme communautaire de 
prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes. Les membres de 61 groupements de solidarité 
mis en place dans les collines font le monitoring des cas de violation des droits de la femme dans les collines. 
Les leaders de CPDK réfèrent ces cas aux services spécialisés, accompagnent les victimes et sont facilement 
appuyés par les autorités provinciales (le président du tribunal de grande instance de Karuzi, le procureur 
de la république à Karuzi ainsi que le conseiller socio culturel de la province Karuzi).  

 Mise en place d’un groupe mixte de renforcement et de collaboration dans la lutte contre les VBGs dans la 
province de Karuzi. Cela est réalisé grâce à des acteurs clés dans la réhabilitation de survivants ou victimes 
de VBG (l’implication des OSC, Gouverneur, Procureur, Juge président du tribunal de grande instance. 
Cette activité n’aurait pas été possible sans les connaissances acquises sur le lobbying, plaidoyer et droits de 
l’homme du CPDK  

Les résultats du diagnostic des capacités des OSC montrent l’évolution des capacités des OSC appuyées. 

 

Résultats du diagnostic des capacités des OSC et effet des activités de renforcement des capacités des OSC  

 

Figure 1 : Distribution des OSC par niveau de capacités organisationnelles au début du projet 

  

Source : élaboré par le consultant à partir des données de l’enquête des OSC 
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Figure 2 : Distribution des OSC par niveau de capacités organisationnelles à la fin du projet 

 

Source : élaboré par le consultant à partir des données de l’enquête des OSC 

Les résultats du diagnostic des capacités des OSC montrent que 76 % des OSC enquêtées   ont un niveau 
moyen12. Mais il est remarqué que seulement 19,4% des OSC sont bien performantes avec un score d’au moins 
4 sur 5.  

En analysant les résultats des diagnostics des OSC, il est remarqué un renforcement des capacités des OSC 
appuyés. En effet, en comparant avec les niveaux des capacités des OSC au début du projet et à la fin du projet, 
il est remarqué globalement une nette amélioration des niveaux de capacités des OSC appuyées. Il est remarqué 
une diminution notable des OSC ayant des niveaux de capacités médiocres et moyennes. Le taux d’OSC avec 
un niveau de capacités très médiocres a diminué de 100%, la proportion des OSC ayant un niveau de capacités 
médiocres quant à elle, a diminué de 96% tandis que les effectifs des OSC avec un niveau moyen ont diminué 
de 44%.  

 Il est observé une nette augmentation des OSC avec un niveau de capacités bon. En effet, le nombre des OSC 
avec un niveau de capacités bon est multiplié par plus de 3.9 fois.     

  

                                                
12 score de des capacités opérationnelles et organisationnelles moyenne,  le score de performance calculé sur base des 6 domaines 
de renforcement des capacités (gouvernance, structure et , mission et stratégie, expertise technique, gestion des finances, relations 
publiques,et plaidoyer, système interne et communication) ou pour des situations pré établies un score allant de 1 ( médiocre) à 
5 ( très bien ) était accordé. 

0 % 2 %

22 %

76 %

0 %

Très médiocre Médiocre Moyen Bon très Bon



 

- 26 - 
 

Figure 3 : Distribution des OSC par niveau de capacités en % 

 

Source : élaboré par le consultant à partir des données de l’enquête des OSC 

L’analyse des apports des ateliers de renforcement des capacités sur l’élaboration des plans 
stratégiques13montre que plus de 50% des OSC ayant participé dans l’atelier sur la planification stratégique ont 
amélioré leur niveau de capacités en clarification des missions et stratégies passant de niveau médiocre à un 
niveau bon et très bon. L’effectif des OSC ayant un niveau bon dans le domaine de mission et stratégie a en 
effet doublé passant de 22,2 % à 44,4%. Les OSC ayant un niveau des capacités dans le domaine de missions 
et stratégie très bon a passé de 3,7% à 44,4% (soit une augmentation de 1100%). 

 

Figure 4 : Niveau de capacités des OSC bénéficiaires des formations sur l'élaboraiton des plans 
stratégiques avant et après le projet 

 

Source : élaboré par le consultant à partir des données de l’enquête des OSC 

                                                
13  Activité de l’Extrant 1.1  (lié au Ri1): Les capacités techniques et organisationnelles des OSC sont renforcées 
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L’analyse de la contribution des ateliers de formations sur la gestion et structuration sur les capacités en 
gouvernance et structure des OSC14 montre une nette amélioration des capacités des OSC formées.  Toutes 
les OSC qui avaient des performances médiocres ont amélioré leur niveau de performance dans le domaine de 
gouvernance et structure. De plus, il est remarqué des augmentations très importantes des OSC avec un niveau 
bon et très bon en gouvernance et structure.  

L’effectif des OSC ayant un niveau bon (score 4 sur 5) dans le domaine de la gouvernance et structure a 
augmenté de 44% tandis que l’effectif des OSC ayant un niveau moyen (score de 3 sur 5) en structure et 
gouvernance ayant bénéficié des formations sur la gouvernance a diminué de 63%. Cet effectif a passé de 0% 
à 36% pour les OSC ayant un niveau de performance de très bon. 

 

Figure 5 : Répartition des OSC bénéficiaires des formations sur la gestion et structuration des OSC 
par niveau de capacités avant et après le projet 

 

Source : élaboré par le consultant à partir des données de l’enquête des OSC 

  

                                                
14 Activité de l’Extrant 1.1  (lié au Ri1): Les capacités techniques et organisationnelles des OSC sont renforcées 
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Figure 6 : Répartition des OSC bénéficiaires des formations sur la gestion financière et le rapportage 
financier par niveau de capacités avant et après le projet 

 

Source : élaboré par le consultant à partir des données de l’enquête des OSC 

Selon les résultats du diagnostic des capacités des OSC, il a été remarqué une amélioration des capacités des 
OSC ayant bénéficié une formation sur la gestion financière et le rapportage15 dans le domaine de gestion 
financière de ces OSC. En effet, l’effectif des OSC avec niveau de capacités ’’bon‘‘ a augmenté de 50%.  

Figure 7 : Répartition des OSC bénéficiaires des formations sur Droits Humains, Lobbying/Plaidoyer 
et VBG par niveau des capacités avant et après le projet 

 

Source : élaboré par le consultant à partir des données de l’enquête des OSC. 

                                                
15 Activité de l’Extrant 1.1  (lié au Ri1): Les capacités techniques et organisationnelles des OSC sont renforcées 
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Les OSC bénéficiaires des formations sur les Droits Humains, Lobbying/Plaidoyer et Violences basées sur le 
Genre16 ont amélioré nettement leurs capacités en plaidoyer et relations publiques.  

En effet, l’analyse de la répartition des OSC par score de performance montre que plus de 82% des OSC 
enquêtées ont un niveau Bon (score de 4 sur 5) en plaidoyer, lobbying et relations publiques. En effet, en 
comparant le niveau de performance avant l’intervention du projet, des améliorations se sont observées. 
L’effectif des OSC avec un niveau de capacités en relations externes et plaidoyer médiocre et moyen ont 
fortement diminué.   Cette diminution est de 100% pour le niveau médiocre et très médiocres, et diminution 
de 56% pour l’effectif des OSC avec niveau de capacité moyen en relations publiques et plaidoyer.  Les OSC 
avec un score de performance en plaidoyer et relations externes bon (score de 4 sur 5) sont multipliées par 36 
fois passant de 18% à 82%. La proportion des OSC avec un score de performance très bon (score de 5 sur 5) 
en plaidoyer et relations externes a passé de 0% à 3,6%. 

 

Comparaison de l’efficacité des approches de renforcement des capacités des OSC.  

Il est remarque que l’ampleur des effets des formations ou coachings, aussi combinaison des coachings et 
formation sur l’amélioration des capacités des OSC est la même.  

Cela étant dû au fait que l’organisation des coachings a été fait sous forme de formation en salle. Les actions 
de correction des lacunes personnalisées des OSC nécessitant des appuis formatifs et de l’accompagnement 
personnalisé par OSC n’ont pas efficacement été prises en compte. Seules les orientations des actions à 
entreprendre ont été données aux OSC participant dans les coachings en salles.  L’amélioration du score de 
performance moyen est de 22% pour les OSC ayant bénéficié des deux types de renforcement des capacités 
(coaching et formation, et formation seulement). 

Mais par contre les OSC ayant été appuyées en initiatives et aussi ayant bénéficié des formations et ou coachings 
ont augmenté les scores de performances plus que les autres OSC ayant bénéficié seulement des formations ou 
coaching.  En moyenne, Ces OSC bénéficiaires des appuis aux initiatives ont connu une amélioration de 
performance de plus de 37,6% que les autres OSC. 

 

Défis  

 L’approche utilisée pour la formation était peu diversifiée et pas toujours adaptée à toutes les catégories 
d’OSC. Les OSC qui n’avaient pas d’assez fortes capacités, moins expérimentées avaient besoin d’un autre 
type de formation que celui dispensé. La méthode la plus utilisée pour les formations était l’atelier en salle, 
or ils existent d’autres méthodes telles que la formation in situ (sur le lieu de travail), formation par les pairs, 
les voyages d’échanges d’expériences, qui permettent aux participants d’apprendre et d’assimiler plus 
rapidement les enseignements. Le temps alloué à la formation a été court et les matières à dispenser étaient 
assez volumineux pour le temps imparti.   

 L’obligation de postuler pour un seul thème ou appui dans une sphère où les besoins en renforcement des 
capacités des OSC sont multiples et très diversifiés n’a pas permis aux OSC de bien développer toute la 
gamme des capacités indispensables. Signalons que les OSC ayant seulement bénéficié des ateliers de 
formation n’ont pas assez développé les capacités comme ceux ayant au moins bénéficié des ateliers, des 
appuis aux initiatives/ coaching.  

                                                
16 Activité de l’Extrant 1.1  (lié au Ri1): Les capacités techniques et organisationnelles des OSC sont renforcées 
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Leçons apprises   

 Le renforcement des capacités par des formations classiques dans les salles est moins efficace que les ateliers 
de formations combinés aux appuis aux initiatives. Le développement des capacités des OSC était beaucoup 
plus facilité par le Learning by doing qui était fait dans le coaching et les appuis aux initiatives de 
renforcement des capacités. 

 La non catégorisation des OSC par niveau des capacités a entrainé une dispense des formations non 
adaptées aux OSC ayant de très faible niveau de capacités.  Le cas de dispense des formations aux leaders 
des OSC nationales et autres seulement communales ou provinciales, ayant des leaders de faible niveau de 
capacités (niveau secondaire ou moins) ne permettaient pas de répondre à toutes les attentes de toutes les 
catégories de participants. L’usage de français dans les formations pour des participants sans niveau de 
français n’a pas facilité l’acquisition des connaissances17 

 Les OSC souvent basées dans les communautés et très actives dans la production et offre des services dans 
la communauté avec une forte capacité de mobilisation des ressources endogènes présentent un fort 
décalage dans les capacités de soumission. Ces OSC ont surtout des faibles compétences dans l’élaboration 
des projets en langue exigée (le français) et surtout sans capacités d’utiliser les nouvelles technologies pour 
renforcer leur visibilité dans le site web www.osc.bi. 
Le projet exigeait la soumission à un seul thème de renforcement des capacités pour des OSC présentant 
des besoins énormes dans presque tous les domaines de renforcement des capacités identifiés. De plus, les 
appuis aux initiatives qui étaient des opportunités de valoriser les acquis des ateliers de renforcement de 
capacités n’ont pas bénéficié d’un large soutien par contrainte de temps et de budget. 

  

                                                
17 Résultats des entretiens des OSC de Ngozi, cankuzo,  kayanza et kirundo 
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ii. Au niveau du fonctionnement des OSC en particulier par rapport à leurs 
pratiques en matière d’éthique leur redevabilité et engagement dans le 
réseautage (Extrant 1.2) 

Les résultats des ateliers provinciaux d’information et de sensibilisation sur la nouvelle loi régissant les ASBLS 
et OSC ainsi que les ateliers de réflexion sur les pratiques d’éthique, rôles et responsabilités des OSC, leur 
mécanisme de redevabilité et réseautage ont permis une dynamique de restructuration des OSC et de 
développement de la gouvernance dans les OSC.  

Il est remarqué une amélioration de la participation des membres des OSC dans le développement et gestion 
des OSC. Il y a une renaissance du mouvement associatif et dynamisme de travail en synergie des OSC dans 
les différentes provinces. 4 réseaux d’OSC et de coopératives sont mis en place dans les provinces de Rutana 
et Cankuzo. Une redynamisation des maisons des acteurs non étatiques à Muyinga ainsi que CANE Cibitoke 
résultent des interventions du projet.  

Des réseaux d’OSC renforcées deviennent actifs dans le renforcement des autres OSC communales et 
provinciales n’ayant pas bénéficié du projet. On cite le cas de la distribution des exemplaires de loi sur les ASBL 
et de format de documents exigés dans la loi aux OSC communales dans la province de Ngozi par la synergie 
des OSC de Ngozi. Ce comportement est une suite de l’atelier de réflexion sur les pratiques d’éthique, rôles et 
responsabilités des OSC, leur mécanisme de redevabilité et réseautage18. Dans la province de Muyinga, la 
Maison des acteurs non étatiques (MANE) Muyinga offre des appuis conseils dans l’élaboration des projets 
vendables aux OSC.  

Les formations dispensées et autres services apportés, coaching, appuis aux initiatives de renforcement 
des capacités, ont été appréciés et par les OSC cibles et l’administration locale19 et ont permis de renforcer les 
capacités des organisations. 

Les ateliers de réflexion sur les pratiques d’éthique, rôles et responsabilités des OSC, leur mécanisme de 
redevabilité et réseautage ont provoqué un dynamisme de rassemblement des OSC en réseaux et synergie. Cette 
dynamique de réseautage des OSC est fortement appréciée par les OSC et par l’administration. En plus de 
pérenniser les activités de renforcement des capacités par la pair-éducation20, le renforcement de la redevabilité 
des OSC fait par l’organisation des séances de reddition des comptes des OSC dans les communes de Ngozi, 
la recherche des partenaires techniques et financiers observés dans Karuzi par CPDK21 , réseaux deviennent 
actifs dans la mobilisation des ressources endogènes pour le développement, dans la participation de l’ 
élaboration des Plans communaux de développement communautaires.  

De plus, les réseaux et synergie d’OSC permettent de continuer le renforcement des capacités des OSC par le 
développement d’un système d’échange d’expérience entre OSC. 

                                                
18 Activité de l’Extrant 1.2  (lié au Ri1): Les OSC ont amélioré leur fonctionnement, particulièrement par rapport leurs pratiques 
en matière d’éthique leur  redevabilité et engagement dans le réseautage 
19 D’après les résultats des entretiens avec les conseilleurs chargés des affaires socio culturelles de Rumonge, Cankuzo, Kirundo, 
Cibitoke, Kayanza, Ngozi, Karuzi, Muramvya ainsi que les chefs d’antenne du Plan de Rumonge, le Gouverneur de Gitega et 
Ngozi,ils appréciés les acquis du projet et l’ effet du projet sur le renforcement des capacités des OSC , leur visibilité et leur 
participation dans le développement local. 
20 Les resaux et synergie de Ngozi, Muyinga et Cankuzo, Cibitoke encadrent les OSC communales en menant des coachings sur 
les thematiques variés dont elaboration des projets vendables à Muyinga, conformité aux lois et organisation des séances de 
réddition des comptes à Ngozi ainsi que Cankuzo et Cibitoke  
21 CPDK de Karuzi a bénéficié d’un appui financier de la part du Programme de Développement des Marchés Agricoles 
(PRODEMA) pour un projet élaboré suite aux acquis de la formation sur l’élaboration des projets. 
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Résultant des entretiens avec les informateurs clés22 ainsi que les leaders des OSC (réseaux d’OSC de Kayanza, 
CANE Cibitoke, MANE Muyinga, Karuzi et Cankuzo,..) il y a une évidence des besoins en renforcement des 
capacités des mécanismes de coordination et de concertation des OSC mis en place. En effet, ces réseaux et 
cadres de coordination et de concertation des OSC   constituent un relais pour la durabilité, la participation 
effective dans la gouvernance locale, dans le développement communautaire et aussi le renforcement de la 
redevabilité, l’éthique et les rôles et responsabilités des acteurs de la société civile. 

 

 Efficience  

La mise en ligne des OSC et de leurs activités permet de redynamiser la visibilité des actions des OSC dans le 
monde entier à moindre coût. Il est consultable par tout acteur et constitue un portail de renseignement sur la 
société civile au Burundi. 

Selon les règles du bailleur de fonds, le projet lui-même a suivi les procédures d’achat des fournitures des appuis 
aux microprojets, initiatives et matériels par les membres du consortium, ce qui a permis une bonne exploitation 
des coûts indirects d’achats et de logistiques.  

Mais le coût en temps de livraison a aussi eu une influence dans la réalisation des microprojets et parfois un 
mécanisme de suivi des commandes moins rapides23. Signalons que beaucoup de microprojets ont connu un 
retard avec des coûts financiers additionnels dans le payement du personnel et des autres frais fixes. Certaines 
OSC avaient engagé un personnel avant que les matériels soient disponibles pour le démarrage des activités des 
microprojets. L’analyse des ressources humaines allouées au projet montrent un fort degré d’efficience surtout 
que l’utilisation des consultants à temps partiels issus de la base des données des consultants experts permettait 
d’avoir accès à une large gamme d’expertise à moindre coût. 

La valorisation du savoir local et l’implication des autorités locales provinciales dans les activités du projet tel 
que la sélection des OSC bénéficiaires, l’invitation des OSC dans les différentes activités du projet ont abouti à 
des résultats palpables à moindre coût surtout dans la mobilisation des OSC.  

 Impact 

Plusieurs OSC ayant bénéficié des services du projet ont développé un dynamisme de restructuration et 
d’amélioration de leur gouvernance, renforcement de l’esprit de redevabilité et de rendre compte aux membres 
et de transmission des rapports aux autorités.  La dynamique de conformisme à la nouvelle loi a fortement 
conduit à des changements dans la gestion et la gouvernance des OSC bénéficiaires des actions du projet.  

Il est observé une augmentation notable des OSC qui transmettent des rapports et cela a induit un renforcement 
de la responsabilité et une forte tendance à la production et offre des services par ces OSC pour qu’elles aient 
des actions à mentionner dans leurs rapports. A titre d’exemple, en ce mois de janvier 2019, 3 OSC et 12 OSC 
de Kayanza ont déjà transmis les rapports avec une copie à l’administration provinciale alors qu’avant le projet, 
aucun rapport n’était transmis. Signalons qu’après la transmission du rapport, le réseau d’OSC de Kayanza 

                                                
22 Entretiens avec les conseilleurs chargés des affaires socio culturelles de Rumonge, Cankuzo, Kirundo, Cibitoke, Kayanza, 
Ngozi, Karuzi, Muramvya ainsi que les chefs d’antenne du Plan de Rumonge, le Gouverneur de Gitega et Ngozi 
23 Certains produits demandés par les OSC dans les appuis matériels n’étaient pas disponible sur le marché local, l’importation 
de ces produits a allongé le temps de livraison. 
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ARCAMI a bénéficié d’une visite du ministère de l’agriculture, de l’élevage et de l’environnement pour se rendre 
compte de la mise en œuvre de leur microprojet sur la pisciculture intégrée à l’élevage de volailles. Les 
représentants de ce Ministère ont bel et bien notifié la nécessité de dupliquer ce microprojet dans les autres 
provinces. 

Les OSC mettent en valeur les formations acquises et développent des actions de préparation pour des 
éventuelles et futures opportunités de financement. Certaines OSC ont déjà eu des financements comme le 
CPDK de Karuzi dans PRODEMA pour des projets élaborés grâce aux savoirs dispensés lors de la formation 
sur le suivi évaluation et élaboration des projets. D’autres OSC ont déjà développé des plans stratégiques grâce 
aux acquis des formations (p.ex. plan stratégique de l’OSC ABAEV de Kirundo). 

Les actions du projet surtout l’appui aux initiatives, l’appui matériel ont induit un renforcement de la visibilité 
des OSC et développement de l’esprit de production et offre des services dans la communauté au niveau local.  

Il est aussi remarqué un dynamisme de mobilisation des ressources endogènes et mise en synergie du savoir-
faire des membres des OSC pour contribuer au développement local. On peut citer les cas de Kayanza où 
l’ARCAMI a soutenu les chantiers de la construction de l’infrastructure communautaire (le bureau provincial 
de Kayanza) en contribuant 5 sacs de ciments, la mobilisation de plus de 150 OSC pour les travaux de 
développement communautaire. Ces actions ont permis de renforcer la visibilité des OSC dans la communauté 
mais aussi l’implication des OSC dans la mobilisation des acteurs pour le développement local.  

Résultant des ateliers de réflexion sur les pratiques d’éthique, rôles et responsabilités des OSC, leur mécanisme 
de redevabilité et réseautage, la synergie de NGOZI a mobilisé plus de 250 OSC pour la plantation des arbres 
contribuant ainsi à la lutte contre les changements climatiques et la protection de l’environnement. 

Le fait que ces OSC ont été renforcées leur a conféré une force de plaidoyer et respect des droits humains ; par 
exemple comme le confirment les conseillers socio culturels de la province Karuzi et Bujumbura rural ainsi que 
les leaders des OSC, les violences qui se faisaient dans la communauté sans être dénoncées commencent à 
diminuer car les membres de certaines OSC osent dénoncer de tels cas, ce qui ne se faisait pas avant. La mise 
en place des groupements de solidarité par les actions des OSC appuyés à Karuzi et Bujumbura rural permet 
de dénoncer les SVBG et renforce l’autonomisation de la femme et la fille dans les communautés. 

De plus, actuellement, les OSC ont amélioré leur participation dans le développement local car elles participent 
dans les activités priorisées par le gouvernement24. 

La culture de l’impunité au sein des OSC est en train de disparaitre. Les membres des OSC commencent à faire 
valoir leur droit. Ils osent saisir la justice pour des cas de mauvaise gouvernance par les présidents des OSC. 

Le coaching fait aux OSC a eu comme effet le développement d’autres microprojets et lobbying auprès d’autres 
bailleurs pour les financer. Ce coaching a aussi pour certaines OSC la mise place des mécanismes de lutte contre 
les SBVG adapté au contexte local25  

                                                
24 Par exemple, l’OSC APRN (Association pour la Protection des Réserves Naturelles), en plus de l’exploitation maraîchère, se 
lance dans le reboisement par la mise en place des pépinières d’arbres, plantation des arbres par la synergie des OSC de Ngozi, 
et participation dans les travaux communautaires de plus de 150 OSC de Kayanza mobilisé par ARCAMI dans la construction 
du bureau de la province Kayanza 
25 Cas des enfants journalistes porteurs de messages de lutte contre les violences faites aux enfants encadrés par SOJPAE, les 
groupements communautaires de lutte contre les SBVG fait par les groupements villageois d’épargne et crédit dans les provinces 
de Karuzi et Bujumbura Rural. 
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Les appuis aux initiatives, appuis matériels des OSC ont permis aux OSC de relever leurs activités et ont été 
visibles sur terrain. Les membres ont pu avoir du travail.   Ces appuis ont permis aux OSC de mettre en œuvre 
les actions qu’elles s’étaient assignées.  

Suite aux appuis aux initiatives, appuis matériels, il est   remarquable que les leaders des OSC sont actuellement 
éveillés et opérationnels dans leurs domaines respectifs. Comme exemple, le CPDK accueille actuellement 
beaucoup de cas de personnes désireuses de son assistance en plaidoyer, ce collectif des OSC de Karuzi qui,  
grâce aux groupements de solidarité des femmes, a créé un mouvement de lutte communautaire contre les 
SVBG. L’intervention de CIDEP a permis la mise en place des comités de vigilance citoyenne pour la 
mobilisation des recettes fiscales, ce qui a permis aux communes d’intervention Rugombo et Buganda de 
doubler les rentrées fiscales.  

 

Les facteurs positifs ayant contribué à la réussite des actions de renforcement de capacités des OSC 

  Le fait que les OSCs ont, elles-mêmes, exprimé leurs besoins en renforcement de capacités et qu’elles 
ont choisi les thématiques qui les intéressent dans les formations.  

 Le dynamisme des leaders est un facteur positif ayant contribué au renforcement des capacités des 
OSC.  

 Le développement des réseaux et synergie des OSC qui a contribué au renforcement des capacités et à 
l’encadrement des OSC 
 

Les facteurs ayant constitué les contraintes ou menaces au renforcement des capacités des OSC sont  

 La limitation du nombre des participants par OSC et la non diversification des thèmes 
 Le faible niveau de compréhension (des termes/français) de certains participants  
 Le temps très court pour les initiatives de renforcement des capacités  
 Peu d’OSC ont été appuyées pour mettre en œuvre leurs initiatives  
 Le faible niveau des capacités des OSC  

 

Les menaces/contraintes et facteurs négatifs ayant entravé le renforcement de la participation des OSC dans la 
gouvernance locale et développement communautaire 

 Les leaders des OSC ne sont pas particulièrement mobilisés en tant qu'organisation de la société civile mais 
souvent selon d’autres aspects comme l’appartenance politique des leaders dans certaines communes 
(Marangara).  
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 Viabilité et pérennité 

 

La dynamique de la création des réseaux et des synergies des OSC, la redynamisation des Maisons des acteurs 
Non étatiques (MANE et CANE), l’implication de l‘administration provinciale sont des mécanismes mis en 
place qui contribuent énormément à la pérennisation des acquis du projet.  En effet, les initiatives de pair 
éducation déjà instaurée dans les CANE Cibitoke, MANE Muyinga, et la synergie de Ngozi, l’initiative 
d’organiser des réunions de reddition de comptes des activités des OSC dans les communes de la province 
Ngozi,  la pratique de transmission des rapports à l’administration locale et aux ministères  permettent  aux 
OSC d’ être toujours dynamiques et opérationnelles. 

Les modules de formation, les supports pédagogiques et l’équipe de formateurs pour l’actualisation des données 
des OSC dans le site web www.osc.bi  mis en place sont aussi des éléments de pérennisation des acquis du 
projet.  

Mais il est toujours remarqué une faiblesse des OSC dans la mobilisation des ressources mettant en cause les 
mécanismes de pérennisation. Les organes de pérennisation comme les réseaux d’OSC et les synergies qui se 
sont créés ont des besoins en frais de fonctionnement et de réalisation de leurs plans d’actions qui ne peuvent 
pas être couverts par les ressources mobilisables par les seuls mécanismes de cotisation des membres dans le 
court terme.  

Le système de cotisation actuel reste faible ainsi que les recettes propres générées. Il est important que ces 
structures (réseaux et synergie d’OSC) puissent bénéficier d’un soutien des autres acteurs et soient reconnues 
par les autres intervenants comme des acteurs de renforcement des actions de la société civile dans les 
communautés. 
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6.2. Analyse des résultats de Ri2 : la contribution à un environnement favorable 
au fonctionnement des OSC et à la réalisation de leurs actions, 
particulièrement à l’échelle provinciale, communale et locale est fournies 

La contribution au rétablissement d’un environnement favorable au travail des OSC a été mise en œuvre à 
travers des ateliers de coaching régionaux sur lobbying et plaidoyer et par l’organisation des réunions 
provinciales entre OSC et autorités locales pour échanger sur la collaboration OSC – administration locale. 

 Pertinence  

 

Il s’ était  manifesté, lors des ateliers régionaux sur les  rôles et responsabilités, éthique et redevabilité des OSC 
ainsi que dans les réunions provinciales entre OSC et autorités locales de Mars 2018 et Novembre 2018,   un 
besoin d’un cadre d’échange entre l’administration et les OSC surtout pour une  contribution effective des OSC 
au développement local en alignement aux planifications locales et aux besoins prioritairement identifiés par le 
processus de décentralisation et de gouvernance locale.  

L’expertise des OSC en matière de développement et de mobilisation communautaire qui est indispensable 
pour la promotion du développement communautaire et local n’étaient pas valorisée par l’administration alors 
qu’il se manifestait un besoin dans le domaine de mobilisation et développement communautaire au début du 
projet. Cela étant dû à la méconnaissance du rôle des OSC dans le développement local ainsi que le climat de 
méfiance entre OSC et pouvoirs publics qui considéraient certaines OSC comme des agents de destabilisation 
de l’action gouvernementale.  

Les résultats des ateliers provinciaux sur le rôle, la responsabilité, éthique et redevabilité des OSC, ainsi que les 
réunions entre OSC et administrations locales ont permis un changement de conception des parties prenantes. 
Les OSC ont compris l’importance de maintenir un climat de collaboration et de communication avec les 
autorités locales garantie par la transmission des rapports, la conformité aux exigences légales et le respect des 
procédures dans la tenue de leurs activités. De l’autre côté, les autorités locales ont compris l’importance des 
OSC dans le développement local, leur potentialité dans la mobilisation des acteurs et des ressources. De ces 
réunions et ateliers, des suggestions de création de cadre de concertation des OSC et administrations ont 
émergé. 

La mise en place des initiatives de Cadre Provincial de Coordination regroupant l’administration et la société 
civile sans les obliger à s’aligner aux directives des acteurs aux pouvoirs, permet une mobilisation des ressources 
et exploitation de l’expertise des OSC dans le développement local et la mobilisation communautaire.  
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 Efficacité  

6.2.2.1. État de réalisation des résultats planifiés dans le projet 

 

Tableau 4 : État de réalisation des résultats planifiés dans le projet de l'extrant 2.1 

Extrant  Résultats escomptés Résultats obtenus Sources  

Extrant 2.1 (lie au 
R2) : Coaching en 
plaidoyer + 
rencontres entre OSC 
et autorités locales 
pour renforcer la 
collaboration 

Coaching en plaidoyer 
+ création de cadres 
d’échanges entre OSC 
et autorités locales pour 
renforcer la 
collaboration : 

 

Des coachings régionaux 
(5 régions) ont eu lieu en 
deux phases sur le 
lobbying et plaidoyer 
(mars 2018 regroupant 
268 membres (dont 26% 
de femmes) des OSC et 
d’autres qui ont eu lieu 
entre novembre et Janvier) 

 

Rapports du projet , 
entretiens avec les leaders 
des OSC des 10 provinces, 
conseillers socio culturels 
de Ngozi, Rumonge, 
Muramvya , Karuzi et 
Cankuzo, leaders de 
MANE Muyinga, CANE 
Cibitoke , CDPK Karuzi 

Extrant 2.1 (lie au 
R2) : Coaching en 
plaidoyer + 
rencontres entre OSC 
et autorités locales 
pour renforcer la 
collaboration 

18 réunions provinciales 
entre OSC et autorités 
locales organisées en deux 
temps au mois de mars 
2018 et au mois de 
novembre 2018 réunissant 
au moins 40 participants 
par province 
 

Rapports du projet , 
entretiens avec les leaders 
des OSC des 10 provinces, 
conseillers socio culturels 
de Ngozi,Rumonge, 
Muramvya , Karuzi et 
Cankuzo, leaders de 
MANE Muyinga, CANE 
Cibitoke , CDPK Karuzi 

 

6.2.2.2. Analyse du niveau d’atteinte des résultats des activités liées à l’amélioration de 
l’environnement favorable au fonctionnement des OSC et à la réalisation de leurs 
actions, particulièrement à l’ échelle provinciale , communale et locale  

L’appui à la mise en place et accompagnement des cadres de concertation est très apprécié par les populations 
bénéficiaires, les OSC et l’administration. Le climat de collaboration se restaure entre les OSC et 
l’administration locale. Les autorités locales commencent à inviter les OSC dans les réunions de coordination 
des intervenants dans la province (cas de la province de Kirundo, Muyinga et Ngozi), facilitent les OSC dans 
l’octroi des documents exigés par la loi (cas de la province Ngozi), impliquent les OSC/ réseaux d’OSC dans 
la mobilisation des ressources endogènes ( cas de l’ARCAMI Kayanza, synergie des OSC de Ngozi, OSC de 
Cankuzo, MANE Muyinga et CANE Cibitoke). 
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 Efficience  

 

L’implication de l’administration locale dans les activités de mobilisation et invitation des OSC ainsi que le 
développement des mécanismes de dialogue permanent par les CPC a permis une amélioration d’un climat de 
travail et de collaboration entre autorités locale et OSC.  En impliquant les autorités provinciales dans la 
sélection des OSC bénéficiaires, l’invitation des OSC dans les différentes activités, le projet a pu instaurer un 
climat de confiance entre les OSC et l’administration locale avec moins d’intervention. 

Cela a créé une conscientisation progressive des autorités sur le rôle des OSC et de la société civile dans le 
renforcement des mécanismes de développement local et de gouvernance. Le fait que le projet ait impliqué les 
représentants du gouvernement (conseiller et autres cadres du ministère de l’intérieur et de la formation 
patriotique), ceux de l’administration locale et ceux des services déconcentrés et les OSC a donné une bonne 
réputation au projet d’autant plus que le contexte du moment n’était pas favorable aux activités de la société 
civile.  

 Impact 

 

La mise en place des cadres de concertation des OSC et cadre de coordination provinciale des provinces, les 
synergies et réseaux d’OSC observables dans plusieurs provinces constituent des relais privilégiés des acteurs 
locaux et de l’administration dans la mobilisation des ressources pour le développement local mais aussi des 
structures très appréciés pour garantir une bonne collaboration et des bonnes relations entre OSC et 
administrations locales et entre OSC elles-mêmes.  

Les synergies et réseaux d’OSC et les CPC deviennent de plus en plus des interlocuteurs crédibles face aux 
autorités locales et animent différents espaces et cadres de travail au sein des collectivités locales26.  En guise 
d’illustration, le réseau d’OSC de Kayanza ARCAMI reste le relais périphérique privilégié pour la mobilisation 
des ressources dans les activités de développement local. Les administratifs de Ngozi passent désormais par la 
synergie des OSC de Ngozi pour invitation des OSC dans les activités du développement, la recherche des 
solutions pour des problèmes des OSC entre elles, ou OSC – administration. 

La mise en place des espaces de dialogue OSC- autorités provinciales et communales stimulés par les initiatives 
des OSC renforcées font avancer certaines actions de développement et sont reconnus par les provinces et les 
communes. Les autorités provinciales commencent à s’investir pour la mobilisation des ressources pour 
appuyer les actions des OSC et ces cadres de concertation et des réseaux.  On peut citer à titre d’exemple, le 
cas de ARCAMI Kayanza où le gouverneur de la province les a invité dans les réunions de Programme 
Alimentaire Mondial: C’est aussi le cas de Kirundo où le gouverneur fait des plaidoyers auprès des ONG et 
autres acteurs pour l’appui au fonctionnement du cadre provincial de coordination des OSC de Kirundo. 

Les facteurs positifs ayant contribué à la réussite des actions d’amélioration de l’environnement favorable au 
fonctionnement des OSC et à la réalisation de leurs actions, particulièrement à l’échelle provinciale, communale 
et locale  

                                                
26 Entretiens avec les conseilleurs chargés des affaires socio culturelles de Cankuzo, Kirundo, Cibitoke, Kayanza, Ngozi, Karuzi, 
Muramvya ainsi que les chefs d’antenne du Plan de Rumonge aussi les témoignages lors des séances de redevabilité du projet 
faits par le gouverneur de Gitega 
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 L’implication des administratifs dans les activités du projet et la bonne collaboration entre ces structures.  
 Les visites du gouverneur et de son conseiller principal aux OSC,  
 Les réunions que les autorités tiennent à l’attention des OSC ont promu la confiance entre les OSC et 

l’administration et partant la participation au développement communautaire. 

 

 Viabilité et pérennité 

 

La dynamique de la création des cadres de concertation provinciaux et communaux, des réseaux et des synergies 
des OSC, la redynamisation des Maisons des acteurs Non étatiques (MANE et CANE), l’implication de 
l‘administration provinciale sont des mécanismes mis en place qui contribuent énormément à la pérennisation 
des acquis du projet.  En effet, la pratique de transmission des rapports à l’administration locale et aux 
ministères permettent aux OSC le renforcement de la communication entre OSC et administration locale.  

La reconnaissance et l’implication de l’autorité provinciale dans la mise en place des cadres provinciaux de 
concertation et de coordination des OSC est aussi un élément de pérennisation du système de renforcement 
des capacités et d’entretien des bonnes relations entre l’administration locale et les OSC mais aussi entre les 
OSC elles-mêmes. 

Mais il est toujours remarqué une faiblesse des OSC dans la mobilisation des ressources mettant en cause les 
mécanismes de pérennisation. Les organes de pérennisation comme le CPC mise en place ont des besoins en 
frais de fonctionnement. La viabilité financière de CPC reste fragile. Il est important que ces structures (CPC, 
réseaux et synergie d’OSC) puissent bénéficier d’un soutien des autres acteurs. Il est impératif que ces CPC 
soient reconnues par les autres intervenants comme des acteurs clés de renforcement des actions de la société 
civile dans les communautés.  

Les CPC sont le point d’entrée du renforcement de la participation des OSC dans la gouvernance locale et dans 
le développement communautaire. Ces CPC permettront de garantir les bonnes relations entre les OSC et 
l’administration, et aussi entre les OSC elles-mêmes. 
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6.3. Analyse des résultats du Ri3 : la participation des OSC à la gouvernance et au 
développement communautaire est renforcée  

 Analyse des appels à propositions  

 

La participation des OSC à la gouvernance et au développement communautaire est renforcée.  

Extrant.3.1 (lié au Ri3): Des sous projets de plaidoyer, gouvernance et relèvement communautaire, ciblant 
particulièrement les femmes et les jeunes sont inities et appuyés 

Un appel à propositions a été préparé et effectivement lancé par le projet. Les secteurs prioritaires qui étaient 
identifiés dans les ateliers d’autodiagnostic des besoins des OSC répondaient aux besoins prioritaires des 
communautés cibles et s’alignent aux priorités identifiées dans les PCDC et PND ; Vision 2025 du 
gouvernement du Burundi. 

 La promotion de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de l’apiculture 
 La protection de l’environnement et l’adaptation aux changements climatiques par des pratiques d’une 

agriculture durable résiliente aux changements climatiques, 
 Le développement de l’entreprenariat des jeunes 
 Les droits des femmes 
 La gouvernance et les droits de l’homme 

 

Les actions proposées portaient sur le renforcement des capacités des OSC et l’implication de plusieurs filières 
ou types d’actions.  Il est remarqué une prédominance des microprojets dans le secteur de droits des femmes: 
62% des microprojets dont   (35 %  des microprojets financés pour un volume de 28 % des financements  pour  
les droits des femmes  et 27 % des microprojets financés pour un volume de 21 % des financements pour la  
promotion du développement de l’ entreprenariat des jeunes ciblent prioritairement les femmes).   Les autres 
microprojets sont d’ordre agricole, alimentaire et environnemental.  23 % des microprojets financés pour un 
volume de 20 % des financements sont des microprojets de promotion de l’agriculture, de l’élevage, pêche et 
pisciculture ; et 11% des microprojets financés pour un volume de 9 % des financements sont des microprojets 
de protection de l’environnement et adaptation aux changements climatiques.  

On relève peu de microprojets dans le domaine de la gouvernance et droits humains. Seulement un seul 
microprojet financé pour un volume de 3% relève du secteur de la gouvernance.  En effet, comme l’ont souligné 
les OSC de Ngozi, Cibitoke, Rumonge, Cankuzo, Muramvya et Kirundo, elles préfèrent faire du plaidoyer et 
du lobbying que le monitoring. De cela, les OSC ont la lassitude de s’investir dans la gouvernance administrative 
et politique surtout que les activités de renforcement de la gouvernance administrative et politique ont 
beaucoup de fois conduit à des climats malsains entre OSC et administration locale.  Dans ces cas, 
l’administration locale se sent surtout menacée et contrôlé par la société civile. Cela a souvent mené à des 
actions de répréhension des autorités locales envers les OSC. 

Les microprojets appuyés s’orientent dans la production et offre des services des OSC à la communauté et la 
population locale. En plus du financement de la production et offre des services à la communauté par le biais 
de microprojets financés, ces derniers ont permis aux OSC bénéficiaires d’avoir des équipements (ordinateurs, 
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imprimantes, …). Ces équipements permettront aux OSC de continuer leurs activités permettant la production 
des services. 

 

Figure 8 : Répartition des microprojets appuyés par secteur 

 
Source : élaboré par le consultant à partir des données des rapports périodiques du projet 

 Analyse de la cohérence des microprojets appuyés 

6.3.2.1. Analyse des microprojets par secteur 

 
a. Objectifs visés par les microprojets dans le secteur de la promotion de l’agriculture, de 

l’élevage, pêche et pisciculture 
 Production, conservation, transformation et commercialisation des produits agricoles 
 Production, conservation et commercialisation des semences sélectionnées 
 Élevage amélioré 
 Gestion de l’eau et des sols 

Les microprojets appuyés dans le secteur de la promotion de l’agriculture, de l’élevage, pêche et pisciculture 
répondent aux besoins de la population locale et s’alignent aux objectifs mentionnés dans le secteur de 
l’agriculture dans les documents de développement stratégique du Burundi dont le PND 2018-2027, et la vision 
2025. 

 

b. Objectifs visés par les projets dans le secteur de la promotion des droits des femmes 
 Renforcer le leadership des femmes et des filles et en particulier l’accès à l’éducation des filles.   
 Renforcer l’autonomisation économique des filles : l’entreprenariat féminin, l’inclusion financière (accès 

aux services financiers formels), l’accès aux marchés au niveau local, national, régional et international 
 La prévention des violences basées sur le genre 

La gamme des microprojets appuyés dans le secteur de la promotion des droits des femmes ont développé des 
mécanismes de renforcement des capacités économiques et un système de prévention et protection contre les 
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et de l’apiculture
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violences faites aux femmes dans la communauté. Ces actions intégrant pour la plupart un aspect de 
renforcement de l’autonomisation économique des femmes, et un système de solidarité par les groupements 
d’épargne et crédit permettent de répondre aux problèmes d’exclusion des femmes et filles dans les secteurs 
économiques. Elles renforcent leur capacité de développer des activités génératrices de revenus. Certains 
microprojets contribuent au développement du capital humain des filles et femmes par le renforcement du 
professionnalisme et l’estime de soi des femmes et filles. 

 

c. Objectifs visés par les projets dans le secteur de promouvoir le développement de 
l’entreprenariat des jeunes 

 Droits des enfants et le leadership des jeunes 
 Accroitre l’accès des jeunes aux nouvelles technologies de l’information à la fois pour leur développement 

personnel et l’usage professionnel.  
 Promotion de l’entreprenariat, de l’artisanat et des métiers pour favoriser l’insertion socioprofessionnelle 

et économiques des jeunes 

De façon générale, les résultats visés par les microprojets appuyés dans le domaine de la promotion du 
développement de l’entreprenariat des jeunes s’orientent aux renforcements des capacités d’auto 
développement des jeunes, le développement des AGR et la mobilisation des ressources pour leurs activités 
économiques. Certains microprojets de ce secteur permettent d’améliorer l’accès aux connaissances en 
nouvelles technologie de l’information et de la technologie ce qui les permettent de s’intégrer dans la vie 
professionnelle et dans les secteurs économiques. 

 

d. Objectifs visés par les projets dans le secteur de protection de l’environnement et adaptation 
aux changements climatiques 

 Promouvoir les pratiques d’une agriculture durable résiliente aux changements climatiques, 
 Mise en réseau des acteurs œuvrant dans le domaine de la protection de l’environnement et adaptation 

aux changements climatiques.  
 Assistance technique dans l’utilisation des technologies de l’information pour la publication et le partage 

d’informations pertinentes entres ces acteurs, par exemple la mise à disposition de groupes cibles 
spécifiques d’informations météorologiques pertinentes pour leurs activités agricoles. 

De façon générale, les microprojets appuyés dans le secteur de la protection de l’environnement et adaptation 
aux changements climatiques ont permis de développer des actions et pratiques d’adaptation aux changements 
climatiques spécifiques aux besoins de la localité. La prise en compte de la dimension genre dans le 
développement des stratégies de résiliences a permis une effective contribution des résultats des microprojets 
appuyés dans ce secteur de la protection de l’environnement et adaptation aux changements climatiques.  De 
plus, ce secteur présente des besoins de protection.  Les conséquences des changements climatiques se font 
fortement sentir sur la vie des ménages, et les plus exposés sont les femmes, et les enfants surtout qu’ils 
constituent le groupe de faible capacité de résilience économique et sociale au Burundi. 

 

e. Objectifs visés par les projets dans le secteur de Gouvernance et droits humains 
 Stratégies de protection et de prise en charge des acteurs des droits humains 
 Gouvernance démocratique et la communication non violente 
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Ce microprojet a permis de renforcer la gouvernance et la mobilisation des recettes fiscales des communes 
d’intervention permettant de financer le développement local. Il a renforcé la citoyenneté des contribuables. Il 
est constaté que le financement de ce microprojet  a permis  le renforcement de la  participation citoyenne dans 
le développement local dans la province de Cibitoke.  

 

6.3.2.2. Commentaires des tableaux d’analyse de la cohérence des microprojets  

 

Spécificités et priorités 

Les spécificités et priorités ont essentiellement consisté à encourager de manière globale des « actions de 
production et offre de services dans le développement des communautés et au renforcement de la gouvernance 
». 

En parcourant le détail des priorités spécifiés dans l’appel à proposition, il est clair qu’il s’agit surtout de 
promotion des activités de renforcement de la participation des OSC dans la production des services à la 
communauté, le renforcement du développement local inclusif et durable assuré par le renforcement de la 
résilience socio-économique des groupes vulnérables (femmes et filles), le développement d’une agriculture 
soutenable et une protection de l’environnement.  

 

Éligibilité des demandeurs et partenariat 

 L’éligibilité des demandeurs a été formulée de manière spécifique permettant de consolider les OSC 
antérieurement renforcées qui avaient des besoins énormes en financement des projets. 

1. Il est évoqué des critères d’ancienneté (3 ans et avoir exécuté au moins 3 projets similaires au 
microprojet soumis » permettant de prioriser les OSC ayant atteint un certain niveau d’opérationnalité. 
Ces OSC sont surtout des OSC ayant antérieurement appuyées par les autres intervenants. 

2. Il est aussi évoqué le critère d’une OSC avec des assises communautaires ; OSC fonctionnelle et active 
au niveau de la province dans le(s) domaine(s) de compétence revendiqué(s), respecter le principe de 
non-discrimination dans ses projets, c’est-à-dire définir et impliquer les groupes cibles en fonction de 
critères objectifs de vulnérabilité tels que le genre,  l’âge et autres permettent aux OSC avec des capacités 
opérationnelles suffisantes à être privilégié. Les descentes effectuées pour vérifier les critères d’éligibilité 
dans les communautés ont permis de financer des OSC réellement opérationnelles. 

3. Les critères de capacités financières et techniques suffisantes par rapport au budget demandé 
permettent de retenir des OSC ayant une expertise technique et financière suffisante pour mettre en 
œuvre les microprojets dans un si court délai d’un an. Ces critères développent l’esprit de maintenir 
l’opérationnalité technique et financière, par conséquent développe l’esprit de mobilisation des 
ressources dans la sphère des OSC au Burundi. 

 

Budget et délai de réalisation 

Le budget global de l’appel à proposition était d’environ 600 000 Euros pour les 18 provinces du pays. Ce 
budget (bien que représentant presque 30% du budget total du projet ne représente qu’environ 33’000 euros 
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par province) était de loin inférieur aux besoins des OSC compte tenu que les donateurs n’étaient plus 
nombreux.  

Il a été signalé que sur 255 microprojets soumis au projet, 137 soit 53,7% étaient éligibles. Mais tenant compte 
du budget alloué au volet microprojet, seulement 26 microprojets soit 19% des microprojets éligibles ont été 
financés pour un montant de 600 000 Euros. Le montant qui était nécessaire pour financer ces 137 microprojets 
éligibles était estimé à 2,7 millions d’euros, soit 123% du budget de tout le projet. 

En plus de la réduction de bailleurs des fonds des OSC, la faible capacité de mobilisation des ressources des 
OSC opérationnelles au Burundi reste aussi un défi majeur de la non-participation des OSC dans la gouvernance 
locale et dans la production des services liés au développement local. 

La taille des subventions accordées aux OSC a varié de 14217,35 Euros à 29991,1 Euros par microprojet.  Les 
OSC appuyées sont surtout des organisations de moyenne ou grande taille qui sont habituées à des projets de 
grande envergure. Les petites OSC ont peu pu bénéficier des financements. Étant donné que l’appel à 
proposition concernait toutes les OSC sans catégoriser, plusieurs chances étaient accordées d’office aux OSC 
de grande taille ce qui a permis de maintenir les OSC qui étaient auparavant opérationnelles de redevenir 
dynamiques après la crise de 2015.  

En appliquant les procédures d’achat des fournitures et autres équipements des microprojets telles que prescrite 
par les règles du bailleur pour le soutien aux parties tierces27, il a été possible d’éviter les risques de dérives 
budgétaires. Certains produits ont été importés. Les membres du consortium avaient plus d’habitude et de 
capacités d’effectuer de tels achats que les OSC. 

Mais ces procédures appliquées à une grande diversité de projets aux besoins différents ont entrainé une 
surcharge des systèmes d’achats des membres du consortium et des retards dans la mise à disposition de ces 
fournitures pour les OSC (du fait que le personnel responsable des achats avait une minime allocation du temps 
consacré au Projet vu le volume et catégorie d’achats à effectuer), donc dans l’exécution des microprojets. Ces 
retards ont aussi  induit des retards  dans la mise en œuvre des activités du projet avec un effet négatif sur 
l’efficience. Cela a produit une augmentation de charges fixes liées au personnel et à la location des lieux de 
travail pour la plupart des microprojets appuyés. Le projet a par ailleurs procéder à des avenants pour permettre 
aux OSC bénéficiaires des microprojets de bien réaliser les activités. La fermeture des ONGE aussi pour une 
période de 1 mois pour les membres du consortium a aussi eu un impact sur ces charges de personnel pour les 
microprojets. 

 

Le délai de réalisation des projets 

Le délai d’exécution était au maximum de 12 mois pour les microprojets dont l’appel à proposition a été lancé 
en octobre 2017 pour un projet qui devrait se clôturer en novembre 2018. 

Tenant compte du temps nécessaire pour les opérations de sélection, de contractualisation et de préparation 
des activités des microprojets combinés aux retards dans les procédures d’achat des fournitures et équipements 
des microprojets, temps de fermeture des ONG d 'au moins un mois en octobre 2018,  les microprojets ont 
été réellement mis en œuvre avec un retard et pour une période inférieure à la période idéalement planifiée. La 
plupart des microprojets étaient dans l’impossibilité d’exécuter la totalité des activités dans le temps imparti 

                                                
27 Tous les achats ont été effectués par les membres du consortium 
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initialement et des révisions ont dû se faire. Les membres du consortium ont dû signer des avenants des 
microprojets.  

La mise en œuvre accélérée des microprojets a amené les OSC concernées à mettre en œuvre les activités dans 
un court délai. 

 

La sélection des microprojets  

Le processus de sélection a été marqué par une implication des autorités locales et d’une équipe provinciale 
constituée du point focal provincial qui, dans la plupart des cas, est le conseiller chargé des affaires sociales et 
culturelles, du chef d’antenne du plan qui est en charge du mouvement associatif dans ses attributions dans la 
province ainsi que du représentant du consortium actif dans la zone. Les OSC d’une province ont été 
sélectionnées par l’équipe d’une autre province pour limiter les risques de conflits d’intérêt. 

 

Commentaires 

La diversité thématique et géographique des 26 OSC bénéficiaires a été très forte. Elle correspond aux réalités 
du terrain et à l’ensemble des OSC et aux besoins des populations cibles. Cette diversité s’est traduite par les 
points suivants pour les microprojets :  

 Du point de vue géographique, en général, toutes les provinces ont eu au moins un microprojet. 
 Les microprojets financés concernent les 4 thématiques identifiées lors des ateliers régionaux 

d’autodiagnostic des besoins des OSC en mars 2017, mais la proportion des microprojets du secteur de la 
gouvernance et droits humains est faible. 

Le processus de sélection des microprojets a été caractérisé par un mécanisme garantissant la transparence. 
Une descente a été effectuée pour vérifier la véracité des documents déposés par les OSC présélectionnées 

dans le dossier de soumission aux microprojets. En effet, plus de 91 % des OSC enquêtées28ont positivement 
apprécié le processus de sélection des microprojets et des OSC à appuyer.  

 

La mise en œuvre des microprojets 

L’appui aux 26 microprojets sélectionnés a d’abord consisté à la contractualisation des OSC bénéficiaires des 
microprojets après vérification de la véracité des informations transmises dans les dossiers des microprojets 
soumis.  

Le consortium a jugé bon (même si ceci n’était pas prévu au départ), d’effectuer d’abord des visites de terrain 
avec les autorités auprès des OSC présélectionnées pour mettre en œuvre les microprojets pour s’assurer de 
leur existence physique et opérationnalité (comme il avait été constaté des plaintes de certains administratifs 
lors du renforcement de capacités des OSC qui affirmaient que certaines OSC retenues n’étaient pas 
opérationnelles dans leur province). Cela a allongé le processus de contractualisation des OSC bénéficiaires des 
microprojets. 

 

                                                
28 L’enquête des OSC a porté sur  64 OSC  dont seulement  10 OSC  soit 16% des OSC enquêtées ont été bénéficiaires des  
microprojets 
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La mise en place du point focal provincial qui était pour la plupart des cas le conseiller provincial chargé des 
affaires sociales et culturelles a permis de renforcer le suivi administratif de la mise en œuvre des actions des 
microprojets. 

Il y a eu un bon suivi global des microprojets financés grâce à l’action conjuguée de l’équipe projet du 
consortium, les points focaux provinciaux et l’équipe de chaque  microprojet constituée de personnel recruté 
par l’OSC bénéficiaire de microprojet.  

 

Commentaires 

Bien que la mise en œuvre des microprojets sélectionnés a connu un retard, la plupart des microprojets ont pu 
accélérer le rythme de mise en œuvre des activités planifiées. D’autres OSC bénéficiaires des microprojets ont 
bénéficié des avenants au contrat pour bien terminer les activités planifiées dans le projet.  

 

  Pertinence  

 

Adéquation des microprojets aux problèmes de renforcement de la visibilité et opérationnalité des 
OSC   

Comme énoncés par les informateurs clés de Bujumbura rural, Cibitoke, Muramvya, Kirundo, Cankuzo et 
Ngozi ainsi que les leaders des OSC de Kayanza (ARCAMI Kayanza, OSC de NGOZI, et Kirundo, Muramvya 
et Rumonge), les OSC ont besoin des fonds pour mettre en œuvre les objectifs qu’elles se sont fixées. Beaucoup 
d’OSC sont financièrement incapables d’accomplir la plupart des activités d’intérêt communautaire remettant 
en cause leur opérationnalité technique, leur visibilité et leur légitimité communautaire. Les OSC ont aussi une 
faible capacité de mobilisation des ressources. 

Les microprojets mis en œuvre par les OSC ont permis à ces dernières de se rendre visibles, opérationnelles et 
de produire des services à la communauté, ce qui a contribué au renforcement de leur légitimité et identité 
communautaires.  

Les administratifs commencent à apprécier le rôle des OSC dans le développement communautaire et dans la 
production des services à la communauté suite à la réalisation des microprojets29. 

Bien que très peu d’OSC puissent être appuyés ( seulement 26 microprojets sur 137 éligibles ) tenant compte 
des besoins énormes des OSC, les microprojets réalisés ont permis d’ améliorer le dynamisme des OSC et leur  
disponibilité dans la production des services pour la communauté. Les communautés se rendent compte du 
rôle des OSC dans la formation professionnelle des filles à Ngozi, Karuzi, dans le renforcement de l’ autonomie 
des femmes et filles à Karuzi, Buja rural, Bujumbura Mairie, Rumonge , et Cankuzo , dans la lutte et prévention 
des SBVG dans Karuzi, NGOZI, Bujumbura rural et Cankuzo grâce aux microprojets mis en œuvre par les 
OSC.  

 

                                                
29 Les Gouverneurs de la province Ngozi, et Gitega, les conseiller principal de la province Cibitoke, et les conseilleurs socio 
culturel de la province Kayanza et Cankuzo , et Karuzi   
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Adéquation des microprojets aux problèmes de non-participation dans la gouvernance locale et dans 
le développement communautaire. 

Les objectifs du projet d’amélioration de la gouvernance et de renforcement des capacités des OSC, et leur 
participation au développement local étaient bien définis, correspondant aux besoins de structuration des OSC 
Burundaises.   

La mise en œuvre du projet ayant débuté par des ateliers provinciaux d’information et de diagnostic des besoins 
en renforcement des capacités des OSC, cela  a permis de déterminer les priorités des OSC et de la population  
cible des OSC   par zone d’intervention.  

Même si les microprojets étaient financés avant la publication officielle du Plan National de développement 
(2018-2027). Ils sont alignés dans les secteurs clés du Plan National de Développement et tentent de répondre 
aux besoins identifiés dans le Plan National de Développement notamment dans le domaine de l’agriculture, 
changement climatique, énergie, ressources naturelles, et développement humain.  

Selon les témoignages du Gouverneur de Gitega, les microprojets financés par le Projet OSC et mis en place 
dans la province de Gitega collent bien avec les priorités de développement local ; Ces activités répondent bien 
aux besoins des populations. Ces microprojets constituent un soutien aux OSC et permettent la réalisation de 
leur objectif.  Il faut qu’il y ait un accompagnement disait – il. Selon lui, le microprojet d’élevage de porcs de 
l’OSC  AGAKURA  impliquant la production et développement de chaine de valeur de porcs,  a permis à l’ 
OSC de créer un élevage école permettant aussi aux populations environnantes d’ adapter le modèle d’ élevage 
de porcs pratiqué,  ce qui contribue à la résolution des famines, réduction de la  pauvreté rurale dans un  pays 
où le taux de pauvreté est de plus 60 % et aussi d’ infertilité du sol grâce aux fumiers des porcs.  Nous apprécions 
fortement la contribution des OSC via ce microprojet et nous portons main forte pour qu’il y ait développement 
effectif de chaine de valeur porc dans notre province. La participation de cette OSC via ce microprojet montre 
combien sont importantes les OSC dans la promotion du développement communautaire. Suite au 
développement d’un système d’information et de collaboration, nous apprécions les bonnes relations qui 
règnent entre les OSC et les administratifs à la base. Nous apprécions fortement l’implication de 
l’administration dans le suivi des activités du projet et des microprojets car les acquis et expérience des 
microprojets exécutés nous servent de matériels de sensibilisation et de développement communautaire dans 
notre travail. 

 

Constats 

Les OSC étaient en climat de désespoir avant le projet suite à un tarissement des acteurs externes et partenaires 
intervenant dans leurs domaines d’intervention. Le projet était vu comme une mission salvatrice et les ASBLS 
ont doublé d’effort dans la confection des initiatives et mise en œuvre des actions pour remédier à leur situation 
de délaissement. 

Les microprojets appuyés répondaient aux besoins de population cible et aux lacunes des OSC. Les matériels 
distribués aux OSC appuyées matériellement répondaient aux besoins de fonctionnement et de production des 
services des OSC qui avaient manifestés des besoins énormes de ressources pour mettre en œuvre leurs activités 
et pour renforcer leur visibilité.  

L’appel à proposition de microprojets n’a pas cependant tenu compte de la diversité des catégories des OSC et 
de leurs niveaux de capacités initiales. La compétition était ouverte à toutes les OSC et les critères de sélection 
étaient appliqués à une gamme d’OSC avec des fortes diversités de capacités.  
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De plus, les processus de soumission des projets et appel à proposition étaient beaucoup plus familiers aux 
OSC qui étaient des anciens bénéficiaires des projets OSCAR et ARCANE. Mais la plupart d’entre elles, avaient 
développé un mécanisme de passiveté en cas de manque de financement. Ces derniers tendaient à se 
transformer en des agences d’exécution des projets financés. De plus, ces dernières ne sont pas actives dans les 
activités de mobilisation des fonds autre que la soumission des microprojets. 

A part les coopératives qui sont plus actives dans la production des biens et services à leurs membres, d’autres 
ASBLS et OSC souffrent d’un esprit de dépendance financière et de passiveté en cas de manque de projets 
financés. 

 

Pertinence du contexte d'intervention, du dispositif d'intervention et du budget 

Le contexte d’intervention du projet OSC était peu favorable tenant compte du climat de 2016 qui étaient 
caractérisé par de blocage des activités des OSC et d’une rechute de la dynamique des activités de la société 
civile surtout les OSC actives dans le monitoring des violations des droits de l’homme. Cela ayant conduit à 
une faible opérationnalité et la visibilité des OSC et un tarissement budgétaire.  

  

 Efficacité 

 

Niveau de réalisation des objectifs du projet OSC grâce aux résultats des microprojets  

Les activités mis en œuvre dans les microprojets appuyés par le projet ont apporté une visibilité des OSC, une 
augmentation de la production et offre des services à la communauté mais aussi ont renforcé l’opérationnalité 
des OSC appuyées.  

Les résultats des microprojets appuyés ont contribué au développement local  par :  

 L’entrepreneuriat des jeunes dont les filles,  
 Le renforcement des mécanismes de réduction et lutte contre les VSBG par la mise en place des groupes 

de solidarité, des groupements d’épargne et de crédit,  
 Le renforcement de la production animale et végétale par le développement de l’élevage des porcs, 

apiculture et pisciculture et myciculture,   
 La protection de l’environnement et le renforcement du civisme fiscal et l’augmentation des recettes fiscales 

dans les communes de Rugombo et Buganda,  
 un développement des connaissances en NTIC,  
 le développement des capacités professionnelles des jeunes filles suite aux formations professionnelles,  

Tous ces résultats contribuent au renforcement de la participation des OSC financées dans le développement 
communautaire et à la gouvernance.  

Il y a eu une bonne mise en œuvre et une bonne réalisation générale des microprojets par rapport aux résultats 
attendus même si la consolidation des acquis n’a pas pu se faire du fait de la durée très courte de mise en œuvre. 
Tous les microprojets financés ont pu être mis en œuvre. 
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Pertinence des lignes directrices et du processus de suivi évaluation des microprojets soumis.  

Le suivi régulier des microprojets financés par le personnel du consortium ainsi que le contrôle rigoureux des 
membres du consortium des frais et décaissement pour certaines charges fixes ont permis la réalisation des 
activités et surtout à moindre coût30. Les prestataires de services et les fournisseurs des équipements des 
microprojets ont été choisis en utilisant les méthodes de sélection des fournisseurs rigoureux appliqués par les 
membres du consortium. 

Les retards dans la livraison des fournitures du matériel des microprojets ont eu des répercussions sur l’efficacité 
de certains microprojets, surtout pour les microprojets avec un volet de renforcement économique des 
bénéficiaires31, cela a été beaucoup plus remarqué pour les microprojets avec une part importante des frais fixes 
comme les charges de location des parcelles. 

 

Tableau 5 : État des réalisations des activités du renforcement de la participation des OSC à la 
gouvernance et au développement communautaire (Ri3) 

Chaîne de résultats  Indicateurs Valeur  

actuelle 

Cibles 

(et année de 
référence) 
Fin du projet  

(2018) 

Taux de 
realization  

Ri3: La participation des 
OSC à la gouvernance et 
au développement 
communautaire est 
renforcée.  

 

 

Nombre d’OSC ayant conduit 
des initiatives de plaidoyer, 
gouvernance et 
développement 
communautaire à satisfaction 
des communautés 
bénéficiaires sous le 
financement et/ou 
l’encadrement du projet 

50,4%32 
 

50% des OSC 
soutenues  

  

100,7% 

 
 

                                                
30 La rigueur dans la sélection des fournisseur et prestataires des services a permis d’ avoir des services moins couteux et 
l’exécution du projet à moindre coût 
31 Les activités économiques de  certains microprojets ont des flux saisonniers qui ont un impact sur la rentabilité financière, la 
mise en œuvre tardive des activités économiques de ces microprojet impacte négativement sur les cash-flow net  du microprojet, 
surtout que certaines activités peuvent être exécutées  dans une période où la productivité des facteurs de production est très 
faible , ou bien les couts de production plus élevé que pour la période initialement prévue, 
32  14 osc ont mis en œuvre des initiatives  de renforcement des capacités, 7 OSC ont mis en places des plans stratégiques, 3 
Reseaux d’ OSC (  ngozi et CANE Cibitoke , et Cankuzo ) ont mis en place des mécanismes de renforcement des OSC , 
ALUCOVIS de CIBITOKE a mis en œuvre un initiatives de sensibilisation pour lutte contre les SBVG,  9 OSC appuyés 
matériellement ont amélioré l’ offre des services aux membres et à la communautés, 26 OSC bénéficiaires des microprojets ont 
développés des actions de développement local, 8 initiatives soutenues par le projet  pour organiser la mise en place des CPC 
dans les provinces de Mwaro, Muramvya, Kirundo, Muyinga, Ngozi, Cibitoke, Karuzi et Cankuzo  
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Extrant.3.1  (lié au Ri3): 

Des  sous-projets  de 
plaidoyer, gouvernance 
et relèvement 
communautaire, ciblant 
particulièrement les 
jeunes et les femmes, 
sont initiés et appuyés 

1. Nombre d’OSC ayant initié 
des projets et reçu des 
financements 

26  30  86,7% 

2. Nombre de projets en 
faveur des jeunes et des 
femmes dans les 
communautés mises en œuvre 
par les OSC 

21  20  

 

 

105% 

 

 
Le taux de réalisation des activités du résultat 3 est très satisfaisant. En effet, au moins 86,7% des résultats 
attendus ont été atteints par la mise en œuvre des activités du projet. 26 microprojets financés sur 30 prévus 
(86,7%) ont été tous mis en œuvre et parmi lesquels 21 sur 20 prévus (soit 105%) étaient des projets en faveur 
des jeunes et des femmes. 50,4% des OSC appuyés ont mis en œuvre des initiatives soit de plaidoyer, 
gouvernance, ou développement communautaire. 

 

  Efficience  

Les microprojets financés répondaient aux besoins locaux des OSC. Les budgets étaient globalement bien 
dimensionnés par rapport aux besoins. 

 

Adéquation des résultats atteints par rapport aux ressources consommées (coûts) 

La facilitation de la mise en œuvre des activités du projet a été faite par intermédiaires des représentants 
provinciaux de CARE et Action Aid et par des staffs d’Oxfam en collaboration avec les points focaux 
provinciaux et les chefs d’antenne du plan ayant le mouvement associatif à leur charge. Ce mécanisme a allégé 
les coûts de suivi et a induit une efficience dans le suivi des microprojets. Le fait que les matériels et fournitures 
des microprojets bien qu’ayant entrainé des retards dans le démarrage des activités des OSC retenus,  ont été 
fournis par les membres du consortium a permis de fournir des matériels de qualité et un respect des procédures 
logistiques. Le recours aux experts locaux pour des microprojets nécessitant des expertises techniques 
particulières ont permis de réaliser les objectifs en utilisant peu de ressources. En plus, le partage des tâches 
selon l’expertise des membres du consortium a eu un impact sur l’efficience et l’efficacité du projet. 

 

Organisation du programme 

Qualité de la gestion quotidienne 

Les bénéficiaires des microprojets n’ont pas apporté de remarques spécifiques sur la gestion quotidienne sauf 
sur les procédures d’achat et de prise en charges des bénéficiaires qui sont très diversifiés et ayant entrainé des 
retards dans le démarrage des microprojets. Les fournitures indispensables dans la mise en œuvre des activités 
des microprojets ont été fournies avec un retard. Du coup, les bénéficiaires des microprojets ont dû attendre 
la livraison de ces fournitures pour démarrer les activités des microprojets, ce qui a entrainé un retard dans la 
mise en œuvre des activités des microprojets. 
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Les OSC bénéficiaires des microprojets ont pratiquement souligné la disponibilité et l’efficacité de l’appui de 
l’équipe projet (les membres du consortium).  

Le délai très court de réalisation des microprojets et leur répartition géographique n’ont souvent permis qu’un 
suivi de terrain ponctuel de chaque microprojet par le Comité de technique.  Le personnel assigné au projet 
était insuffisant et ne pouvait pas effectuer assez des descentes dans les microprojets assez de fois que 
nécessaire. Mais l’implication de l’administration dans le projet a permis de maintenir un climat de suivi 
rapproché de la mise en œuvre des activités des microprojets. 

Les actions menées par les différents acteurs  

A l’évidence, les OSC bénéficiaires des microprojets ont tous été très motivées : les enjeux pour leur OSC 
étaient importants.  

Gestion des subventions  

Malgré les délais très courts pour la réalisation de beaucoup de microprojets avec une période de fermeture 
d’au moins presque un mois pour les ONG étrangères qui a affecté les membres du consortium en octobre 
2018, la gestion des subventions s’est effectuée dans de bonnes conditions, permettant à la majorité des OSC 
bénéficiaires de réaliser les activités prévues. 

 

 Impact 

Les microprojets ont généralement permis un renforcement de la visibilité des OSC, les capacités 
opérationnelles, la production et l’offre des services à la communauté mais aussi l’accès aux équipements 
modernes de travail dont les ordinateurs, imprimantes, routeurs et autres.  

En effet, les OSC comme CPDK de Karuzi sont considérées comme le relais communautaires dans le 
monitoring et le référencement des cas de violations des droits des femmes dans la province de Karuzi. L’OSC 
AGAKURA de Makebuko, par l’introduction de l’élevage de porcs appuyé par le microprojet avec un aspect 
de développement de la chaine de valeur porc est perçu comme un incubateur d’élevage de porc dans la 
commune de Makabuko. 

Les microprojets des OSC ont permis aux OSC de relever leurs activités et ont été visibles sur terrain. Les 
membres ont pu avoir du travail.   Ces appuis ont permis aux OSC de mettre en œuvre les actions qu’elles 
s’étaient assignées. 

Les résultats des activités mises en œuvre dans les microprojets ont apporté des changements notables dans les 
communautés. Certains des effets des microprojets appuyés sont : 

 Les OSC ayant eu des microprojets ont amélioré leur participation dans le développement local car elles 
participent dans les activités priorisées par le gouvernement. Par exemple, l’OSC APRN (Association pour 
la Protection des Réserves Naturelles), en plus de l’exploitation maraîchère, se lance dans le reboisement 
par la mise en place des pépinières d’arbres. 

 Les micro-projets financés ont permis aux OSC bénéficiaires d’être reconnues davantage par la 
communauté car elles ont été relevées et partant visiblement opérationnelles. 

 Les OSC bénéficiaires de microprojets sont en train d’ouvrir d’autres horizons.  L’OSC URUMURI, en 
plus de l’apiculture, est en train d’élaborer un plan de construction d’un centre de collecte du miel et ouvrir 
des marchés d’écoulement dans les centres urbains 
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 Développement de système communautaire de protection et de prévention des VSBG fait par des 
groupements de solidarité, d’épargne et crédit et de lutte et de prévention des VSBG dans les provinces de 
Karuzi, et Bujumbura rural. Par la mise en place de ces mécanismes de  par ses interventions, le CIDEP a 
permis un développement du civisme fiscal et de la participation citoyenne à la mobilisation des ressources 
pour le développement local dans les communes de Rugombo, et Buganda. De ce fait, CIDEP est reconnu 
comme acteur important dans la promotion de la gouvernance locale et fiscale dans les communes de 
Rugombo et Buganda. 

 Développement d’un réseau de résilience climatique à Rumonge  
 Amélioration de la collaboration et développement d’une synergie administration, CDF, procureur, 

président de tribunal de grande instance et OSC (CDPK) et 60 groupements communautaire de solidarité 
dans la lutte contre les VBG dans la province de Karuzi. Cela a conduit à une reconnaissance 
communautaire et par les administratives et les pourvoyeurs des services administratives et judiciaires du 
role de l’OSC dans le monitoring des violations des droits de la femme, le référencement des cas d’abus 
aux services spécialisés. Le CPDK devient l’interlocuteur privilégié dans le monitoring des violations de 
droits de la femme dans la province Karuzi.  

 Changement de la communauté et renforcement économique et social des femmes et filles de la commune 
Mugamba, province Bujumbura. Suite à un microprojet de l’ OAP, il y a la mise en place des groupements 
d’épargne et crédit des femmes. Ces femmes sont de plus en plus participatives dans la vie de la localité.  
Elles voient qu’elles ont un apport dans la famille et elles font des initiatives- La mise en place et 
l’encadrement de ces groupements des solidarités par OAP a renforcé la légitimité communautaire de 
l’OAP dans la promotion du développement socioéconomique de la femme. L’OAP est considéré comme 
promoteur d’un développement inclusif, comme un catalyseur de l’autonomisation socioéconomique des 
femmes dans les communes de Mugamba et Mugongo Manga de la province de Bujumbura Rural. 

 Le développement des sources d’aliments plus résilients au changement climatique assuré par un 
développement de culture de champignons à Bururi, la pisciculture intégré au poulailler à Kayanza ,  Par 
ces activités les OSC ayant mis en œuvre les microprojets ont renforcé leur opérationnalité et leur visibilité 
dans les communautés. Elles sont appréciées de par leur contribution dans le développement et 
l’introduction des innovations dans les milieux ruraux. De plus, Ces OSC ont été visitées par le Ministère 
de l’agriculture, de l’élevage et de l’environnement qui a pris note des innovations agricoles introduites et a 
promis de s’inspirer dans les autres régions. Les OSC ayant mis en œuvre ces microprojets à Kayanza et 
Bururi sont pris comme modèle dans le développement des sources d’aliments plus résilients aux 
changements climatiques. 

 Le renforcement des capacités professionnelles des jeunes dans Ngozi, et Karuzi, cankuzo, Makamba, 
Muyinga. Les OSC ayant participé dans la formation professionnelle des jeunes sont pris comme des acteurs 
importants de lutte contre le chômage, et les administratifs apprécient leur contribution dans la résolution 
des problèmes de population. 

 Les microprojets financés ont pour la plupart un aspect d’innovation comme la pisciculture intégrée, la 
culture des champignons, les groupements de solidarité des femmes et de lutte contre les VSBG qui 
constituent des champs écoles aux populations locales pouvant les aider dans l’initiation de leurs actions 
d’auto développement. 

Impact qualitatif/quantitatif des microprojets sur l'ancrage des OSC aux enjeux nationaux et locaux 
de développement 

Quantitativement et qualitativement, les effets des microprojets sur l’ancrage des OSC bénéficiaires aux enjeux 
locaux de développement est remarquable. 
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Pour le moment, l’impact a été quantitatif mais très localisé pour tous les microprojets. Ces microprojets ont 
permis l’accès à la formation professionnelles aux jeunes et filles, développement de groupement d’épargne et 
crédit, développement des activités commerciales et autres AGR des femmes et jeunes, développement des 
capacités de mobilisation des fonds pour les jeunes. 

 Actions éventuelles à mener afin que les bénéfices se poursuivent à long terme 

L’action principale de soutien à long terme sera évidemment la mise en œuvre d’une seconde phase du projet. 

La plupart des OSC l’attendent avec une grande impatience, mais les leçons apprises impliqueront des priorités 
et contraintes indispensables à la mise en œuvre d’une nouvelle phase qui devrait permettre de financer un plus 
grand nombre d’OSC et induire à une forte mobilisation des ressources endogènes pour un développement 
des capacités endogènes des OSC dans le développement communautaire et surtout la gouvernance et la 
promotion des droits humains  ? 

  Viabilité et pérennité 

L’acquisition d’équipements et le renforcement de compétences des OSC bénéficiaires contribuent à renforcer 
leur opérationnalité et la pérennité des résultats des microprojets financés. L’implication de CPC peut 
contribuer à une meilleure structuration des OSC et une mobilisation des ressources pour pérenniser les acquis 
des microprojets mais cela est conditionné par l’émergence des appuis et actions des ( ONG ) intervenants 
dans le secteur.  

Durabilité des microprojets financés sur le Programme à partir des appels à propositions. 

Selon ce qui a été souligné plus haut, l’impact des microprojets financés a généralement été très local et souvent 
limité à la durée du projet. Certains microprojets ont été générateurs d’effets « communautaires» allant dans le 
sens d’une viabilité : 

 Développement de la vigilance citoyenne par la mise en place des comités communal de vigilance citoyenne 
à Rugombo et Buganda de la province de Cibitoke 

 Développement d’un système de prévention et de lutte contre les SBVG à Karuzi par la mise en place d’une 
synergie de prévention et de lutte contre les SBVG des acteurs du projet 

 Développement des groupements d’épargne et de crédit dans les projets d’autonomisation et 
développement de leadership féminin  de Bujumbura rural, Appui à l'autonomisation socioéconomique des 
filles mères de Muramvya 

 Développement des coopératives des vendeuses de Minago, Gitaza et Kagongo mis en place avec les 
activités du microprojet d’appui à l'autonomisation économique des femmes vendeuses de Kagongo, 
Minago et Gitaza. 

Durabilité du renforcement des capacités des OSC bénéficiaires des microprojets. 

Les capacités techniques et de gestion des OSC bénéficiaires ont été renforcée 

Les activités liées aux microprojets ont permis le renforcement des capacités techniques des OSC bénéficiaires, 
les acquis des compétences des OSC à la suite du coaching sur le suivi et la gestion de la subvention dispensée 
par l’équipe projet des membres du consortium. Ces acquis en compétences des bénéficiaires est durable. En 
effet, le fait que la plupart du personnel des microprojets est constitué par des membres des OSC, les capacités 
acquises dans la mise en place des microprojets serviront à d’autres activités de l’OSC ou dans la localité.  
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6.4. COORDINATION ET COOPERATION  

La mise en œuvre du projet par les trois membres du consortium (CARE, Oxfam et Action Aid) sous la 
direction de CARE a été caractérisée par une communication efficace entre les membres du consortium. Le 
partage des régions et la mise en œuvre des activités du projet par chaque membre du consortium, chacun dans 
sa zone d’intervention a été efficace et bénéfique dans l’atteinte des résultats du projet. En effet, la mise en 
place du comité de pilotage dont les membres sont les représentants pays de ces trois organisations et l’équipe 
technique dont les membres sont les coordinateurs / team leader de ce projet dans ces organisations a permis 
une organisation stratégique et technique de ce projet.  

La réalisation des activités du projet par les trois membres du consortium ayant des compétences et des 
expertises diversifiées a permis un partage des tâches et des responsabilités selon l’expertise de chacun membre 
du consortium. Le développement des termes de références des activités et l’organisation des formations étaient 
partagés par les membres du consortium tenant compte de l’expertise33.  L’accessibilité aux bases de données 
des personnes ressources des trois organisations membres du consortium a facilité la sélection facile des 
formateurs et autres prestataires de services.    

En effet des réunions régulières du comité de pilotage complétées par des contacts par courrier électronique et 
par téléphone chaque fois que nécessaire ont permis une gestion continue du projet.  

Dans la mise en œuvre des activités du projet, une bonne communication a caractérisé les relations entre CARE 
Norvège34, qui était le signataire du contrat de subvention de l’Union Européenne et l’équipe technique du 
projet. 

Des échanges sur les stratégies de mise en œuvre du projet ont été conjointement développés avec le comité 
de pilotage, l’équipe technique et CARE Norvège. Il est signalé une analyse de risques validée par le comité de 
pilotage qui a été partagée le 29 Juin 2017 avec la Délégation. 

De plus, des rapports internes réguliers et les Procès-verbaux de réunion et d’appel sur Skype ont été produits 
pour assurer la coordination des membres du consortium. 

De plus, une communication régulière a été assurée avec la Délégation par CARE Norvège principalement, 
d’abord par des notes mensuelles, puis par des courriers ad hoc et des séances de travail impliquant également 
les membres des comités de pilotage et/ou technique et des rapports réguliers et courriers de clarifications 
selon les demandes de la Délégation.  Le projet a ainsi produit deux communiqués présentant le projet sur le 
site de la Délégation qui été formulés en des termes acceptables pour le consortium au vu du contexte, et un 
plan de communication a été élaboré et soumis à la Délégation. 

  

                                                
33Partage des formations (Thématique lie au développement communautaire confié à action Aid, Thématique lié à la Société 
civile  confié au  CARE International, la thématique du lobbying et plaidoyer confié à Oxfam Novid 

34 CARE Norvège était le signataire du contrat de subvention avec la Commission Européenne (représentée par la Délégation au 
Burundi). Par conséquent CARE Norvège était le signataire des contrats de sous-subvention avec les sièges d’Oxfam et de 
Action Aid. A ce titre, CARE Norvège a continuellement appuyé les membres des comités de pilotage et technique pour assurer 
que les règles du bailleur étaient connues et suivies, pour veiller au respect du calendrier de mise en œuvre et des divers délais, 
pour faire le suivi des dépenses consolidées du consortium et pour assurer la qualité des rapports et autres produits transmis à la 
Délégation. CARE Norvège a également été l’interlocuteur principal de la Délégation pour toutes les questions de suivi et autres 
clarifications demandées par le bailleur. 
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6.5. CRITERES TRANSVERSAUX AUX DEUX AXES 

Contrairement aux deux premières parties de l’évaluation où les critères ont été appréciés séparément sur 
chacun des résultats attendus du projet, la cohérence, la perspective de genre,  la visibilité, la valeur ajoutée des 
interventions du projet et l’appréciation générale sont quatre critères transversaux qui ont été appréciés de 
manière globale pour l’ensemble du programme. 

 Cohérence 

Cohérence du projet par rapport aux objectifs UE/Cotonou 

Dans l'Accord de Cotonou, l’une des "conditionnalités" de l'aide européenne aux Etats ACP est d’intégrer la « 
société civile » comme partenaire au développement, selon une approche participative dans les processus de 
consultation et dans la mise en œuvre du partenariat. 

Dans sa conception, ses objectifs et ses résultats attendus, le projet de renforcement des OSC correspond bien 
à ce renforcement de la société civile comme un élément essentiel au développement du pays. 

 

Cohérence du projet avec les stratégies/politiques du gouvernement 

Le gouvernement du Burundi via sa nouvelle loi sur les ASBLs de 27 Janvier 2017 reconnait le rôle des ASBLs  
d’intérêt publique dans le développement, la cohabitation pacifique et la sauvegarde de la paix au Burundi, la 
promotion du genre, des jeunes et de la population vulnérable, le développement durable économique, social 
et culturel du pays, la promotion de la démocratie et de la bonne gouvernance, la préservation et la protection 
de l’environnement, la participation aux campagnes d’urgence.  

En effet, tenant compte de l’introduction d’une demande à l’autorité compétente, toute ASBLs avec une 
ancienneté de 5 ans peut introduire une demande pour bénéficier de statut d’ASBLs d’utilité publique. En plus 
comme la loi l’indique en son article no 35, le Gouvernement définit qu’ il peut accorder aux ASBLS reconnues 
d’utilité publique des facilités, notamment d’ordre fiscal et douanier, les cautions et d’ autres garanties bancaires, 
et aussi l’ Etat peut accorder des subventions aux ASBLs d’utilité publique pour la réalisation de leurs missions. 

Dans son article 36 de la loi des ASBLs, il est notifié que le gouvernement accorde un statut de partenaire 
privilégié aux ASBLs d’utilité publique pour tout aspect relatif à la mise en œuvre de programme relavant de 
leurs domaines d’intervention. 

De part cette loi, il est visible que le Gouvernement du Burundi reconnait l’importance des ASBLs dans 
différents domaines de développement socioéconomique. Les cas de soutien aux mouvements coopératifs par 
les différentes interventions du Gouvernement montrent la reconnaissance des mouvements associatifs dans 
le développement socioéconomique au Burundi par le gouvernement.  

Il est clairement visible que le projet de soutien aux OSC pour les renforcer et les rendre plus opérationnelles 
afin de leur permettre efficacement de participer dans le développement local et la gouvernance s’aligne aux 
directives et orientations du Gouvernement Burundais.  
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 Visibilité 

Sur la stratégie de communication et visibilité du projet 

Les membres du consortium ont, dans leur stratégie de travail, mis un accent très important sur la 
communication et la visibilité.  

 

 

 Il a été utilisé par le projet pour toute la communication, 
il a figuré, non seulement sur toutes les productions 
administratives et sur toutes les fournitures du projet, mais 
également sur tous les supports de visibilité élaborés par 
les 26 microprojets subventionnés, et sur toutes les 
affiches et banderoles des évènements du projet. 

L’emblème de l’Union Européenne a été utilisé dans la plupart des réunions avec 
les OSC, en particulier sur les bannières et sur le matériel distribué. 

 
 
 
 
 
 

Sur la communication et la visibilité des actions du projet  

Le projet a impliqué largement l’administration provinciale et ministérielle dans ses activités. Des actions de 
communication diverses ont été effectuées par l’équipe projet des membres du consortium. 

En effet, Le projet a été mentionné dans le rapport annuel 2016 envoyé au Ministère de l’intérieur, de la 
formation patriotique et du développement local et le projet a été autorisé le 16.02.2017 par le Ministère et Un 
point focal du Ministère a été désigné et a accompagné le projet depuis. La participation du Ministère a été 
sollicitée lors des ateliers de démarrage, dans les contacts avec les autorités provinciales, dans la sélection des 
OSC et lors de certaines formations. Des visites à tous les gouverneurs provinciaux ont été effectuées. Le Projet 
a été accepté dans toutes les Provinces et des points focaux du Projet ont été désignés au niveau provincial. Les 
gouverneurs se sont fait représenter lors des ateliers de démarrage, des ateliers de réflexion sur l’éthique et la 
déontologie, des processus de sélection des OSC et de certaines formations et certains administrateurs 
communaux ont participé eux- même dans les réunions provinciales entre OSC et autorités locales, et dans les 
ateliers de redevabilité du projet. 

L’équipe projet a effectué des réunions d’information sur le projet (5 réunions régionales d’information en 
mars-avril 2017) avec les OSC, les points focaux administratifs et les Représentants de l’Antenne du Plan. En 
plus des séances d’explication aux OSC  de l’appel à manifestation d’intérêt et de l’appel à proposition de 
microprojets ont été effectuées dans les provinces du pays. Des communiqués radios ont été produits. Des 
messages ont été mis en ligne sur le site Carrefour des Organisations (OSCAR) puis sur www.osc.bi et sur la 
page Facebook de CARE et Action Aid pour diffuser l’appel à proposition de microprojets. 

Figure 9 : Logo et charte couleur du projet 
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Sur la communication et la visibilité au niveau des OSC  

Lors du financement des microprojets, il était exigé des bénéficiaires de conduire et mettre en œuvre des actions 
de communication et de visibilité. Il en a été ainsi des plaques d’indication des microprojets financés, lors de 
différentes rencontres mais aussi dans plusieurs publications. 

 

 Valeur ajoutée communautaire  

Appréciation générale du projet  

Le Projet était un projet très pertinent au Burundi dans un contexte de décentralisation et de promotion du 
développement communautaire, et dans le sillage des Accords de Cotonou qui ont reconnu les OSC (sous 
composante des ANE) comme un acteur à prendre en compte dans le développement des pays. Ce projet a 
permis de renforcer les capacités de ces organisations mais également de donner une visibilité à l’énorme 
potentiel communautaire que détiennent les OSC et qui doit être mieux valorisé au niveau économique. Il a 
conduit à une moralisation et dynamisme des OSC à se conformer aux législations nationales en vigueur. Par 
ces interventions, le projet a suscité un renforcement de la responsabilisation des OSC et la participation 
progressive au développement du pays. Les OSC commencent à s’imprégner du rôle régulateur de l’Etat mais 
aussi percevoir l’importance de participer dans le processus de planification locale via les PCDC et de 
gouvernance locale. 

Le projet a induit un mouvement de renaissance de la société civile au Burundi à l’intérieur du pays et un 
développement des initiatives de synergie des OSC pour une effective intervention dans le développement 
local. 

26 microprojets ont été mis dans tout le pays en raison d’au moins un microprojet par province. Des activités 
de renforcement des capacités par les membres du consortium ainsi que le développement d’un environnement 
serein et de bonne relation entre l’administration et les OSC également été mis en œuvre. 

Plusieurs effets et progrès importants ont été produits par le projet : les OSC bénéficiaires des financements 
ont été renforcés en équipement et ont mis en œuvre des actions pertinentes pour apporter des réponses à 
différents problèmes. Un des acquis important de ce programme est la prise de conscience des OSC sur 
l’importance du respect de la législation nationale et la participation des OSC dans le processus de la 
planification locale  via les PCDC, l’ alignement des interventions des OSC aux  plans stratégiques nationaux, 
les bonnes relations entre OSC et administration, le développement des capacités et le travail en réseau ainsi 
que la professionnalisation de la société civile. 

 

 La prise en compte de la dimension Genre  

Dans tous les microprojets appuyés ainsi que les différentes interventions du projet, l’aspect genre a joué un 
rôle important que ça soit dans le choix des membres des communautés bénéficiaires des microprojets, 
invitation des participants dans les ateliers et réunions du projet ou le recrutement des personnels des 
microprojets. Les activités d’information, de renforcement des capacités et les différents appuis aux initiatives 
ont tenu d’intégrer les femmes dans les participants et les bénéficiaires finaux. Un pourcentage d’au moins 30% 



 

- 58 - 
 

de l’un ou l’autre genre a tenu d’être respecté dans les différentes interventions du projet et les OSC 
bénéficiaires. Signalons que dans 100% des OSC visitées, les femmes sont intégrées dans les organes de gestion 
des OSC et plus de 50% ont parmi leurs groupes cibles, les femmes et les jeunes ainsi que les vulnérables. 

 La prise en compte de l’environnement dans le projet 

Les microprojets financés ont permis d’intégrer des approches de protection et de sauvegarde de 
l’environnement pour au moins 3 sur 26 microprojets financés. De plus, les projets liés au renforcement de 
l’économie agricole résiliente et durable (7 sur 26) ont dans leur pratique des aspects de développement d’une 
approche de production des biens alimentaires de manière durable et de façon efficience sans faire préjudice à 
l’environnement. 
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7.  LEÇONS APPRISES 

 La mise en place des plateformes d’OSC (exemple de réseaux ARCAMI à Kayanza, CPDK à Karusi, et 
synergie d’OSC à Ngozi) favorise la canalisation de l’information et la non duplication des efforts, le partage 
de l’expérience35 (pair éducation). L’information est partagée rapidement à travers une voie connue et est 
traitée suivant les compétences des parties prenantes.  

 L’alignement des activités des OSC par rapport aux priorités de la population locale contenues dans les 
plans de développement communautaires et les documents de stratégie du pays contribuent au 
renforcement des relations entre les autorités locales et OSC. 

 L’implication de l’administration et des services déconcentrés dans toutes les étapes de la mise en œuvre 
du projet36 facilite la réussite du Projet  

 La mise en place des réseaux et le travail en synergie donnent du poids aux activités des OSC surtout en 
matière de plaidoyer37. 

 La mise en place de Cadres Provinciaux de concertation permet de maintenir les bonnes relations entre les 
OSC et l’administration locale et par conséquent renforce la participation des OSC dans la gouvernance et 
le développement local. 

 Le développement de l’opérationnalité des OSC par la combinaison de plusieurs approches (formation, 
coaching, appui aux initiatives) permet une meilleure acquisition des capacités des OSC. 

 L’appui des microprojets et des initiatives a permis le renforcement la visibilité communautaire des OSC 
bénéficiaires mieux que les autres OSC ayant bénéficiés des autres interventions du projet. 

Succès  

 La vulgarisation de la nouvelle loi des Associations Sans But Lucratif auprès des OSC leur a permis de se 
conformer à la loi, de mieux se restructurer et d’asseoir une bonne gouvernance, une diminution des OSC 
de famille. 

 Les interventions du projet ont été orientées dans la ligne des priorités du gouvernement dans le fait qu’il 
a financé les activités des OSC repris dans les PCDC 

 Les OSC ont amélioré leur participation dans le développement local ; actuellement, elles participent dans 
les activités priorisées par le gouvernement.  

 Les micro-projets financés ont permis aux OSC bénéficiaires d’être reconnues davantage par la 
communauté car elles ont été relevées et partant visiblement opérationnelles. 

 Les renforcements des capacités des OSC ont contribué au respect des droits humains (droits à l’éducation 
par le renforcement de l’accès aux formations professionnelles, aux soins de santé par le renforcement de 
l’accès à l’assurance maladie, le droit d’expression par le renforcement de l’accès aux média) et à la réduction 
des VBG.  

 L’administration passe par les OSC pour mobiliser la communauté à participer aux travaux de 
développement communautaire dans quelques provinces comme Ngozi, Kayanza, Muyinga et Kirundo. 

                                                
35 Les OSC qui sont encadrées par le projet sont avancées et appuient les autres. L’OSC CPDK, CANE Cibitoke, MANE 
Muyinga appuient les autres OSC dans la mise en place des organes de gestion et dans la planification stratégique et gestion des 
microprojets. 
36 A l’exemple de séance d’explication du Projet aux autorités et identification des points focaux du Projet au niveau de 
l’administration, implication dans le processus de sélection des OSC, implication dans le suivi des activités des OSC  
37 Cas de CPDK de Karuzi, et Synérgie des OSC de Ngozi 
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8. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Après avoir apprécié la mise en œuvre du projet  dans ses principales composantes, le financement des 
microprojets et le renforcement des capacités, et la contribution à un environnement favorable  au 
fonctionnement des OSC et à la réalisation de leurs actions, particulièrement  à l’échelle provinciale, communale 
et locale ; et tiré les leçons de ces deux années, la mission a formulé quelque recommandations dont certaines 
sont d’ordre général et d’autres plus spécifiques vers certaines catégories d’acteurs. 

8.1. Conclusions 

Conclusion Pour Ri1 : Les organisations de la société civile sont dynamiques et opérationnelles même 
dans un environnement difficile 

Le projet par ses appuis aux initiatives, ses coachings et ses ateliers de réflexion sur la nouvelle loi, l’éthique, 
rôle et responsabilité des ASBLs a induit une renaissance de la restructuration des OSC impliquant le 
conformisme aux nouvelles législations des OSC en vigueur. Cela a induit à une diminution notable des OSC 
de famille, un développement des OSC à assises communautaires et un esprit de développement de 
collaboration et de transmission des rapports à l’administration ce qui a aussi positivement impacté sur la 
visibilité des OSC. 

Sous l’impulsion du travail d’évaluation du projet, il est souhaitable pour la pérennisation des actions du projet 
et la mise en œuvre du futur projet qui est impérativement indispensable, que tous les acteurs qui en assureront 
la mise en œuvre s’inspirent et prennent en compte les leçons tirées de cette évaluation du projet pour faire 
mieux. 

Conclusion pour Ri2: La contribution à un environnement favorable  au fonctionnement des OSC et 
à la réalisation de leurs actions, particulièrement  à l’échelle provinciale, communale et locale est 
fournie 

Le projet a induit la mise en place des cadres de concertation dans plus de 8 provinces (dont les provinces de 
Ngozi, Mwaro, Muramvya, Kirundo, Muyinga, Cibitoke, Karuzi et Cankuzi) et cette dynamique de mise en 
place des cadres de concertation se poursuit dans les autres provinces. Ces organes permettent l’établissement 
d’un climat de confiance mutuelle et de coordination des efforts pour le développement appuyé par les OSC. 
Ils facilitent aussi un développement des bonnes relations entre les acteurs de la société civile eux-mêmes et 
l’administration provinciale et communale. Etant donné que ces structures trop jeunes mais d’ une importance 
vitale pour le renforcement de la société civile et son implication effective dans le développement local inclusif 
et durable,  il est très indispensable que des actions de renforcement des capacités techniques, financières, 
organisationnelles et opérationnelles soient menées pour les rendre plus pérenne. Cela permettrait d’ éviter de 
retomber dans la même situation de crise entre OSC et administration. 

Conclusion pour Ri3: La participation des OSC à la gouvernance et au développement 
communautaire est renforcée.  

Au moins 1 microprojet par province a été mis en œuvre par l’appui du projet. Les 26 microprojets financés 
répondaient à des besoins de développement local pertinents et priorisés dans les plans de développement 
nationaux et communaux. Sur cette base, l’ancrage a été partiellement atteint au niveau local, ce qui n’a pas été 
le cas en termes de ce même ancrage des OSC au niveau national.  
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8.2. Recommandations générales 

Recommandation 1 : Sur la nécessité des nouveaux projets et leurs orientations 

Par rapport aux enjeux et à la place très importante qu’occupent les OSC et les besoins en renforcement des 
capacités des OSC Burundaises, il est très important de prévoir dans le cadre des interventions ultérieures, des 
projets de renforcement de la société civile Burundaise.  

Actions prioritaires pour faciliter la réussite de nouveaux projets de renforcement des capacités des OSC au 
Burundi : 

 Renforcement des capacités de la CPC et des synergies ainsi que des réseaux des OSC ; 
 Dispenser du renforcement des capacités par catégories d’OSC en fonction de leur niveau de capacités  
 Pour assurer la pérennisation des actions, les choix d OSC à renforcer devrait se baser sur des critères 

permettant d’éviter des OSC opportunistes38  

 Privilégier des méthodes participatives dont l’appui aux initiatives et de Learning by doing dans le 
renforcement des capacités des OSC accessibles aux multiples OSC catégorisées par niveau de capacités ; 

 Elaboration d’un système contrôle de la qualité des OSC et de leur performance des interventions dans la 
communauté ; 

 Renforcer le développement des capacités de mobilisation des ressources par les OSC  
 Renforcer la collaboration, complémentarité et synergie entre les réseaux d’OSC, CPC  
 Continuer à développer l’approche d’appel à manifestation d’intérêt et à proposition. 

Les Axes de travail, volets ou composantes de ces nouveaux projets seraient : 

 Le financement des microprojets des OSC dans les domaines prioritairement identifiés dans les PCDC, et 
PND 2018-2027 et celles identifiées lors des évaluations participatives des besoins 

 Le renforcement des capacités et appui à la structuration et au dialogue avec les autres acteurs 
(gouvernement, autorités locales, secteur privé). 

 Renforcement des capacités opérationnelles, techniques, organisationnelles des OSC et le développement 
de réseautage  

 Renforcement des bonnes relations des OSC et administrations et de l’effective participation des OSC dans 
le développement local, inclusif et durable, la gouvernance participative locale et la mobilisation des 
ressources pour le développement intégré. 

Ce programme doit prévoir des actions pour développement de l’assise et identité communautaire des OSC   
et la mise en place d’un mécanisme de renforcement des OSC   

  

                                                
38 OSC opportunités sont définies comme des OSC qui sont seulement actives quand il y a un financement 
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Recommandation 2 : Sur le renforcement des capacités 

Dans les nouveaux projets, il faudra sortir de la logique d’un renforcement des capacités qui se limite au 
renforcement des compétences individuelles ou la formation et l’aborder dans sa globalité comme l’indique la 
figure ci-après. 

Source: élaboration M. Floridi et B. Sanz Corella 

Il doit prendre en compte les multiples dimensions du renforcement des capacités : - Organisationnelles – 
Institutionnelles - Individuelles ou compétences techniques. Il faut renforcer les  différents types d’OSC39 
et tous les niveaux, il faut à cet effet concevoir des produits et services diversifiés et adaptés et s’orienter 
vers une logique d’accompagnement des processus de changement avec une approche 
développement organisationnel (diagnostic, plans de renforcement, mise en œuvre, suivi-évaluation, 
évaluation finale, label) pour plus de professionnalisation et une meilleure performance des OSC. Un accent 
important doit être mis sur l’amélioration de la gouvernance interne des OSC pour les rendre crédibles. 

Une typologie des OSC sera adoptée dans les activités de renforcement et surtout dans la sélection des OSC 
bénéficiaires. Cette typologie pourrait se baser sur la logique sur dessous. 

 

 

 

                                                
39 Les organisations de base, les organisations d’appui, les organisations faîtières de 3ème niveau, les organisations faîtières de 
3ème niveau, les organisations faîtières de 4ème niveau 

Le contexte (institutionnel ,juridique, économique, politique, social dans lequel opèrent les OSC 

Capacités et compétences 
relationnelles pour la 
collaboration et l’établissement 
de partenariats 

Le niveau 
relationnel 

Compétences techniques, 
apprentissage et 
leadership stratégique 

Efficience 

Le niveau de 
l’individu  

Le niveau de 
l’organisation 

L’identité 
organisationnelle (valeurs 
et mission) + gestion 
efficace et efficiente 

Figure 10 : Modèle de renforcement de capacités 
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Typologie des OSC 

Les organisations de base (1er niveau) : ce sont des groupes et associations qui sont des regroupements des 
personnes physiques. Généralement ces organisations sont créées pour travailler au bénéfice de leurs propres 
membres. 

Les organisations d’APPUI (2èmeniveau) : ce sont des ONG / associations de développement qui apportent 
des appuis aux organisations de base ou à d’autres types d’acteurs. Il s’agit d’organisations dont les membres 
sont certes des personnes physiques, mais dont la raison d’être est de rendre des services à des personnes autres 
que leurs propres membres. 

Les organisations faîtières de 3ème niveau (Réseaux ou Plateformes - des organisations) – ce sont des 
organisations créées par d’autres organisations, précisément des organisations d’appui. Très souvent elles 
existent pour rendre des services aux membres ou alors mener des actions d’envergure pour produire de 
meilleurs impacts là où les membres pris individuellement ont du mal à mieux faire. Elles peuvent être 
thématiques ou géographiques. 

Les organisations faîtières de 4ème niveau (Réseaux des réseaux, plateformes des plateformes…) - ce sont 
des organisations créées par des réseaux, plates-formes ou coalitions, donc des organisations de troisième 
niveau. A l’image de celles de 3ème niveau, elles doivent rendre des services à leurs membres ou alors accomplir 
des missions plus importantes que leurs membres ne peuvent pas faire ou feraient mal individuellement. 

Et dans certains contextes, il est possible d’avoir des organisations faîtières de 5ème niveau qui constituent 
un cadre national de concertation des OSC dont les membres sont des organisations faîtières de 4ème niveau. 

 
Recommandation 3 : Sur les microprojets à financer 

Il faut, dans la phase de préparation avant les appels à proposition, encourager les synergies thématiques, 
géographiques pour créer plus d’impact et faire un renforcement des capacités (gestion, finances, réseau,…) 
par les synergies et réseaux. Ce système de réseautage permettra aussi un développement de parrainage et de 
pair éducation des OSC. Il faut faire évoluer des lignes directrices et appels à projets en y incluant une obligation 
de regroupement, de partenariat et de synergie avec les autres acteurs ou initiatives. 

Il faut une meilleure prise en compte de toutes les catégories d’OSC mais également tous les niveaux (cf schema 
Maurizio et Beatriz page précédente), des conditions d’éligibilité tournées vers l’ancrage, la gouvernance, l’assise 
et identité communautaire des OSC.  

Il faut qu’il y ait un suivi des microprojets par des compétences des membres des OSC renforcées sur la 
gouvernance et la structuration de la société Civile,  et un partenariat effectif et non simplement déclaratif avec 
les Autorités Locales pour une appropriation commune/partagée des résultats des projets. 

Il faut un accompagnement des microprojets avant et pendant le financement non seulement sur les aspects 
organisationnels, administratifs et financiers, mais aussi sur la mise en œuvre technique des activités par les 
OSC bénéficiaires. Cela permettra de s’assurer de meilleurs résultats possibles, une facile production par les 
OSC des effets et progrès ou changements auprès des bénéficiaires finaux. 
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8.3.  Recommandations spécifiques   

Recommandation 5 – Pour la Délégation de l’Union Européenne et les autres acteurs dans le 
développement durable 

A la DUE, il est recommandé d’appuyer les mécanismes de redynamisation de la société civile burundaise et 
une participation des OSC dans la gouvernance locale, le développement durable inclusif et communautaire 
mais aussi la promotion d’une culture de redevabilité, d’éthique, de connaissance des responsabilités et rôles 
des OSC. De surcroît, il est indispensable d’appuyer le renforcement de capacités des mécanismes de 
pérennisation de développement d’un climat favorable au travail des OSC mis en place par les CPC et CCC, 
renforcer les synergies/réseaux et développer un esprit de mobilisation des ressources endogènes dans les 
acteurs de la société civile pour un développement intégral, inclusif et durable. La DUE devrait dans les 
interventions futures dans la sphère de renforcement des capacités, insister auprès des autres acteurs pour 
l’implication de ces structures CCC et CPC dans leurs actions de renforcement de la société. 

 

Recommandation 6 – Pour le Ministère de l’intérieur, de la formation patriotique et du développement 
local  

 D’accompagner les OSC dans les interventions de développement local et de les considérer comme des 
acteurs privilégiés dans le processus de développement local et de planification locale  

 D’exploiter les capacités de mobilisation des OSC pour une effective mobilisation des ressources endogènes 
pour un développement durable et inclusif 

 De faire un plaidoyer auprès des autres ministères et autres institutions publiques pour une meilleure prise 
en compte et une collaboration plus facile avec les OSC qui font un travail de qualité dans leurs secteurs 
respectifs. 
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9. ANNEXES 

9.1. Annexe 1 : Analyse de la cohérence des microprojets appuyés par secteur  

Promotion de l’agriculture, de l’élevage, pêche et pisciculture 

Objectifs visés par les microprojets dans le secteur de la promotion de l’agriculture, de l’élevage, pêche et 
pisciculture 

 Production, conservation, transformation et commercialisation des produits agricoles 
 Production, conservation et commercialisation des semences sélectionnées 
 Élevage amélioré 
 Gestion de l’eau et des sols 

Titre du micro-
projet 

Objectifs des microprojets appuyés  Commentaires sur la 
cohérence  

Projet 
d'amélioration de 
la situation de 
sécurité 
alimentaire dans 
la province de 
Mwaro 

Le projet va contribuer à la disponibilisation des 
semences de qualité par l'appui technique de 5 
groupements de producteurs des deux communes, 
à l'encadrement technique, à l'accompagnement des 
groupements dans la certification des semences, le 
stockage et la conservation des semences ainsi que 
le renforcement des capacités des membres desdits 
groupements 

L’objectif du microprojet est 
cohérent à la logique du projet et 
aux besoins préalablement  
identifiés lors de l’auto 
diagnostic des capacités, le 
Burundi a un besoin dans la 
production des intrants et 
semences améliorés, ce 
microprojet appuyé tentent 
d’apporter une réponse aux 
besoins prioritaires du secteur de 
l’agriculture  déjà identifié dans 
le Plan National de 
Développement  

Appui à la 
promotion de 
l'élevage de porcs 
et des poules bio 
dans les 
communes de 
Makebuko et 
Itaba 

Le projet a comme objectifs spécifiques:(1) appuyer 
et accompagner les jeunes et les ménages des agri 
éleveurs en technique améliores de conduite 
d'élevage rentable des porcs et des poules ainsi que 
la création des pré coopératives de 
commercialisation des produits d'élevage(2) 
Structurer l'unité élevage du centre AGAKURA 
pour servir de modèle pédagogique a la promotion 
de l'élevage amélioré et rentable dans la zone 
d'action 

Les objectifs du microprojet 
sont cohérés aux priorités de 
développement d’un élevage 
soutenue et avec un 
développement de chaine de 
valeur et de fermier école pour 
les populations environnantes. 

  

Appui à la 
reproduction 
artificielle des 
alevins mono 
sexe mâles 

1. Le micro-projet concerne les techniques de 
reproduction artificielle des alevins mono sexe male 
chez les poissons ; 2. Encadrer et suivre un groupe 
de pisciculteurs formés ; 3. Mettre en place des bacs 
de béton, la production, l'empoisonnement des 

Ce projet visant la réponse aux 
problèmes d’insécurité 
alimentaire et de non 
diversification des sources 
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Titre du micro-
projet 

Objectifs des microprojets appuyés  Commentaires sur la 
cohérence  

alevins de qualité ; 4. Faire une évaluation pour 
augmenter sensiblement la productivité des étangs 
piscicoles ; 5. Le site de MUGERERO proposé 
compte actuellement 65 étangs sur une étendue de 
40 hectares. 

d’aliments remarquables dans les 
milieux du projet. 

Promotion de la 
culture de 
champignon 
comestible  

1. Le micro-projet a comme perspectives majeures 
d'augmenter la production dans le Vicariat Bututsi 
du champignon comestible comme culture non 
saisonnière ; 2. Sensibiliser la population de base et 
les autres acteurs du développement à travers le 
renforcement des capacités des producteurs. 

Ce projet développe des sources 
d’aliments moins exigeants en 
eau et en terres agricoles, et très 
résilient 

Installation d'une 
unité de 
transformation 
des fruits de 
palme 

Il s'agit d'un projet de transformation et de la 
commercialisation des produits du palmier incluant 
l'huile, le tourteau et e savon dans la commune de 
Giharo; 2. c'est un projet plus que justifié dans cette 
commune qui compte plus de 10.000 plants de 
palmier en âge de maturité. 

Le microprojet vise à développer 
une commercialisation et 
développement de chaine de 
valeur, cela est dans la logique du 
PND et répond aux besoins de 
l’agriculture burundaise  

PROMOTION 
DE LA 
PISCICULTURE 
INTEGREE 

Ce microprojet concerne l'élevage de poules 
pondeuses, la construction des étangs piscicoles et 
élevage des alevins  

Ce projet est innovant et répond 
aux besoins de production 
d’aliments de façon durable et 
soutenue 

Les microprojets appuyés dans le secteur de la promotion de l’agriculture, de l’élevage, pêche et pisciculture 
répondent aux besoins de la population locale et s’alignent aux objectifs mentionnés dans le secteur de 
l’agriculture dans les documents de développement stratégique du Burundi dont le PND 2018-2027, et la vision 
2025 
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Promotion des droits des femmes 

Objectifs visés par les projets dans le secteur de la promotion des droits des femmes 

 Renforcer le leadership des femmes et des filles et en particulier l’accès à l’éducation des filles.   
 Renforcer l’autonomisation économique des filles : l’entreprenariat féminin, l’inclusion financière (accès 

aux services financiers formels), l’accès aux marchés au niveau local, national, régional et international 
 La prévention des violences basées sur le genre 

Titre du micro-
projet 

Objectifs des microprojets appuyés Commentaires sur la cohérence 

Appui a la 
promotion de la 
gouvernance et des 
droits humains 

1. Le projet vise le renforcement des 
capacités sur la gouvernance et le 
renforcement du pouvoir économique 
des femmes et des jeunes par des 
activités économiques ; 2. Il intègre le 
développement par l'épargne et le 
crédit associe ; 3 

Ce microprojet renforce l’autonomisation 
des femmes et jeunes par des activités 
d’épargne et crédit, l’ analyse des acquis du 
projet à savoir le renforcement de l’estime 
de soi, l’ éducation  et l’accès aux services 
financiers aussi que la mobilisation du 
capital répond aussi bien aux objectifs de 
renforcement des  droits économiques. 
C’est un projet pertinent, duplicable et qui 
peut produire de l'impact à grande échelle. 

Renforcement du 
droit économique 
des femmes par 
l'exploitation d'un 
moulin dans la zone 
urbaine de Kinama 

1. le projet vise le pouvoir économique 
des femmes par l'exploitation du 
moulin dans la zone urbaine de 
Kinama 

Le microprojet renforce les capacités 
économiques et aussi entrepreneuriales 
des femmes ; il contribue au 
développement du capital humain et aux 
droits économiques des femmes. 

Prévention, 
Protection des 
victimes et 
répressions des 
violences basées sur 
le genre 

1. le projet vise Promouvoir le 
développement de l’entreprenariat, 
artisanat et des métiers des jeunes en 
réduisant le chômage dans la commune 
BUTAGANZWA et favoriser 
l’insertion socioprofessionnelle et 
économique des femmes et des jeunes 
par le petit commerce, la couture, 
l'exploitation du moellon et des 
carrières ainsi que la mise en place d'un 
studio d'enregistrement musical 

Le microprojet appuyé renforce le 
développement humain et répond aux 
besoins actuels de jeunes dont le chômage, 
l’inactivité et le manque des capacités 
professionnelles ainsi que le faible niveau 
de capacités entrepreneuriat et innovation 
rurale. 

Prévention et prise 
en charge des 
victimes des 
violences sexuelles 
et celles basées sur 

1. Le micro-projet s'appuie sur la 
prévention et la prise en charge des 
victimes des VBG, sensibilisation au 
retour là l'école des élevés victimes des 
VBG; 3. Assistance matériel aux élèves 
retournées à l’école ; 4. Formation sur 

Le microprojet développe des réponses 
aux besoins de lutte contre les SGBV et il 
a introduit un système de réponse et de 
protection communautaire contre les 
violences femmes aux filles et femmes. 
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Titre du micro-
projet 

Objectifs des microprojets appuyés Commentaires sur la cohérence 

le genre en province 
de Ruyigi 

la solidarité communautaire, l'épargne, 
le crédit ; 

Appui à 
l'autonomisation 
socioéconomique 
des filles mères 

Formation pour l'organisation en 
association et le démarrage des AGRs, 
accès aux microcrédits 

Le microprojet renforce l’autonomisation 
des filles célibataires et renforce leurs 
capacités économiques, ce qui leur permet 
une renforcement de leur capacité de 
résilience et amélioration de leur bien-être. 

Appui à 
l'autonomisation 
économique des 
femmes vendeuses 
de Kagongo, 
Minago et Gitaza 

1. Le micro-projet vise 
particulièrement à organiser les 
femmes vendeuses de Kagongo, 
Minago et Gitaza en coopérative ; 2. 
Renforcement de leurs capacités 
techniques et organisationnelles en vue 
d'être compétitives sur le marché ; 3. 
Le regroupement des femmes 
vendeuses en associations permettra la 
construction des sièges sociaux de leurs 
coopératives et le stockage de leurs 
produits ; 4. Ces coopératives 
bénéficieront d'un appui dans le 
développement des alliances et des 
réseaux dans le but de faciliter le 
partage d'informations et l'échange des 
expériences. 

Ce microprojet permet le renforcement 
des capacités économiques ; ce qui 
s’oriente aux objectifs du secteur de 
promotion des droits de la femme 

Autonomisation et 
leadership féminin 

1. Le micro-projet s'aligne directement 
dans la politique Genre de l’OAP ; 2. Il 
vise à valoriser la position ainsi que le 
potentiel de la femme dans la 
communauté, et accroître sa capacité 
productive et ses revenus. 

Ce microprojet répond aux besoins de 
manque de leadership féminin et permet 
aux femmes d’orienter leurs  actions de 
développement dans les secteurs 
permettant un développement effective et 
durable 

renforcer 
l’autonomisation 
economiques des 
filles : 
l’entreprenariat 
feminin, l’inclusion 
financiere (acces 
aux services 
financiers formels) 

ce projet a des volets suivants à savoir 
: 
Ø L’orientation et la formation des 
jeunes filles(ayant échoué au concours 
national) en métiers pouvant leur 
donner accès aux revenus. Ce volet a 
mis en place des réseaux de filles dans 
chacune des 3 communes ciblées de 
façon que leur production ait la 

Le microprojet par sa mise en œuvre 
répond aux problèmes des jeunes 
déscolarisés en les permettant un 
développement des capacités 
professionnelles, ses objectifs concordent 
avec les priorités nationales de 
développement humain et aussi aux 
besoins préalablement identifiés au début 
du projet. 
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Titre du micro-
projet 

Objectifs des microprojets appuyés Commentaires sur la cohérence 

l’acces aux marches 
au niveau local, 
national, regional et 
international 

capacité de satisfaire les besoins du 
marché  

Lutter contre les 
VBG et la 
Dependance 
economique des 
Femmes et Filles 

Ce projet a pour objectifs spécifiques : 
(1) Éveiller, informer, éduquer et 
communiquer pour le changement 
d'attitudes et de pratiques des membres 
de communauté en matière des VSBG 
(2) Renforcer le relèvement 
économique des femmes et filles par 
l'appui technique et financier de leurs 
groupements 

Le projet a développé un mécanisme de 
protection et de prévention 
communautaire par un réseau des groupes 
de solidarités qui est une réponse 
favorable aux besoins de lutte contre les 
SBVG  

La gamme des microprojets appuyés dans le secteur de la promotion des droits des femmes ont développé des 
mécanismes de renforcement des capacités économiques et un système de prévention et protection contre les 
violences faites aux femmes dans la communauté. Ces actions intégrant pour la plupart un aspect de 
renforcement de l’autonomisation économique des femmes, et un système de solidarité par les groupements 
d’épargne et crédit permettent de répondre aux problèmes d’exclusion des femmes et filles dans les secteurs 
économiques et renforcent leur capacité de développer des activités génératrices de revenu. Certains 
microprojets contribuent au développement du capital humain des filles et femmes par le renforcement du 
professionnalisme et l’estime de soi des femmes et filles. 
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Développement de l’entreprenariat des jeunes 

Objectifs visés par les projets dans le secteur de promouvoir le développement de l’entreprenariat des jeunes 

 Droits des enfants et le leadership des jeunes 
 Accroitre l’accès des jeunes aux nouvelles technologies de l’information à la fois pour leur développement 

personnel et l’usage professionnel.  
 Promotion de l’entreprenariat, de l’artisanat et des métiers pour favoriser l’insertion socioprofessionnelle 

et économiques des jeunes 

Titre du microprojet Objectifs des microprojets appuyés Commentaires sur la cohérence 

Autonomisation 
économique des 
enfants chefs de 
ménages non 
scolarisés 

Organisation en coopérative, formation 
sur l'épargne-crédit, octroi de 
microcrédits, AGR  

Ce microprojet répond aux besoins des 
jeunes surtout l’intégration des jeunes 
dans les secteurs économiques et le 
développement du capital humain des 
jeunes. Par le développement d’un 
système d’épargne et crédit, le 
microprojet a contribué au 
renforcement des capacités de 
mobilisation du capital pour des 
enfants chefs de ménages. Ces objectifs 
sont cohérés avec la promotion de 
l’entrepreneuriat des jeunes. 

Réintégration 
socioprofessionnelle 
des jeunes 
déscolarisés et 
chômeurs 

1. Le micro-projet s'intéresse au 
renforcement des capacités des jeunes 
chômeurs et déscolarisés de moins de 25 
ans dans les domaines qui les aident à 
s'intégrer dans la vie ; 2. Faciliter l'accès 
facile à ces jeunes à un travail 
rémunérateur individuel ou en association 
dans le domaine de la formation qu'ils ont 
pu bénéficier. 

Par le développement des capacités des 
jeunes en métiers a forte potentialité 
dans leurs milieux de résidence, les 
jeunes appuyés dans le microprojet 
développent des actions d’auto 
développement. Par ce microprojet, il y 
a eu un développement de capacités 
professionnelles des jeunes ce qui est 
cohérent aux besoins identifiés au 
début du projet. Par ce microprojet, 
l’OSC fournit des services inaccessibles 
à beaucoup de jeunes au Burundi. 

Renforcer 
l'autonomisation 
des jeunes : 
Formation en divers 
métiers pour leur 
réinsertion 
socioprofessionnelle 

1. Le microprojet a pour but de former les 
jeunes chômeurs aux divers métiers afin 
qu'ils puissent avoir une autocréation 
d'emplois par ces métiers ; 2. Il a permis 
aux jeunes d'assurer leur réinsertion 
socioprofessionnelle ; 3. Les familles 
tutrices des OEVs et les jeunes 
bénéficieront d'une formation sur le 
leadership et l'élaboration des 

Le microprojet s’oriente aux objectifs 
de développement humain et 
renforcement des capacités 
professionnelles de la jeunesse. Les 
interventions de ce microprojet ont 
permis le renforcement des leaderships 
des formés et un esprit de mobilisation 
des financements pour leur 
développement.  
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Titre du microprojet Objectifs des microprojets appuyés Commentaires sur la cohérence 

microprojets éligibles aux financements 
pour leur autopromotion économique. 

Promotion de 
l''entreprenariat des 
jeunes par 
l'ouverture d'un 
salon de beauté avec 
volet formation 
professionnelle 

1. le projet vise l'entreprenariat des jeunes 
par l'ouverture d'un salon de coiffure et 
de beauté ; 2.Il vise la formation 
professionnelle des jeunes ; 3.Il vise la 
réduction du chômage par la génération 
du revenu des jeunes sans emploi 

Le microprojet a permis un 
développement des capacités de 
gestion des AGR des jeunes et aussi 
une employabilité des jeunes grâce au 
développement des capacités 
professionnelles des jeunes en 
chômage. Des mécanismes de 
réintégration des lauréats devraient être 
intégrés dans le projet. 

Appui a l'emploi des 
jeunes chômeurs 
dans la commune de 
Kigamba 

1. le projet vise à développer un système 
de développement des AGR par les 
jeunes  

Par le développement de l’apiculture ; 
le projet permet d’inciter les jeunes à 
identifier les opportunités du milieu et 
un développement des capacités 
d’autonomisation par le 
développement des AGR compatibles 
avec les opportunités et contraintes du 
milieu. 

Autonomisation 
économique des 
filles pour leur 
développement 

1. Le projet de formation informatique, 
sur la couture, l'épargne et le crédit a ciblé 
30 bénéficiaires (filles) de la seule 
commune de Cankuzo;  

Par la dispense des formations 
professionnelles, le projet permet aux 
jeunes aux développement des 
compétences et capacités en nouvelle 
technologie à Cankuzo où les besoins 
sont énormes. 

Un chomeur, Une 
action 

Les objectifs de ce microprojet sont : 
assurer la formation et accompagnement 
de 60 jeunes chômeurs des communes de 
Muyinga et Gasorwe sur la culture 
entrepreneuriale et la création de société 
coopératives et leur gestion et les former 
sur l'élaboration d;un plan d'affaire 
rentable et sa gestion. 

Le projet ayant permis aux jeunes de 
développer leur capacité en élaboration 
et gestion des projets, il a incité les 
jeunes formés à la mobilisation des 
ressources et des financements dans la 
province de Muyinga.  Les résultats 
déjà atteints montrent un accès aux 
acteurs de développement et soutient à 
plus de 2 plans d’affaires bancables 
élaborés par les jeunes dans le domaine 
de la pisculture, et le développement 
des cultures de rente. 
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De façon générale, les résultats visés par les microprojets appuyés dans le domaine de  la promotion du 
développement de l’entreprenariat des jeunes s’orientent aux renforcement des capacités d’ auto 
développement des jeunes, le développement des AGR et la mobilisation des ressources pour leur activités 
économiques ; ainsi que l’ accès aux connaissances en nouvelles technologie de l’ information et de la 
technologie ce qui les permettent de s’ intégrer dans la vie professionnelle et dans les secteurs économiques. 
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Protection de l’environnement et adaptation aux changements climatiques 

Objectifs visés par les projets dans le secteur de protection de l’environnement et adaptation aux changements 
climatiques 

 Promouvoir les pratiques d’une agriculture durable résiliente aux changements climatiques, 
 Mise en réseau des acteurs œuvrant dans le domaine de la protection de l’environnement et adaptation 

aux changements climatiques.  
 Assistance technique dans l’utilisation des technologies de l’information pour la publication et le partage 

d’informations pertinentes entres ces acteurs, par exemple la mise à disposition de groupes cibles 
spécifiques d’informations météorologiques pertinentes pour leurs activités agricoles. 

TITRE DU MICRO-PROJET Objectifs des microprojets appuyés Commentaires sur la 
cohérence 

’’Développement des 
meilleures pratiques en 
matière de GIRE et CC  dans 
le micro - bassin de MASARE 
(DAMEPRA -GIRE/CC ) 
dans la Commune de 
BUGENDANA 

Le projet a pour objectif de Contribuer 
à l’atténuation de la vulnérabilité des 
systèmes naturels et humains face aux 
effets des changements climatiques 
dans le micro - bassin versant  de 
MASARE par une diffusion des 
meilleures pratiques en (1) 
Développant les stratégies pour la 
Sécurisation et l'amélioration  de la 
résilience aux effets négatifs des 
changements climatiques par les 
meilleures pratiques GIRE et (2)en 
formant et informant les femmes sur 
les stratégies d’adaptation et de 
mitigation afin de renforcer la 
résilience climatique. 

Le projet développe un 
système intégré de protection 
de l’environnement en prenant 
en compte l’aspect genre ; il a 
permis au développement des 
réponses aux problèmes 
environnementaux 
localisables ; ces objectifs sont 
aussi bien cohérents aux PND 
et aux besoins de la 
communauté de Bugendana 

Protection de l'environnement 
et résilience climatique 

1. Le microprojet concerne les femmes 
leaders regroupées en associations 
agricoles pilotes dans les communes de 
la province Rumonge; 2. Il consiste à 
renforcer les capacités 
communautaires en matière du 
relèvement et de résilience climatique. 

Le projet intègre le genre dans 
la protection et prévention des 
risques liés à l’environnement ; 
ce projet répond aux besoins 
de la communauté et du pays 
déjà évoqués dans les 
documents stratégiques 
comme la stratégie de 
protection de la biodiversité 
environnementale et le PND 
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Amélioration de la résilience 
des communautés face aux 
changements climatiques 
dans la commune Mutumba 
en province Karusi 

1. Projet couvrant seulement une 
commune ; 2. Il  a intégré les  aspects 
de protection et de résiliences; 3. il 
s'agit d'un projet qui emploiera les 
femmes et les jeunes et qui constituera 
une source de revenu pour eux en 
même temps qu'il vise la protection 
des eaux et des sols.  

Le projet a permis le 
reboisement et le 
développement des cultures de 
contre saison. Par ce projet, il y 
a eu introduction et 
développement des pratiques 
d’une agriculture résiliente et 
adaptée aux conditions 
environnementales dans la 
zone d’intervention. 

De façon générale, les microprojets appuyés dans le secteur de la protection de l’environnement et adaptation 
aux changements climatiques ont permis de développer des actions et pratiques d’adaptation aux changements 
climatiques spécifiques aux besoins de la localité. La prise en compte de la dimension genre dans le 
développement des stratégies de résiliences a permis une effective contribution des résultats des microprojets 
appuyés dans ce secteur de la protection de l’environnement et adaptation aux changements climatiques.  De 
plus, ce secteur est très en besoin de protection.  Les conséquences des changements climatiques se font 
fortement sentir sur la vie des ménages, et les plus exposés sont les femmes, et les enfants surtout qu’ils 
constituent le groupe de faible capacité de résilience économique et sociale au Burundi. 
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Gouvernance et droits humains 

Objectifs visés par les projets dans le secteur de Gouvernance et droits humains 

 Stratégies de protection et de prise en charge des acteurs des droits humains 
 Gouvernance démocratique et la communication non violente 

TITRE DU MICRO-PROJET Objectifs des microprojets appuyés Commentaires sur la 
cohérence 

Promotion du civisme fiscal 
pour le financement du 
développement durable dans 
la province Cibitoke 

Ce microprojet vise à sensibiliser la 
population sur l'importance du civisme 
fiscal et les méfaits des délits d'origine 
fiscale et d'autres pratiques fiscales 
malveillantes. 

L’intervention de ce projet a 
permis de renforcer la 
citoyenneté et a mis en place un 
comité de vigilance citoyenne, 
l’impact a été très remarque au 
niveau des recettes fiscales 
dans les communes 
d’intervention qui ont doublé 
seulement pendant une période 
de moins d’une année. 

Ce microprojet a permis de renforcer la gouvernance et la mobilisation des recettes fiscales des communes 
d’intervention permettant de financer le développement local ; il renforce la citoyenneté des contribuables. 
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9.2. Annexe 2 : Quelques microprojets bien spécifiques qui ont eu un impact 
qualitatif “local ” 

 Le microprojet d’Appui à la promotion de la gouvernance et des droits humains avec la création d’une 
synergie des acteurs (groupements de solidarité dans les communes de Karuzi, instances juridiques et 
judiciaire (procureur et président de tribunal de grande instance), les leaders de CPDK) 

 Le microprojet d’autonomisation et leadership féminin ayant permis le changement de comportement des 
femmes de Mugamba induisant un renforcement de l’estime de soi  et la participation économique dans le 
développement de leur ménage. 

 Microprojets d’autonomisation et de formation professionnelle  
 

9.3. Annexe 3 : Quelques cas des microprojets 

 AJLS Rumonge ayant renforcé les capacités des femmes vendeuses de Kagongo ; Minago et Gitaza en 
rapport avec l’organisation des activités commerciales et les études de marché, ces formations ont abouti à 
la formation des Coopératives des vendeuses de ces localités. Elles ont développé un esprit coopératif et 
ont mis en place une coopérative des vendeuses d’ Uburobe ( pate de manioc) , les revenus nets ont 
augmenté de plus de 75%. En effet, avant la mise en place de cette coopérative, la vente d’ Uburobe était 
effectuée dans les localités aux passagers des Bus, les revenus nets journalier s’ estimaient à 2500 à 3500 
BIF par jour, maintenant tenant compte de leur forte capacité d’analyse du marché ainsi que la prospection 
des nouveaux marchés, cette coopérative vend des Uburube dans les villes de Bujumbura. Cette coopérative 
a des contrats de vente de plus de 10 clients à Bujumbura, et le volume des ventes journalières ont augmenté 
de plus de 75%. Chaque femme peut avoir un revenu net journalier de 4400 à 6250 FBu. 

 Suite aux formations et groupements des jeunes des communes de Muyinga et Gasorwe faites dans le projet 
un chômeur , une action à muyinga, les jeunes formés sur l’ élaboration des plans bancables deviennent 
actifs dans la mobilisation des fonds et dans la conduite des AGR.  Ils se sont organisés en groupements et 
élaborent des projets qu’ils soumettent à différents intervenants dont les ONG comme World Vision, 
Catholic Relief Services  ( CRS). On signale qu’un groupement a déjà eu un appui pour la mise en place des 
champs de caféiers, appui à la mise en place de la pisciculture de la part de la commune et de world Vision. 

 APRN de Karuzi, grâce au microprojet d’amélioration de la résilience des communautés face aux 
changements climatiques dans la commune Mutumba en province Karusi appuyé par le projet ; il y a une 
amélioration de la disponibilité alimentaire grâce à une production accrue des légumes (aubergine et 
amarante), patate douche et autres cultures de contre saison  pour 720 membres des  24 coopératives 
agricoles encadrées  de la  commune de Mutumba de la provinvce de Karuzi. Suite à une distribution de 
240000 boutures de patate douces, 30 kg de semences de choux , 30 kg de semences d’ aubergine et 30 kg 
d’ amarente , ainsi que des matériels agricols ( 48 aroisiors , 48 houes, 5 brouettes, et 24 pulvérisateurs aux 
24 coopératives encadrées, 15 litre de produit phytosanitaire ( le durabn ) et 15 kg de bidomil , ainsi que la 
distribution de  100000 trypsacum et 50000 banaguiss , Arbres   agro forestiers et fruitier distribués(9000 
plans d’eucalyptus, 7000 plans de grévellia, 7000 plans de colliandra , 7000 plans de levana, 4200 plans de 
collitris , 7000 plants de markdamia ,et 4000 plans de coria africana) en plus des formations et encadrement 
sur les techniques culturales résilientes. Les activités du microprojet ont induit à une production de 2300.6kg 
de patate douce valant  690 180 Francs Bu, 5901 kg de choux valant  1 180 200 BIF, production d’amarante 
d’une valeur de 75500 FBU, production en cours d’aubergine d’une valeur avoisinant 1 896 500 FBU. L’ 
intervention du projet a permis un développement de la foresterie de 54545,28 mètre carrée d’ eucalyptus, 
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38181,6 mètre carré de collitris, et une développement d’ agroforesterie sur les courbes de niveau de 4998 
mètres, banagrill sur une longueur de 9996 mètre, grevelia sur une longueur de 41760 mètre, et colliandra 
sur une longueur de 5976 mètre , markhadamia sur une longueur de 35856 mètres, et cardia sur une 
longueur de 71856 mètre. Ces résultats ont fortement impacté sur la protection du sol, la lutte contre 
l’érosion et le développement de l’agroforesterie qui étaient des préoccupations fondamentales de la 
population de la commune Mutumba 
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9.4. Annexe 4 : Outils de Collecte des données 

 

 

Guide de collecte des données /Questionnaire pour les  

 

 

 

Guide d’entretien pour les membres du consortium  

Dans le cadre d’Évaluation finale du Projet Renforcement des Organisations de la Société Civile 
pour accroître leur contribution au processus de gouvernance et au développement, on aimerait 
échanger avec vous pour collecter les informations en rapports avec le fonctionnement et les 
effets des activités de renforcement des OSC. Ces informations permettront de dresser les 
apports du projet et les facteurs ayant permis l’atteinte des résultats mais aussi les 
recommandations et les champs d’actions pour les projets futurs. Vous avez été choisi car votre 
champ d’action est très important pour le renforcement des OSC et pour le renforcement de 
la participation des OSC dans la gouvernance locale. Votre information est très intéressante 
pour ce processus d’évaluation. Cet entretien durera environ 45 min. Est-ce que vous avez 
compris ?  
Pourrions-nous continuer avec l’entretien ? SI oui, Continuer  
Si non, il faut le remercier  
 
I. Pertinence 

1. Cohérence avec les besoins 
1. Quels sont les besoins des OSC pour qu’ils soient réellement opérationnels dans leur domaine 

d’intervention (gouvernance locale, ..) ? 
2. Les activités mise en œuvre (renforcement des capacités, appui aux initiatives, a appui matériel) ont-

elles permis aux OSC de répondre à ces besoins ? comment ? 
3. Les activités du projet sont-ils adaptés aux capacités des parties prenantes ? expliquez 
4. Les mécanismes de mise en œuvre du projet sont-ils aptes au contexte du pays ? expliquez 

2. Communication, visibilité et redevabilité 
5. Les actions de communication et de visibilité utilisées dans le projet étaient adaptées au contexte local ? 

comment ?  
6. Y avait-il un mécanisme de reddition des comptes envers les groupes cibles ? expliquez 
3. Recommandations 
7. Si le projet recommence, que ce que vous aimeriez qui soit fait autrement pour que le projet réponde 

réellement aux besoins des OSC ? et comment le faire ? expliquez 

II. Efficacité 

1. Mise en œuvre et résultats/ effets  
8. Quels sont les résultats des activités de Renforcement des capacités 

 

 Évaluation finale du Projet Renforcement des Organisations de la Société Civile pour accroître leur 
contribution au processus de gouvernance et au développement 

Projet mis en œuvre par le consortium  

Care International - Oxfam – Actionaid  
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a. Résultats et effets des ateliers de RC, quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC 
et à la participation des OSC dans la gouvernance locale  

b. résultats et effets du coaching, quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC et à la 
participation des OSC dans la gouvernance locale  

c. résultats et effets des appuis aux initiatives des OSC, quelle est sa contribution à 
l’opérationnalisation des OSC et à la participation des OSC dans la gouvernance locale ?  

9. Quels sont les facteurs positifs ayant contribué à la réussite des activités de renforcement des capacités 
des OSC ? quels sont les facteurs positifs ayant influencé l’effectivité de la participation des OSC à la 
gouvernance et au développement communautaire ? expliquer 

10. Quels sont les facteurs ayant constitués les contraintes/ menaces au renforcement des capacités des 
OSC ? quels sont les menaces / contraintes et facteurs négatifs ayant entravés le renforcement de la 
participation des OSC à la gouvernance et au développement communautaire ? expliquer 

11. Quels sont les effets /résultats inattendus des activités de renforcement des capacités des OSC ?  
12. Quel a été le rôle des acteurs locaux dans l’atteinte des résultats de renforcement des capacités des 

OSC ? et de la participation des OSC à la gouvernance et au développement communautaire ? 

2. Ressources 

13. Les ressources financières mises à disposition du projet correspondent-elles réellement aux besoins ? 
expliquez 

14. Ces ressources ont-elles été disponibles au moment opportun ? 
15. Les ressources humaines nécessaires au projet (au sein des membres du consortium ainsi que les 

consultants externes, etc.) ont-elles été disponibles en temps opportun et leur niveau d’expertise 
adéquat ?  

3. Calendrier 

16. Le projet a-t-il connu des retards et quelles sont leurs causes et conséquences , quelles ont été les 
mesures correctrices adoptés ? expliquer, 

4. M&E 

17. Comment est assuré le suivi et monitoring du projet ? expliquez 
18. Comment se fait la coordination des activités de suivi et évaluation ? expliquez 
19. aviez-vous un plan de coordination des activités entre les membres du consortium ? expliquez 
20. Les données issues des sources identifiées ont-elles été récoltées en temps opportun et, le cas échéant, 

complétée et/ou triangulées par des données d’autres sources pertinentes lorsque c’était nécessaire ? 
expliquez 

6. 5Collaboration 
21. Comment se fait la collaboration entre les membres du consortium ? cette collaboration vous a-t-il 

permis de bien gérer le projet ? quels sont les facteurs ayant permis la bonne collaboration ? ou ayant 
entravé la bonne collaboration ?  

22. Quels sont les facteurs ayant facilité une bonne collaboration et par conséquent ayant entrainé une 
atteinte des résultats prévus (renforcement des capacités des OSC et de la participation des OSC dans 
la gouvernance locale ? 

23. Quels sont les facteurs ayant entravé une bonne collaboration et par conséquent ayant entrainé une 
atteinte des résultats prévus (renforcement des capacités des OSC et de la participation des OSC dans 
la gouvernance locale ? 
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24. Que c’est qui a caractérisé les relations entre OSC et consortium ? consortium et autorités locales et 
comment cette relation a évolué ?  Quels sont les facteurs de cette évolution ? 

25. Comment les relations avec les OSC participant au projet (toutes activités confondues) ont-elles évolué 
au cours du projet ? expliquez 

7. Communication, visibilité et redevabilité 
26. Quelles sont les actions de communication planifiées dans le cadre de ce projet ?  
27. Comment les actions définies par le plan de communication et de visibilité ont été mise en œuvre ? 

(combien d’actions mise en œuvre ? quels supports, canaux de diffusion ? quel était le public cible ? 
28. Est-ce que la communication faite à t-il répondu aux besoins en redevabilité des acteurs externes ? 

expliquez 
8. Recommandations 
29. Quels sont les échecs et difficultés ayant entrave la réussite du renforcement des capacités des OSC et 

la participation dans la gouvernance locale ? 
30. Quelles sont les bonnes pratiques concrètes, réalisables et réalistes issues du projet qui doivent être 

retenues ? 

III. Efficience  

a.  Rentabilité  
31. Quelles sont les stratégies pour minimiser les coûts de mise en œuvre des activités du projet ?expliquez  

b. Risques, défis et opportunités 
32. Quelles sont les mesures de prévention et de réduction des risques et défis pour minimiser les coûts de 

mise œuvre du projet ? expliquez 
c. Communication, visibilité et redevabilité 

33. La mise en œuvre des actions définies dans le plan de communication et de visibilité a-t-elle été guidée 
par le souci d’efficience ? expliquez 

d. Recommandations 
34. Quels sont les échecs et difficultés constatés dans l’efficience du projet dont on peut tenir compte dans 

d’autres projets similaires ? 
35. Quelles sont les bonnes pratiques concrètes, réalisables et réalistes issues du projet qui doivent être 

retenues pour permettre de renforcer les capacités des OSC et la participation des OSC dans la 
gouvernance locale avec un coût minimum? 

V. Durabilité 

e.  Durabilité des résultats et effets produits 
36. Le projet a-t-il permis de renforcer les capacités institutionnelles et humaines des parties prenantes clé 

(OSC, autorités locales) de manière à leur permettre de poursuivre ou d’améliorer leur performance ? 
expliquez 

37.  Quels sont les mécanismes mis en place pour pérenniser le renforcement des capacités des OSC ? 
expliquez  

38. Quels sont les mécanismes mis en place pour pérenniser le renforcement de la participation des OSC 
dans la gouvernance locale ? expliquez  

f. Rôle de la collaboration pour la durabilité  
39. Comment la collaboration entre les acteurs du projet (Bailleurs ; consortium) a contribué à la 

pérennisation du renforcement des capacités des OSC ? à la pérennisation au renforcement de la 
participation des OSC dans la gouvernance locale et au développement communautaire ? expliquez 
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40. Comment la collaboration entre les acteurs du projet (Bailleurs ; consortium) a contribué à la 
pérennisation du renforcement de la participation des OSC dans la gouvernance ? expliquez 

41. Quels sont les facteurs dans le domaine de collaboration ayant entravé la pérennisation de renforcement 
des capacités des OSC ? expliquez 

42. Quels sont les facteurs le domaine de collaboration ayant entravé la pérennisation de renforcement de 
la participation des OSC dans la gouvernance locale ? expliquez 

C. Finances, environnement et genre 

43. Quelles sont les stratégies mises en œuvre pour assurer la durabilité financière des services et actions 
initiés par le projet ? expliquez 

44. Les actions mise en œuvre par le projet ont-elles pris en compte la durabilité environnementale ?  
45. Est-ce que les microprojets financés ont-ils pris en compte la préservation de l’environnement ? 

comment ?  
46. Comment les activités de renforcement des capacités des OSC ont tenu en compte les questions de 

genre et de renforcement de la participation et des droits des femmes et des jeunes ? 
47. Comment les activités de renforcement de la participation des OSC dans la gouvernance ont tenu en 

compte les questions de genre et de renforcement de la participation et des droits des femmes et des 
jeunes ? 

g. Apprentissage 
48. Si le projet a à recommence, qu’est-ce que vous suggériez que ça soit fait autrement pour permettre la 

pérennisation de ses effets/ acquis du projet ? 
49. Quelles sont les leçons apprises des activités de RC des OSC, des activités de renforcement de la 

participation des OSC dans la gouvernance locale si on tient compte de la durabilité des effets du projet 
? 

h. communication, visibilité et redevabilité 
50. Quel est le résultat du projet sur l’image des Bénéficiaires des OSC, image des OSC, Image du 

consortium, image autorité locale a des OSC ? 
i. Recommandations et leçons apprises  

51. Quels sont les échecs et difficultés constatés dans la durabilité du projet dont il s’agit de tenir compte 
dans d’autres projets similaires ? 

52. Quelles sont les bonnes pratiques concrètes, réalisables et réalistes issues du projet qui doivent être 
retenues ? 

53. Que recommandez-vous pour la pérennisation de la participation des OSC dans la gouvernance locale ?  
54. Que recommandez-vous pour la pérennisation du renforcement des capacités des OSC ? 

 

Merci /Murakoze 
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Guide d’entretien pour les leaders des OSC 

Dans le cadre d’Évaluation finale du Projet Renforcement des Organisations de la Société Civile 
pour accroître leur contribution au processus de gouvernance et au développement, on aimerait 
échanger avec vous pour collecter les informations en rapports avec le fonctionnement et les 
effets des activités de renforcement des OSC. Ces informations permettront de dresser les 
apports du projet et les facteurs ayant permis l’atteinte des résultats mais aussi les 
recommandations et les champs d’actions pour les projets futurs. Vous avez été choisi car votre 
champ d’action est très important pour le renforcement des OSC et pour le renforcement de 
la participation des OSC dans la gouvernance locale. Votre information est très intéressante 
pour ce processus d’évaluation. Cet entretien durera environ 45 min. Est-ce que vous avez 
compris ?  
Pourrions-nous continuer avec l’entretien ? Si oui, Continuez  
Si non, il faut le remercier  
 

I. Pertinence 

1. Cohérence avec les besoins 

1. Quels sont les besoins des OSC pour qu’ils soient réellement opérationnels dans leur domaine 
d’intervention (gouvernance locale, ..) ? 

2. Les activités mise en œuvre (renforcement des capacités, appui aux initiatives, a appui matériel) ont-
elles permis aux OSC de répondre à ces besoins ? comment ? 

3. Les activités du projet sont-ils adaptés aux capacités des OSC ? comment ? 
4. Les mécanismes de mise en œuvre du projet sont-ils aptes au contexte du pays ? comment ? 

2. Communication, visibilité et redevabilité 
5. Les actions de communication et de visibilité utilisées dans le projet étaient-elles adaptées au contexte 

local ? comment ?  
6. Y avait un mécanisme de reddition des comptes envers les groupes cibles ? comment était mise en 

œuvre la reddition des comptes ? Qui sont les acteurs invités ?  
7. De quoi attendez- vous d’un mécanisme de redevabilité et de reddition des comptes d’un projet comme 

celui-ci ? 
8. Celui mis en place par le projet a-t-il réellement pu répondre à vos interrogations ?  

Etes-vous satisfait des mécanismes de reddition des comptes et de redevabilité mis en œuvre dans le 
projet ? Pourquoi ? 

4. Recommandations 
9. Si le projet recommence, que ce que vous aimeriez qui soit fait autrement pour que le projet réponde 

réellement aux besoins des OSC ? et comment le faire ? 
III. Efficacité et effets /changements induits  
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10. Quels sont les résultats des activités et effets / changements induits par les Renforcement des capacités 

a. Résultats et effets des ateliers de Renforcement des Capacités,  
i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
 

b. Résultats et effets du coaching,  
i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
c. Résultats et effets des appuis aux initiatives des OSC 

i.  quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
d. Résultats et effets des appuis matériels  

i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
 

e. Résultats et effets des microprojets appuyés 
i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  

 

11. Quels sont les facteurs positifs/ ayant contribué au renforcement des capacités des OSC ?  
12. Quels sont les facteurs positifs ayant influencé l’effectivité de la participation des OSC à la gouvernance 

et au développement communautaire ? 
13. Quels sont les facteurs ayant constitués les contraintes/ menaces au renforcement des capacités des 

OSC ?  
14. Quels sont les menaces / contraintes et facteurs négatifs ayant entravés le renforcement de la 

participation des OSC à la gouvernance et au développement communautaire ? 

Ressources 

15. Les ressources humaines du projet ont-ils permis de répondre - à vos besoins ? comment ? 

Collaboration  

16. Comment ont été les relations entre  
a. OSC et consortium ( Oxfam, Care, Action Aid),  
b. OSC et autorités locales et  
c. Comment cette relation a évolué ?   

17. Comment les relations avec les OSC participant au projet (toutes activités confondues) ont-elles évolué 
au cours du projet ?  

a. Quels sont les facteurs de cette évolution, et  
b. comment ces relations ont-elles affecté le projet ? 
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Recommandations  

18. Quels sont les échecs et difficultés ayant entrave la réussite du renforcement des capacités des OSC et 
la participation dans la gouvernance locale par le projet ? 

19. Quelles sont les bonnes pratiques concrètes, réalisables et réalistes issues du projet qui doivent être 
retenues ? 

IV. Durabilité 
a. Durabilité des Résultats 

20. Le projet a-t-il permis de renforcer les capacités institutionnelles et humaines des parties prenantes clé 
(OSC, autorités locales) de manière à leur permettre de poursuivre ou d’améliorer leur performance ?  

21.  Quels sont les mécanismes mis en place pour pérenniser le renforcement des capacités des OSC ?  
22. Quels sont les mécanismes mis en place pour pérenniser le renforcement de la participation des OSC 

dans la gouvernance locale ? 
b. Finances, environnement et genre 

23. Quelles sont les stratégies mises en œuvre pour assurer la durabilité financière des services et actions 
initiés par le projet ? 

24. Est-ce que les microprojets financés ont-ils pris en compte la préservation de l’environnement ? 
comment ? (surtout les microprojets) 

25. Comment est-ce que les activités de renforcement des capacités des OSC ont tenu en compte les 
questions de genre et de renforcement de la participation et des droits des femmes et des jeunes ? 

26. Comment est-ce que les activités de renforcement de la participation des OSC dans la gouvernance ont 
tenu en compte les questions de genre et de renforcement de la participation et des droits des femmes 
et des jeunes ? 

c.  Apprentissage 
27. Si le projet a à recommencer, qu’est-ce que vous suggériez que ça soit fait autrement pour permettre la 

pérennisation de ses effets/ acquis du projet ? 
28. Quelles sont les leçons apprises des activités de Renforcement des Capacités des OSC, des activités de 

renforcement de la participation des OSC dans la gouvernance locale si on tient compte de la durabilité 
des effets du projet ? 

a. Recommandations 
29. Quels sont les échecs et difficultés constatés dans la durabilité du projet dont il s’agit de tenir compte 

dans d’autres projets similaires pour permettre la durabilité ? 
30. Quelles sont les bonnes pratiques concrètes, réalisables et réalistes issues du projet qui doivent être 

retenues ayant contribué à la durabilité des effets du projet ? 
31. Que recommandez-vous pour la pérennisation de la participation des OSC dans la gouvernance locale ? 
32. Que recommandez-vous pour la pérennisation du renforcement des capacités des OSC ? 
V. Évaluation des appels (à manifestation d’intérêt et à propositions) 
1. Comment appréciez-vous le processus de sélection des microprojets à financer dans le cadre du 

projet ?  expliquer 

 
2. Comment appréciez-vous le processus de sélection des OSC ayant bénéficiées des ateliers de 

renforcement des capacités dans le cadre du projet ?  expliquer  

 

3. Aviez-vous eu des informations suffisantes sur ces opportunités de soumission aux projets et d’appel à 
manifestation d’intérêt sur le renforcement des capacités ? 
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4. les informations renseignant l’appel à projet / appel à manifestation d’intérêt étaient-elles suffisantes ? 
le canal de diffusion de ces informations était-il adéquat ? expliquer  

 

5.  Aviez-vous eu des feedback sur le processus de sélection ?  
6.  
7. Jugiez-vous que le processus de sélection des microprojets à financer fût transparent ? expliquer  

 

8.  A quel niveau appréciez-vous les activités de renforcement des capacités /coaching des OSC (5. Très 
Bon, 4.Bon, 3. Neutre, 2.médiocre ,1. très médiocre) ? Expliquer  

 

9. Que suggériez-vous qu’il faut changer si le projet a à faire des appels à manifestation d’intérêt et à 
propositions ? 

 

10. Quelles sont les leçons apprises dans le processus de sélection des microprojets et appel à manifestation 
d’intérêt ?  

VI. Évaluation de la composante liée aux micro-projets  

 

11. Comment appréciez-vous le processus de contractualisation des microprojets ? Expliquer 
12. êtes-vous satisfaits des procédures de mises en œuvre des microprojets ? Expliquer  

 

13. Que suggériez-vous qu’il faut changer dans le futur si le projet a à appuyer les microprojets des OSC ? 
Expliquer  

 

14. Quelles les leçons apprises dans le processus de mise en œuvre des microprojets ?  

 

MERCI/MURAKOZE 
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Guide d’entretien pour les informateurs clés (antenne du plan, Point focal provincial) 

Dans le cadre d’Évaluation finale du Projet Renforcement des Organisations de la Société Civile 
pour accroître leur contribution au processus de gouvernance et au développement, on aimerait 
échanger avec vous pour collecter les informations en rapports avec le fonctionnement et les 
effets des activités de renforcement des OSC. Ces informations permettront de dresser les 
apports du projet et les facteurs ayant permis l’atteinte des résultats mais aussi les 
recommandations et les champs d’actions pour les projets futurs. Vous avez été choisi car votre 
champ d’action est très important pour le renforcement des OSC et pour le renforcement de 
la participation des OSC dans la gouvernance locale. Votre information est très intéressante 
pour ce processus d’évaluation. Cet entretien durera environ 30 min. Est-ce que vous avez 
compris ?  
Pourrions-nous continuer avec l’entretien ? Si oui, Continuer  
Si non, il faut le remercier  
 

I. Pertinence 

1. Cohérence avec les besoins 

15. Quels sont les besoins des OSC pour qu’ils soient réellement opérationnels dans leur domaine 
d’intervention (gouvernance locale, ..) ? 

16. Les activités mise en œuvre (renforcement des capacités, appui aux initiatives, a appui matériel) ont-
elles permis aux OSC de répondre à ces besoins ? comment ? 

17. Les activités du projet sont-ils adaptés aux capacités des parties prenantes (osc et adtio) ? expliquez  
18. Les mécanismes de mise en œuvre du projet sont-ils aptes au contexte du pays ? expliquez  

2. Communication, visibilité et redevabilité 

19. Les actions de communication et de visibilité utilisées dans le projet étaient adaptées au contexte local ? 
comment ?  

4. Recommandations pour la pertinence  

20. Si le projet a à recommencer, que ce que vous aimeriez qui soit fait autrement pour que le projet 
réponde réellement aux besoins des OSC ? et comment le faire ? 

II. Analyse de l’efficacité/ effets/ changements induits  

 
21. Quels sont les résultats des activités et effets / changements induits par les Renforcement des capacités 
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a. Résultats et effets des ateliers de Renforcement des Capacités,  
i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
b. Résultats et effets du coaching,  

i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
c. Résultats et effets des appuis aux initiatives des OSC 

i.  quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
d. Résultats et effets des appuis matériels  

i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
 

e. Résultats et effets des microprojets appuyés 
i. quelle est sa contribution à l’opérationnalisation des OSC  
ii. quelle est sa contribution à la participation des OSC dans la gouvernance locale et 

développement local  
 

22. Quels sont les facteurs positifs/ ayant contribué au renforcement des capacités des OSC ?  
23. Quels sont les facteurs positifs ayant influencé l’effectivité de la participation des OSC à la gouvernance 

et au développement communautaire ? 
24. Quels sont les facteurs ayant constitués les contraintes/ menaces au renforcement des capacités des 

OSC ?  
25. Quels sont les menaces / contraintes et facteurs négatifs ayant entravés le renforcement de la 

participation des OSC à la gouvernance et au développement communautaire ? 

 

26. Les ressources (personnel) mises à disposition du projet correspondent-elles aux besoins indispensables 
pour le renforcement des OSC et le renforcement de la participation des OSC dans la gouvernance 
locale et développement communautaire ? expliquez 

Collaboration 

27. Comment les relations avec les OSC et autorités locales participant au projet (toutes activités 
confondues) ont-elles évolué au cours du projet ? expliquer 

28. Quels sont les facteurs de cette évolution, et comment ces relations ont-elles affecté le projet ? 

Recommandations pour l’efficacité  

29. Quels sont les échecs et difficultés ayant entravé la réussite du renforcement des capacités des OSC et 
la participation dans la gouvernance locale ? 

30. Quelles sont les leçons apprises  
VII. Durabilité 

a.  Durabilité des Résultats 
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31. Le projet a-t-il permit de renforcer les capacités institutionnelles des parties prenantes clé (OSC, 
autorités locales) de manière à leur permettre de poursuivre ou d’améliorer leur performance ? 
expliquez ? 

32.  Quels sont les mécanismes mis en place pour pérenniser le renforcement des capacités des OSC ? 
expliquez 

33. Quels sont les mécanismes mis en place pour pérenniser le renforcement de la participation des OSC 
dans la gouvernance locale et développement local ? expliquez 

b. Apprentissage 
34. Si le projet a à recommencer, qu’est-ce que vous suggériez que ça soit fait autrement pour permettre la 

pérennisation de ses effets/ acquis du projet ? 
35. Quelles sont les leçons apprises des activités de Renforcement des Capacités des OSC, des activités de 

renforcement de la participation des OSC dans la gouvernance locale si on tient compte de la durabilité 
des effets du projet ? 

c. Recommandations 
 

36. Quels sont les échecs et difficultés constatés dans la durabilité du projet dont on peut tenir compte 
dans d’autres projets similaires ? 

37. Quelles sont les bonnes pratiques concrètes, réalisables et réalistes issues du projet qui doivent être 
retenues ? 

38. Que recommandez-vous pour la pérennisation de la participation des OSC dans la gouvernance locale ?  
39. Que recommandez-vous pour la pérennisation du renforcement des capacités des OSC ? 

 

VIII. Évaluation des appels (à manifestation d’intérêt et à propositions) 
40. Comment appréciez-vous le processus de sélection des microprojets à financer dans le cadre du 

projet ?  expliquer 

 
41. Comment appréciez-vous le processus de sélection des OSC ayant bénéficiées des ateliers de 

renforcement des capacités dans le cadre du projet ?  expliquer  

 

42. Aviez-vous eu des informations suffisantes sur ces opportunités de soumission aux projets et d’appel à 
manifestation d’intérêt sur le renforcement des capacités ? 

 

43. les informations renseignant l’appel à projet / appel à manifestation d’intérêt étaient-elles suffisantes ? 
le canal de diffusion de ces informations était-il adéquat ? expliquer  

 

44.  Aviez-vous eu des feedback sur le processus de sélection ?  

 

45. Jugiez-vous que le processus de sélection des microprojets à financer fût transparent ? expliquer  
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46.  A quel niveau appréciez-vous les activités de renforcement des capacités /coaching des OSC (5. Très 
Bon, 4.Bon, 3. Neutre, 2.médiocre ,1. très médiocre) ? Expliquer  

 

47. Que suggériez-vous qu’il faut changer si le projet a à faire des appels à manifestation d’intérêt et à 
propositions ? 

 

48. Quelles sont les leçons apprises dans le processus de sélection des microprojets et appel à manifestation 
d’intérêt ?  

IX. Évaluation de la composante liée aux micro-projets  

 

49. Comment appréciez-vous le processus de contractualisation des microprojets ? Expliquer 
50. êtes-vous satisfaits des procédures de mises en œuvre des microprojets ? Expliquer  

 

51. Que suggériez-vous qu’il faut changer dans le futur si le projet a à appuyer les microprojets des OSC ? 
Expliquer  

 

52. Quelles les leçons apprises dans le processus de mise en œuvre des microprojets ?  

 

MERCI/MURAKOZE   
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Outil d’évaluation des capacités organisationnelles des OSC 

 

Date de l’évaluation:…. 

Nom de l’association et province : …………………………………… 

……………………………………………………………………………. 

Nom et fonction de la personne qui complète cette fiche : 

 …...……….………………………………… 

Type de renforcement de capacités que l’OSC a bénéficié (encercler la réponse) 

i. Atelier/ formation sur :   
a. Planification stratégique et mobilisation de ressources 
b. Elaboration de projets et suivi évaluation 
c. Structuration et gouvernance interne des OSC 
d. Droits Humains, VBG, Lobbying et Plaidoyer  
e. Gestion financière------------------------------------ 
 

ii. Coaching : 
a. sur le lobbying et plaidoyer 
b. sur l’élaboration du plan stratégique 
c. sur la nouvelle loi régissant les ASBLS 
d. Autres (si autre veuillez préciser)…………………… 

iii. Appui matériel  
iv. Appui aux microprojets 
v. Appui aux initiatives : a. de renforcement de capacités 

b. en rapport avec l’éthique, rôles et responsabilités, redevabilité et réseautage des OSC 
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Scores par domaine    Avant le projet  A la fin du projet  

6 domaines de capacités 
organisationnelles 

  
SCORE Moyenne 

SCOR
E 

Moyenne 

(1– 5) (1 – 5) (1– 5) (1 – 5) 

Mission et 
Stratégie  

L’existence et la clarté d’une 
vision, d’une mission, de 
buts et de plans pour les 
activités de l’association, et le 
processus de planification 

Mission et But    

  

  

  Planification et 
stratégie à Long 
terme 

    

Structure 
& 
Gouverna
nce 

Les organes de gestion, de 
gouvernance / surveillance 
de l’association (ex. est-ce 
que l’organisation a un 
comité de surveillance ?) ; le 
degré et la nature de la 
participation des 
bénéficiaires  

Gouvernance et 
structure et suivi 

  

  

  

  
Gestion     

Participation des 
groupes cibles  

    

Systèmes 
internes et 
communic
ation  

Le niveau d’organisation et 
d’efficacité de ses politiques, 
ses procédures, sa 
documentation des 
opérations, de la 
communication  

Communication          

Finances 

L’aptitude et le degré de 
gestion et de planification 
financière, et la viabilité de 
l’organisation à mobiliser des 
fonds 

Planification et 
suivi financier  

  

  

  

  
Contrôle de 
finances  

    

Expertise 
Technique 

Le degré d’expertise 
technique acquis et le niveau 
d’impact des activités de 
l’association 

Expertise 
technique  

  
  

  
  

Impact      

Relations 
externes & 
plaidoyer 

Les activités et efforts de 
l’association à coordonner et 
collaborer avec la 

Relation 
publique/visibilit
é 

        

Note globale avant le 
projet:    … sur 5 

Note globale à la fin du 
projet:    … sur 5 
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communauté, d’autres 
associations, les autorités 
locales, et ses efforts de 
plaidoyer pour les 
bénéficiaires.  

Relations  avec les 
OSC 

    

Relations avec les 
autorités localités  

    

Plaidoyer      

 

 

 

 

 

SECTION 1: MISSION ET STRATEGIE   

Mission / But Réponses/ Commentaires sur les 
prochaines étapes 

Discussion Quelle est la mission ( intumbero) ou le but de votre 
association?  

Depuis quand avez-vous cette mission / ce but ? 

Qui a participé à la définition de la mission ?  

Est-ce que la mission est écrite et documentée? 

En quoi votre mission corrobore avec la lutte contre 
les violences faites aux femmes ? 

Quelle a été la contribution du projet dans ce 
domaine? Quelle était la situation avant le projet ? 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

  

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que :  

La mission de votre organisation : 

1. N’existe pas 
2. A été discutée mais n’a pas encore 

été définie  
3. Est définie mais pas de façon claire 

et précise 
4. Est définie de façon précise, est 

claire pour tout le personnel et 
documentée 

5. mission corrobore avec la lutte 
contre les violences faites aux 
femmes 

A

1
2 

3 
4 

5  

B 

1
2 

3 
4  

5  

 

Planification & Stratégie à Long terme Réponses/ Commentaires sur les 
prochaines étapes 
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Discussion Est-ce que l’organisation se réunit pour planifier ses 
activités ? 

Si oui, qui se réunit pour discuter des activités ?  

Ces réunions sont-elles mensuelles, annuelles ou par 
activité…? 

Quelle a été la contribution du projet dans ce 
domaine ? 

Quelle était la situation avant le projet ? 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

 

La planification stratégique de l’association: 

1. N’a pas lieu 

2. Est établie pour une/plusieurs activité(s) 
ponctuelles  

3. Est établie pour plusieurs activités à court terme 
(planification annuelle) 

4. Est établie pour plusieurs activités à moyen/long 
terme (au-delà d’un an), par un groupe restreint 
d’individus  

4. Est établie pour plusieurs activités à moyen/long 
terme et a impliqué un nombre important de 
membres. 

A

1 

2 

 

 

3 

 

4 

 

 

 

B 

1 

2 

 

 

3 

 

4 

 

 

 

 

SECTION 2             STRUCTURE & GOUVERNANCE   

Gouvernance et Structure de Suivi Réponses/ Commentaires sur les 
prochaines étapes 

 Discussion 1. Il y a-t-il un organe (ugwego) qui suit et 
conseille les gestionnaires de 
l’association ?  

2. Est-ce un comité de surveillance/suivi?  
3. Est-ce que l’association rapporte ou 

demande des conseils à ce comité?  
4. Est-ce que les membres du comité de 

surveillance/suivi sont aussi ceux qui 
gèrent l’association (comité exécutif) ou 
sont des personnes distinctes ?  

5. Est-ce que les membres du comité de 
surveillance/suivi participent aux 
réunions du comité exécutif ? à quelle 
fréquence ?  
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6. Quelle était la situation avant le projet ? 
7. Quelle a été la contribution du 

projet dans ce domaine ? 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

Le contrôle externe de l’association est: 

1. Il n’y en a pas 

2. Un organe de surveillance/suivi existe mais n’est 
pas distinct du comité exécutif 

3. Un comité de surveillance/suivi existe et est 
distinct du comité exécutif, mais n’est pas encore 
opérationnel 

4. Un comité de surveillance/suivi existe à titre 
consultatif seulement (pas de prise de décision) et 
est distinct du comité exécutif  

5. Un comité de surveillance/suivi existe, est distinct 
du comité exécutif, a un pouvoir décisionnel et rend 
compte à l’assemblée générale de manière régulière 

A 

1
2 

 

3 

 

 

4 

 

 

 

5 

B 

1
2 

 

3 

 

 

4 

 

 

 

5 

 

Gestion Réponses/ Commentaires sur les 
prochaines étapes 

Discussion 1. Qui gère l’association ? 
2. Est-ce un individu ou un groupe?  
3. S’il y a plus d’une personne, depuis quand ?  
4. Est-ce que les titres et fonctions des 

personnes qui gèrent l’association sont 
définis? 

5. Est-ce que ces titres et fonctions sont 
connus des autres membres de 
l’association ? Sont-ils matérialisés par un 
document écrit ? 

6. Quelle était la situation avant le projet ? 
7. Quelle a été la contribution du projet dans 

ce domaine ? 
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A : Avant-projet, B : Après le projet 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

L’organisation est-elle gérée par:  

1. Personne en particulier 

2. Une seule personne de manière informelle 

3. Plus d’une personne mais sans titres formels 

4. Un comité de gestion/ comité exécutif qui occupe 
des postes formellement définis mais dont les rôles 
respectifs ne sont pas clairement 
déterminés/répartis 

5. Un comité de gestion/ comité exécutif qui 
occupe des postes formellement définis avec des 
rôles respectifs clairement définis sans 
chevauchement, ni cumul de fonctions  

A 

1
2
3 

 

4 

 

 

5 

B 

1
2
3 

 

4 

 

 

5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Participation des groupes cibles Réponses/ Commentaires sur les 
prochaines étapes 

Discussion 1. Est-ce que l’association a  un groupe cible 
(groupe bénéficiaire) en particulier ? 
expliquer  

2. Est-ce que le groupe cible est impliqué dans 
les activités de l’association ?  

3. Est-ce qu’il aide à déterminer et planifier les 
activités ? 

4. Est-ce que vous rencontrez les groupes cible 
pour avoir leurs point de vue (input) sur les 
projets que vous faites ? 

5. Quelle était la situation avant le projet ? 
6. Quelle a été la contribution du projet dans 

ce domaine ? 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

Le groupe ciblé par l’association : 

1. N’est pas clairement identifié par l’association 

2. Est clairement identifié et reçoit l’aide de 
l’association. Personne du groupe cible n’est 
impliqué dans les prises de décisions  

3. Nous représentons les intérêts du groupe cible 
lors de nos discussions de planification mais ils ne 
participent pas à ces discussions.  

 

 

 

A 

 

1
2
3

 

 

 

A 

 

1
2
3
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4. Les groupes cibles reçoivent notre aide et ils 
participent à certaines étapes du cycle de projet.  

5. Les groupes ciblés reçoivent notre aide, et sont 
pleinement impliqués dans la planification, la mise 
en œuvre et l’évaluation finale des projets. 

4
5 

4
5 

SECTION 3 SYSTEMES INTERNES   

Communication (interne) Réponses/Commentaires pour les 
prochaines étapes 

Discussion 1. Quelle est la périodicité des réunions 
internes ?  

2. Quel est le mode de convocation des 
réunions ?  

3. De quoi discutez-vous normalement au 
cours d’une réunion ?  

4. Qui dirige la réunion ?  
5. Comment les personnes qui n’ont pas 

participé à la réunion obtiennent-elles 
l’information ? Est-ce que des PV sont 
partagés ? 

6. Quelle était la situation avant le projet ? 
7. Quelle a été la contribution du 

projet dans ce domaine ? 

 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

D’après notre 
discussion, est-ce 
qu’il est approprié 
de dire que : 

La communication de l’association est :  

1. Quelques rencontres informelles et 
irrégulières entre quelques membres/personnel 
de l’association 

2. Des réunions sont prévues ponctuellement 
avec quelques membres de l’association, mais se 
concentrent sur les taches/activités du moment  

3. Des réunions sont prévues de façon régulière 
avec quelques membres de l’association, avec 
un agenda plus large que les taches/activités 
ponctuelles  

4. Les réunions sont planifiées avec un agenda 
déterminé et impliquent un grand nombre de 
membres, mais les conclusions des réunions ne 
sont pas partagées de façon formelle 

A 

 

 

1
2
3
4
5 

 

 

B 

 

 

1
2
3
4
5 

 



 

- 97 - 
 

5. Les réunions sont planifiées avec un agenda 
déterminé et impliquent un grand nombre de 
membres ; les conclusions sont partagées de 
façon formelle/documentée 

SECTION 4          FINANCES   

Planification et suivi financier Réponses/Commentaires pour les 
prochaines étapes 

Discussion 1. Qui est responsable de suivre les finances 
de l’association ?  

2. Qui produit les rapports ? Sont-ils 
produits à temps et valides ? Comment 
classez-vous les rapports financiers et les 
pièces comptables ?  

3. Qui est responsable de la planification 
mensuelle et annuelle des finances ?  

 

4. Quelle était la situation avant le projet ? 
5. Quelle a été la contribution du projet dans 

ce domaine ?A : Avant-projet, B : Après le 
projet 

 

 

 

D’après notre 
discussion, est-
ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

1. Les dépenses s’improvisent et engagées sans 
outils de suivi financier adéquats. 

2. un bénévole se charge du suivi des finances 

3. une personne permanente se charge des 
finances et des rapports sont produits et soumis à 
temps, complets mais avec encore des erreurs ; 
l’archivage comptable commence a être organisé. 

4. une planification mensuelle des dépenses est 
faite et on assure le suivi de l’exécution de ces 
dépenses. 

5. un budget annuel est arrêté et une personne est 
chargée de son exécution 

A 

 

1 

 

2
3 

 

4 

 

5 

B 

 

1 

 

2
3 

 

4 

 

5 

 

 

Contrôle des finances Réponses/Commentaires pour les 
prochaines étapes 

Discussion 1. Qui est responsable du contrôle des 
finances ? Qui vérifie les rapports 
financiers ? 

2. Travaillez-vous avec un Commissaire 
aux Comptes (CC)/ un Comité de 
Surveillance/suivi (CS)/audit 
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interne/externe ? Si oui, a quelle 
fréquence ont lieu ces visites ? 

3. Qui autorise les dépenses ? Qui fait la 
demande pour une dépense ? Qui 
effectue la plupart des dépenses ? 

4. Quelle était la situation avant le projet ? 
 

5. Quelle a été la contribution du 
projet dans ce domaine ?A : Avant-
projet, B : Après le projet 

D’après notre 
discussion, est-ce 
qu’il est approprié 
de dire que : 

1. Le CC et le CS n’existent pas  

2. Le CC/CS existe en théorie mais ne vérifie 
pas les rapports   

3. Le CC/CS existe et a déjà vérifié un rapport   

4. Le CC/CS a déjà vérifié plusieurs 
rapports mais sans suivre une procédure 
formelle de contrôle 

5. L’ensemble des rapports sont vérifiés au 
moins annuellement par un CC/CS/audit sur 
place et par l’assemblée générale.  

A 

1
2
3
4
5 

 

B 

1
2
3
4
5 

 

SECTION 5: MISSION ET STRATEGIE   

Expertise Technique  Réponses/Commentaires sur 
prochaines étapes 

Discussion 1. Quels sont les domaines d’intervention de 
votre association ?  

2. Quels membres ont de l’expérience, ou ont 
reçu une formation technique, dans ce 
domaine d’intervention ?  

3. Pour faire votre travail, avez-vous besoin de 
formation technique ?  

4. Quelle était la situation avant le projet ? 

 

5. Quelle a été la contribution du projet dans 
ce domaine ? 

 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 

Par rapport aux compétences et connaissances 
techniques de l’association : 

A 

 

 

B 
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approprié de 
dire que : 

1. Il n’y a pas de compétences techniques et le 
besoin n’est pas ressenti 

2. Des activités sont mises en œuvre par les 
membres disponibles, sans expérience technique 
notable 

3. Les membres de l’association manquent 
d’expertise technique et reconnaissent avoir des 
besoins spécifiques d’appui technique  

4. Quelques membres de l’association ont une 
expertise technique particulière et/ou ont 
commencé à recevoir de petites formations 
techniques ciblées/adaptées 

5. Plusieurs membres de l’association ont une 
expertise technique particulière et/ou acquièrent 
des compétences techniques à travers l’expérience et 
diverses formations techniques 

1
2
2
3
4
5 

1
2
2
3
4
5 

Impact Réponses/commentaires sur les prochaines 
étapes 

 

Discussion :       

 

1. Comment avez-vous aidé les personnes de 
votre groupe cible ?  

2. Mesurez-vous les changements induits par 
votre action ? Si oui comment ?                           

3. Sentez-vous qu’il y a un besoin de 
documenter les changements 
atteints/réalisés ? 

4. Quelle était la situation avant le projet ? 
5. Quelle a été la contribution du projet dans 

ce domaine ? 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

 

 

 

 

 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

Comment l’association mesure-t-elle son impact ? 

1. Pas encore d’impact sur le problème ciblé (des 
activités sont conduites juste pour justifier 
l’existence de l’association) 

2. L’association mesure son impact comme la 
réalisation/les résultats physiques immédiats de ses 
activités (ex : le nombre de personnes formées)  

3. L’association comprend l’impact de son 
intervention comme le changement de situation/ 
comportement de la population dans le secteur 

 

A 

1 

 

 

2 

 

3 

4 

 

B 

1 

 

 

2 

 

3 

4 
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d’intervention (pas juste le groupe cible direct), mais 
ne le mesure pas et ne fait pas de documentation.  

4.L’association comprend que l’impact de son 
intervention est le changement de situation/ 
comportement de la population dans le secteur 
d’intervention (pas juste le groupe cible direct) et le 
mesure mais ne le documente pas.  

5. L’association comprend que l’impact de son 
intervention est le changement de situation/ 
comportement de la population dans le secteur 
d’intervention (pas juste le groupe cible), le mesure 
et le documente (analyses et leçons apprises). 

 

 

 

  

5 

 

 

 

 

  

5 

 

SECTION 6 RELATIONS EXTERIEURES & PLAIDOYER   

Relations Publiques/ Visibilité Réponses/Commentaires sur les 
prochaines étapes 

Discussion 1. Est-ce que beaucoup de personnes dans la 
communauté connaissent votre 
association ? Si oui, quels groupes de 
personnes ?  

2. Comment ont-elles eu connaissance de 
votre association ?  

3. Est-ce que votre association essaye 
d’informer les membres de la communauté 
sur les raisons de votre travail et sur ce que 
vous essayez de faire ? Si oui, comment ? 

4. Quelle était la situation avant le projet ? 
5. Quelle a été la contribution du projet dans 

ce domaine ? 
6. A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

Comment l’association est-elle perçue par la 
communauté ? 

1. Certaines personnes dans la communauté ont 
entendu parler de l’organisation mais seulement a 
travers les réseaux sociaux des membres de 
l’association 

2. L’association a été vue en réunion, mais n’a pas 
expliqué à la communauté pourquoi elle existe et ce 
qu’elle fait 

3. Les bénéficiaires ciblés sont familiers avec 
l’association mais pas le public en général ; pas de 
démarche pour se faire connaître à part les activités 

A 

 

1
2
3
4
5 

B 

 

1
2
3
4
5 
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4. La plupart des membres de la communauté ont 
entendu parler de l’association, mais l’association 
fait peu de choses à part ses activités pour informer 
les gens de ses projets et activités.  

5. La communauté /le public a entendu parler de 
l’association, à travers les efforts de l’association 
pour informer les gens sur ses projets et activités. 

Relations avec d’autres OSC Réponses/Commentaires sur les 
prochaines étapes 

Discussion 1. Connaissez-vous d’autres Organisations de 
la Société Civile (OSC) dans la province ? 

2.  Est-ce que vous vous rencontrez souvent ?  
3. Quel type d’information partagez-vous ?  
4. Avez-vous travaillé avec d’autres OSC ? 
5.  Si oui, comment ?  
6. Si non, planifiez-vous de travailler avec 

d’autres OSC ? 
7. Connaissez-vous des réseaux d’OSC dans 

les provinces ? lesquels ? lesquels sont-ils 
fonctionnels ? 

8. Quelle était la situation avant le projet ? 

 

9. Quelle a été la contribution du projet dans 
ce domaine ? 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

Votre association : 

1.N’a aucune relation avec d’autres OSC 

2.A peu d’interactions avec d’autres OSC  

3..Rencontre parfois d’autres OSC pour discussions 
ou réunions informelles  

4.Rencontre régulièrement d’autres OSC pour des 
réunions formelles mais aucun plan de coopération 
ne résulte de ces réunions (ex. réunions de 
coordination) 

5..Rencontre d’autres OSC du milieu ou du même 
domaine d’intervention et commence à collaborer 
avec elles sur des actions ou initiatives communes  

A 

1
2
3
4
5 

 

 

B 

1
2
3
4
5 

 

Relations avec les autorités locales Réponses/Commentaires sur les 
prochaines étapes 
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Discussion 

1. Est-ce que les autorités locales connaissent 
votre association ?  

2. Est-ce que vous les rencontrez ?  
3.  Si oui, à quelle fréquence ?  
4. De quoi discutez-vous ? 
5. Quels liens de collaboration avez-vous avec 

les autorités locales ? 
6. Comment pensez-vous que les autorités 

locales perçoivent votre association ? 
7. Quelle était la situation avant le projet ? 

 
8. Quelle a été la contribution du projet de ce 

domaine ? 

 

A : Avant-projet, B : Après le projet 

 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

Concernant les relations de votre association avec 
les autorités locales : 

1. Les autorités locales connaissent l’organisation 
mais ne savent pas ce qu’elle fait 

2. Les autorités locales savent ce que fait 
l’association, mais pas d’interaction ; l’association 
sait comment elles la perçoivent   

3. Des discussions informelles ont lieu entre 
quelques individus dans l’association et les autorités 
locales  

4. Les autorités locales et les membres de 
l’association qui travaillent dans le même secteur ou 
dans la même région commencent à échanger des 
informations de façon régulière 

5. Les autorités locales et les membres de 
l’association qui travaillent dans le même secteur 
entreprennent une action/initiative commune 

A
1
2
3
4
5 

B
1
2
3
4
5 

 

A quel niveau appréciez-vous des résultats des 
échanges entre les OSC et les autorités locales 

Encercler la réponse  

 5. Très satisfait     4. satisfait    3.  Neutre    2. Insatisfait   

1. Très insatisfait             

Plaidoyer Réponses/Commentaires sur les 
prochaines étapes 

            
Discussion 

1. Quels sont les problèmes principaux qui 
affectent les personnes que vous voulez 
aider ?  
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2. Il y a-t-il des discussions sur ces problèmes 
/ thèmes au sein de votre association ?  

3. Est-ce qu’il y a consensus au sein de 
l’association sur ces thèmes et sur ce qui doit 
être fait? 

4. Est-ce que ces thèmes sont abordés en 
dehors de l’association ?  

5. Quelles activités de plaidoyer faites-vous par 
rapport à ces thèmes ? Qui ciblez-vous dans 
votre plaidoyer et comment ? 

6. Quelle était la situation avant le projet ? 
7. Quelle a été la contribution du projet dans 

ce domaine ? 
8. A : Avant-projet, B : Après le projet 

D’après notre 
discussion, 
est-ce qu’il est 
approprié de 
dire que : 

Comment l’association promeut-elle son but, pour 
résoudre des problèmes qui affectent son groupe 
cible?  

1. Les membres de l’association discutent seulement 
entre eux des problèmes que l’association veut 
soulever.  

2. Des membres en discutent de façon 
informelle/individuelle avec des personnes en 
dehors de l’organisation, mais l’association ne 
promeut pas ces problèmes auprès du public/des 
autorités.   

3. Les membres de l’association tentent de définir 
un message clair à présenter aux autorités locales ou 
à d’autres groupes sur des thématiques clés 

4. L’association commence à développer des 
relations avec d’autres groupes auprès de qui elle 
pourra promouvoir ses questions.  

5. L’association cherche a mobiliser la communauté 
et à porter certains thèmes à la connaissance des 
autorités locales concernées en vue de susciter un 
changement 
 

A
1
2
3
4
5 

 

B
1
2
3
4
5 

 

Diagnostic des capacités des OSC en rapport avec la thématique Genre  Avant  le projet  
Après le 
projet 

Le genre et la parité  
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Discussion 1. Est-ce que votre association comprend à 
la fois des hommes et des femmes ?  en 
quelle proportion ? 

  

2. Quel est le niveau de représentation des 
femmes dans votre association ? Quels 
postes occupent-t-elles  

  

3. Quelle est la participation des femmes 
dans les prises de décision de 
l’association ? 

  

4. Est-ce que votre groupe cible comprend 
des hommes et des femmes ? 

  

5. Comment vous assurez-vous qu’à la fois 
des hommes et des femmes bénéficient 
des actions de votre association, sans 
distinction ?  

  

Aptitude d’auto-évaluation et aptitude à envisager des améliorations concrètes  

Discussion 1. Quels sont les défis principaux auxquels votre association fait face 
actuellement ?  

 

2. Quels sont les domaines que vous devez améliorer de façon urgente ? 

 

3. Que proposez-vous de faire par rapport à ces défis ?  

 

4. De quelle assistance extérieure aurez-vous besoin pour surmonter ces défis ? 

 

 

II. Évaluation des appels (à manifestation d’intérêt et à propositions) 
 

1. Comment appréciez-vous le processus de sélection des microprojets à financer dans 
le cadre du projet ?  expliquer 
  

2. Comment appréciez-vous le processus de sélection des OSC ayant bénéficiées des 
ateliers de renforcement des capacités dans le cadre du projet ?  expliquer  
 

3. Aviez-vous eu des informations suffisantes sur ces opportunités de soumission aux 
projets et d’appel à manifestation d’intérêt sur le renforcement des capacités ? 
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4. les informations renseignant l’appel à projet / appel à manifestation d’intérêt étaient-

elles suffisantes ? le canal de diffusion de ces informations était-il adéquat ? expliquer  
 

5.  Aviez-vous eu des feedback sur le processus de sélection ?  
 

6. Jugiez-vous que le processus de sélection des microprojets à financer fût transparent ? 
expliquer  

 
7.  A quel niveau appréciez-vous les activités de renforcement des capacités /coaching des 

OSC (5. Très Bon, 4.Bon, 3. Neutre, 2.médiocre ,1. très médiocre) ? Expliquer  
 

8. Que suggériez-vous qu’il faut changer si le projet a à faire des appels à manifestation 
d’intérêt et à propositions ? 

 
9. Quelles sont les leçons apprises dans le processus de sélection des microprojets et appel 

à manifestation d’intérêt ?  
III. Évaluation de la composante liée aux micro-projets  

 
1. Comment appréciez-vous le processus de contractualisation des microprojets ? 

Expliquer  
 

2. êtes-vous satisfaits des procédures de mises en œuvre des microprojets ? Expliquer  
 

3. Que suggériez-vous qu’il faut changer dans le futur si le projet a à appuyer les 
microprojets des OSC ? Expliquer  

 
4. Quelles les leçons apprises dans le processus de mise en œuvre des microprojets ?  

MERCI/MURAKOZE 
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9.5. Annexe 5 : Liste de personnes interviewées  

No Nom et prénom  Institution représentée  Fonction  Téléphone  

1 NIZIGAMA Sylvane   CPDK Représentant Légal  69435055 

2 NDAYISENGA Aoron  Province Rumonge Conseiller du 
Gouverneur  

79385406/689469
26 

3 Balthazar SIBONDAVYI, ARCAMI/kayanza Representant légal   

4 Pierre Claver  Province Rumonge Antenne du Plan  79986774 

5 Felix  
NZORUBONANYA 

OLUCOME Rumonge Représentant 
provincial  

 

6 NTAHIMPERA Marie 
Consolate  

OSC Horaniteka  Représentant Légal 61990245 

7 NYABENDA Mélchior  Province Kayanza  Cabinet du 
Gouverneur 

69301252 

8 NIYONKURU Lazare OSC AFEV Kirundo Représentant Légal 72091446 

9 NDAYISENGA Judith OSC AJLS Rumonge Représentant Légal 69741233 

10 MANIRAMBONA Goreth SPPDF /Bujumbura  Représentant Légal 75972279 

11 KAMARIZA Bernardine OSC DUSHIRAHAMWE 
/Muramvya 

Représentant Légal 71479548 

12 NSENGIYUMVA  Michel  Synergie des OSC/NGOZI Président  68003022 

13 NDUWIMANA 
Emerentienne 

OSC ICIRORI C’ 
AMAHORO/NGOZI 

Représentant Légal 79618178 

14 NDEKEZI Phanuel  CANE /CIBITOKE  Responsable du 
projet 

79245918 

15 NTAHONGENDERA  
Emmanuel 

OSC/ALCP URUMURI/ 
CANKUZO 

Représentant Légal 69395890 

16 NDUWIMANA Philbert  OSC/FCDI/RUMONGE Sécretaire exécutif  79993284 

17 KENESE Elias  OSC/IEAUND /Muyinga Coordinateur 69116306 

18 ALI KUSSIM  Province Muramvya Cabinet du 
Gouverneur 

69366736 

19 NDAYISENGA Aloys ALCS-TABARA/Muramvya Sécretaire Général  79976262 

20 MPAWENIMANA OAP asbl /Bujumbura Représentant du 
projet 

73363691 

21 INARUKUNDO Spès 
Caritas  

CAJELS/Kayanza Représentant Légal 79842836 
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No Nom et prénom  Institution représentée  Fonction  Téléphone  

22 NZOYISENGA Aimable CIDEP/ CIBITOKE Coordinateur du 
projet 

75 761 831 

23 Benoit Nzigidahera  APRN/ karuzi Représentant légal  75 817 249 
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9.6. Annexe 6 : Listes des microprojets visités  

PROVINCE 
D'EXECUTION 
DU 
MICROPROJET 

ORGANISATIO
N 

Budg
et 
indica
tif en 
Euro  

SIEGE 
SOCIALE 

REPRESENTAN
T  

 CONTACTS  TITRE DU MICRO-
PROJET 

KAYANZA   Association pour le 
Rassemblement et la 
consolidation des 
Véritables Amitiés 
(ARCAMI) 

29 925 KAYANZ
A 

SIBONDAVYI 
Balthazar 

79 937 
731 

sbarthazar
@yahoo.fr 

promotion de la pisciculture 
intégrée 

NGOZI ICIRORE 
C'AMAHORO 

29 991 NGOZI Emerentienne 
NDUWIMANA 

7961817
8 

icirorecama
horo@yaho
o.co.uk 

renforcer l’autonomisation 
économique des filles : 
l’entreprenariat féminin, 
l’inclusion financière (accès 
aux services financiers 
formels) l’accès aux marches 
au niveau local, national, 
régional et international 

KIRUNDO Action en Faveur 
des Enfants 
Vulnerables AFEV 

29 972 Bujumbura 
Mairie avec 
antenne a 
Kirundo 

NIYONKURU 
Lazare 

7674800
0 

nilafi2000@
yahoo.fr 

Lutter contre les VBG et la 
Dépendance économique 
des Femmes et Filles 

MURAMVYA ALC TABARA 29 676 Muramvya Ntunzwenimana 
Pasteur 

7992666
4 

alcstabara@
yahoo.fr 

Appui a l'autonomisation 
socioéconomique des filles 
mères 
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PROVINCE 
D'EXECUTION 
DU 
MICROPROJET 

ORGANISATIO
N 

Budg
et 
indica
tif en 
Euro  

SIEGE 
SOCIALE 

REPRESENTAN
T  

 CONTACTS  TITRE DU MICRO-
PROJET 

BUJUMBURA 
RURAL 

OAP 24 949 BUJUMB
URA 

BIKEBAKO 
Pontien 

22 21 17 
89 / 79 
910 893 

oapburundi
@yahoo.fr 

Autonomisation et 
leadership féminin 

CIBITOKE CIDEP 19 909 BUJUMB
URA 

NZOYISENGA 
Aimable 

75 761 
831 

cidepburun
di@gmail.co
m 

Promotion du civisme fiscal 
pour le financement du 
développement durable dans 
la province Cibitoke 

RUMONGE FCDI 22 463 BUJUMB
URA 

POLISI Alphonse 79 981 
913 / 79 
993 284 

fcdingo2005
@gmail.co
m 

Protection de 
l'environnement et résilience 
climatique 

BUJUMBURA 
MAIRIE 

Réseau Femmes et 
Paix 

14 217 Mukaza Nzoyihaya 
Emmanuela 

    79 
372 068  

nzoyihayae
mmanuella
@gmail.co
m 

Renforcement du droit 
économique des femmes par 
l'exploitation d'un moulin 
dans la zone urbaine de 
Kinama 

CANKUZO 1. ALCP 16 144 Kigamba Ntahongendera 
Emmanuel 

 
6938569
0 
7693836
1  

emmanuel.n
tahongender
a@yahoo.fr 

Appui à l'emploi des jeunes 
chômeurs dans la commune 
de Kigamba 

KARUSI 1. Association 
Protection des 
ressources naturelles 
pour le bien être de 

15 200 Ntahangwa Benoit Nzigidahera     75 
817 249  

nzigidahera
benoit@yoo
.fr  

Amélioration de la résilience 
des communautés face aux 
changements climatiques 
dans la commune Mutumba 
en province Karusi 
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PROVINCE 
D'EXECUTION 
DU 
MICROPROJET 

ORGANISATIO
N 

Budg
et 
indica
tif en 
Euro  

SIEGE 
SOCIALE 

REPRESENTAN
T  

 CONTACTS  TITRE DU MICRO-
PROJET 

la population au 
Burundi 
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Le présent document a été élaboré avec le soutien financier de l’Union européenne. Le contenu de ce document 
relève de la seule responsabilité des organisations membres du consortium de mise en œuvre du projet et ne 
peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne.  

 


